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.tJgiCLE 1er,- Le dowe.ine national du Mali, qui englobe le sol, -et le 
80

u. 
lo1 du tèrr:Ltoire~llatioœl., comprend a 

• 
a) les domaines public et privé de l'Etat du Kali ; 

b) les domaines public et ~rivé des collectivités territo­
. riales décentralisées J 

c) le domaine foncier des autres personnes, physiques ou 
morales, composé des immeubles faisant l'objet--a.•un titre foncier. 

Le domaine immobilier de l'Etat comprend a 

mintSs comme 
s~cia.le de 

-. ,. /) 

a) le domaine public composé de tous les immeubles déter­

tel par la loi ou ayant fait l'objet d'une procédure 
classement ; 

b} le domaine privé composé a 

- des immeubles détews par 1 'Etat en vertu d •un 
titre foncier 

• et de tous les immeubles non immatriculés. 

• 4RTICLE 3!- Le domaine immobilier des collectivités territoriales 
décentralisées comprend : 

a) le domaine public de ces collectivités, composé de tous 
les immeubles déte:nninés comme tel par la loi ou ayant fait 1 'objet 
d'une procédure spécial.e de classement ; 

b) le domaine privé de ces collectivités, composé de tous 
l.es immeubles détews par celles-ci en vertu d'un titre foncier. 

ARTICLE 4.- Le domaine foncier des autres personnes, physiques ou 
morales, comprend tous les immeubles d~tenus par celles-ci en vertu 

' d'un titre foncier établi ou transf~ré à leur nom à la suite de la . i conversion d'un drOit de concession en titre de propriété immatriculé, 

d'une cession ou de tout autre mode de transfert d'un titre foncier. 

c.o•o/••••• 
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DE LA CONSISTANCE DU lX>MAINE PU:SLIC 
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··ARTICLE$.- 1: ·<:1.9~aine public est. constit.û.é de l'ensemble -des bie.;;'-.s 
. . . . . 

de toutes nz,tu.res, immobiliers ou. mobiliers, ol-a.ss~s·. ou. délimi téo dt.:.:lô 

le domaine publio, affect~s _ou. non à l'usage du. publio. 
,, ... ;_,• ·. . -: .... . ·~· 

ARTICLE 6.- Le _domaine public immobilier de l'Etat· comprend le domaii·.a 
· naturel et le domaine artificiel, 

ARTICLE 7,- Le domaine public naturel comprend les si tes na:t;urels·· , 

d~'tètird.nés par la loi, En font ·.:P.artie. .: . . 

a) les cours d f eau navigables ou. flottables dans les .limites :déterrli··· 

nées par la hauteur des eaux coulant à ~lei~ bords avant de 

déborder, ainsi qu._• une. zone de :passage de 25_. rn de la:rg~. à par,t~r de 
ces limi'tes sur chaque rive et sur les bords des iles ; 

. . . . 

b) les sources et cours d • eau. non na~gabl.es. ni flot~abl~s ~a~ les­

limites déter.minées pà~ la hauteur des eaux coulant à plei~ bords 
av~t de. déborder ; · · · · <. ·. ··' · ~-

. . . 
c) les lacs et étangs dans les limites déterminées pa~ 1~ Dd~eau d~s 

plus hautes eaux ava11t. débordement, avec u.ne zone ·de passage ·de 25m 
de large à partir de ces l:i:zni te:s. sur .c4aql).e rive extérieure ·.et sur 
chacun des bords· des~ île~ ; . · . ' .... · ·. 

·d) les nappes d'eau. souterr.e.ines,. qU'elles·· que so"fêrit leuri~pro\te~c·e, 
-

leur nature et leur profondeur, 
1 .... ~ •:. • C r ' • 

ARTIQLE 8.- Le domaine public immobilier artificiel comprend les aména­

gements et ouvrages réalisés Pou.r des raisons d' intér't général ou 

d'utilité publique, ainsi que les terrains qui les sllpportent, ·déter­
minés par la loi Oll ayant fait 1 'objet d'une procédure de classement. 

Font notamment partie de ce domaine artificiel : 

a) les canaux de navigation, les canallX d'irrigation ou. de drainage, 

~ les aquedllcs, ainsi que les dépendances de ces ouvrages, lorsq1l 1ils 
eont ex~clltés dans un but d'lltilité~p~p~ique.; 

• 

• 

b) les ro11tes, les voies ferrée~,, les voies de communication de tolltes 

l'latures et leurs disposi tif's de protection, les conduites d'eau, _les 
condllites d'égoftts, les digues flllviBles, les ouvrages d'éclairage et 
de balisage, ainsi qlle les dépendances de ces ot1Vrages ; 

c) les ports fluviallX et leurs dépendances ; 

d) les aménagements aéroportuaires et leurs dépendances ; 

..... ; ..... 
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eJ l.es l.ignes ~élégra~ques et téléphot'.iq~es, les sta:tions radio­

électriques et l~s autres instàllations de. télécommunications ninsi" 
que leurs dépend~nces J 

f) les ouvr.nges déclarés d'util~té publique en vue. de l'utilisation-des 

forces hydrauliques et du transport de 1' énergie électrique ;. 

g) les ouvrages de fortifications des places d~ guerre ou des postes 

militaires ainsi. qu'une zone de 250 m de large autour de ceux-ci ; 

h) de manière générale, tou.s les biens non susceptibles de propriété 

privée. 

A~ICLE 9.- Les riverains des cours d 1 ea.~ no:n navigables ni flottables 

sont soumis à une servi tude 

large sur chaque rive. 

. ' . 

de passage sur une zone de dix mètres de 

• 

• 

;ijtTICLE 10,..;. Les terrains et· bâtimènts de~ propriétés privées SOJ?-t sol.lrnis 

à toutes les servitudes de passage, de survol, d'iln);)iantation, <Pappui 
-et'de circulation nécéssitées par : 

a) ~'aménàgocnent des conduites d'eau et des conduites d'égonts ; 

b) l~s voies de communication et leu.rs dfsposi tifs de protection ; 
c) l'établissement, l'entretien et l'exp~oitation des Téseaux de télécom­

mu.ücations,y compP,s leu.rs supports, ancrages et dépendanee·s·, · · 
•. 1 

claasés dans le domàine public J·. · · , - · · 

d) l'éiablissement, l'entretien et l'exploitation des réesaux d'énergie 

élefr.rique ou de foree hydraulique classés ·dans le domai~ p'ubl_ic ; 

ê) l'imllantation des bornes et repères .topographiques ; 

f) l'exp,.oitation des ports· fluviaux et de leu.rs ·dépendanCes ; ·· 

g) 1' e:x;p:Oi tation des aménagéments ·aérOportu.aires~ 

En cas de doute o.u d~. Ç_~?~t~s-p~~ion sur les limites du 

domaine plUie ou 1 • étendue des servi tu.des établies en vertu du présent " 
arti.'cle, il est s:tataé par décision, _du. mil:listre chargé des Domailles, 

sauf recou.'s de droit administratif. -· .. -. 

!. - .:'" 

-~ .~-~ ./ .. -~ ~ ""'. :'-
. : . . ~ . . . 

• 

' . . . . " .. ' ~ . .. 
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ARTICLE 11.- ~utes ~es ·propriétés ;rivées urbail:les sont en outre 

susceptibl~d'être assujetties aux servitudes d'hygiène, d'esthétique, 
d'alignement, de sécurité :publique, et aux servitudes qui peuvent être 
imposées par un .W,an .d'aménagement et d' extension dont les conditions 
d'établissement et d'exécution sont fixées par les autorités compéten­
tes en vertu de la reg.lementa.tion sur l'urbanisme. 

ARTICLE. 12.- Aucune indemnité n'est due aux propriétaires en raison de 

servitudes établies oux articles 9, 10 et 11 ci-dessus • 

' 
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CHAPITRE I I 

DE LA CONSTITUTION DU DOMAINE PUBLIC Irv'.IEOBILIER 
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ARTICLE 13.- Le doma.i.ne public nat ural f;st toujours délimite ·par la loi. 

En fonction de 1~ -~ture des immeubles visés et si nécess~i-

re, les biens immobUiers faisant· partie de ce domaine naturel, pourront 

ttre "immatriculés au nom de l'Etat. 

L'immatriculation ne pourra intervenir qu'après la promul­

gation d'un décret de déltiDitation pris en Conseil. des ~inistres intro­
duit Par le Ministre chargé des Domaines. 

Le Décret détenuinera notamment la contenance et les lir.Ji-

tes de l',immeuble, '. èn fixera
1 
le cas échéant ,~les modalités de gestion ct 

de conservation par l'administration. 

L 'immà.tricuJ.a.tion sera alors effectuée selon l.es modalités 

prévues par la r~glementation de la propriété foncière. 

AR~ICLE 1~.- Le domaine public artificiel comprend les ouvrages et 

am~nagëments ainSi que les terrains qui les suppÔrtent 1 déteJ:lnj.nés cot·Jme 
tels par la loi ou le décret de classement pris en Conseil. des Ministres 
sur proposition du Minist~e chargé des Domaines, 

En fonction de la nature des immeubles visés, et si néces-

saire, ceux-ci pourront être immatriculés au nom de l'Etat. 

L'immatriculation ne pourra intervenir qu'après la.promu.lga­
tion d'un décret de çlassement pris en Conseil des Ministres sur proposi­

tion du Ministre chargé des Domaines • 
. \ 

· Le décret détenninera notamment, la contenance et les 

limites de l'immeuble, en fixera les modalités de gestion et de conser-
• 

··vatio~ il sera alors proc~dé à l'immatricuJ.ation du terrain te1 que ; 
. .. -

pzivu ·par la r~glementation de la propriété foncière. 
-· -· MTtg,E .:15.- Les po#;io.ns de -domaine public reconnues ·sans intérêts 

pour les serVices publics ou 1 'intérêt général, pourront être déclassées 
}Jar décret ];>ris en conseil des Mini.stl:"es et seront alors incorpOrées au 
tomaine privé de l'Etat, 

Pour· les· ouvrages milita;res, .la zone de 250 m peut être 
.. . ,·· . 

~duite ou supprimée, par d~·eret pris en cpnseil des llillistrea sur pro~ 
po~ition du Mini~tre ~gé de la Défense Nationale • 

. .... / ..... . 
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-
t.ET.J.q'f-!_}41. 1.~~ ~- .. _1,1? ':"''"~rtie d'un inmlaub:::.o da domaine :public, artif"itli~l <>u 
nat ~:~1, intervient selon les mê:nes ~onnes et procédure que la délini t~.-

• 
tion ou le classemçnt. 

ARTICLJL.l.1.:.=_ Les dénl.assements du domaine public sont :prononcés,urrès 

enquête de cC'·:nmoè.o et incommodo et avis éventuels. des Conseils muni. ci::; -~'-:.x· 

ou des autor~. ·~és ~:-~6ales ... 

Les vo:r· t:i ons du domaine public déclassées sont 

incorporées au dnma:·_ne privé de l'Etat et leur utilisation est soumise 
aux condi tion.s cr·:linairos de gesLion de ce domaine. • 

AB.TI0I,E 18,_-Pou.r des raisons d'intérêt L;énéral ou.d'utilité publique 
1 'Etat peut transférer la gestio~ d'une :partie de son. domaine publi~: 
immobilier à W1e collectivité tërritoriale décentralisée qui en àssÛrera 

la consenâtion.. 
JJe tran'3fe:rt d~i:t ~+.;~e autorisé par décret pris en Conseil 

des Ministres, la demande étant introduite par le Ministre charg~- des 

Domaines. 

ARTICLE 19.- Le domaine p~blic immobilier de l'Etat·est géré par le 

Ministre charg8 des Finances qui peut. toutefois déléguer ses pouvoirs ùe 

gestion aux autres lWinistres pour les dépendances du domaine public 

rel·evant de leur attribut ion;. 
Ce;;s :ni.àfstres ainsi gestionnaires du domaine public peuvent 

à leur tour délégu.or leurs pouvoirs de gestion à des concessl.onnaires 

dOment agré~sll 

AR.~ICLE 20·-=- Le-s particuliers ont le droit de jouir du domaine public 
suivant les ccnd:'Ltions apéciales à càaque nature de biens, 1' usag~ 
auquel ils·sont festinés et ce dans les limites déterminées_par les 

règlements administratifs. • 

ARTicrœ 21.- Le IJiillistre chargé des Domaines accorde par arrêté ie~q· · ·l -autorisations d'occuper le domaine public et les dérogations aux ser-

. vi tudes de passage. 
Ces ~.'-1"t~:v"~s~;t'i :-.::o et dérogations sont -tou.j.ou:œ~ à tout 

moment, rév~cab:.es s~ indemni.t.é, ].:>our un motif d'intér~t public, et 
sous réserve égclement des règles qui pourraient être prévues à cet 
effet par les déorets d'application du présent Code. 

·-·--- ·- .. --
oo••••/•••••• 

• 

• 
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ARTICLE 22.- Les o:::!CUJ!Q.tions du'~r.lornC~.ir..c :..:u'blic ?èuvent correspor..ir~;.: 

soit à un besoin i~dividuel (Chemin d'~ccès aux cours d'eau, appoute­
ments pour extraction do pierre ou de sable, petites installations 
commerciales provisoires telles qu'échOppes, kiosques~abris, etc ••• ) 
soit à un intér~t économique d'ordre collectif ou général ·(apyoiitemer:ts 
en vue d'un service public, entrep6ts, occupation par une commune ou t.E1 

établissement public, stations_services, etc ••• ). 

Dans le premier cas, le droit d'occupation est strictement 

personnel, limité au.x besoins indiqués et essentiellement révocable :~ 

première réquisition pour tout motif d'intérêt public. ·Aucune condition 

de durée ne peut en conséquence être st~pulée. 

Dans le deuxième cas , la forme du bail renouvelable IJeut 

être adoptée sous réserve d'une résiliation toujours possible de la part 
de l'administration ~~ès préavis de six mois. 

Dans tous les cas, 1' administration a la facul.té de rache­

ter les installations existantes à un prix fixé par une commission dont 
l.à :ccm:r,pas:bt::ii.ml sera prévue par décret pris ent Conseil des :Ministres. 

Après révocation de l'autorisation d'occuper, s'il n'est 

pas fait usage de la facQlté de rachat ci-dessus spécifiée, les lieux 
doivent 'être remis en état dans les conditions et dans un délai qll.i 
so:qt f_ixés par la réquisition ou le préavis sus-visé. 

ARTICLE 2.4•- Les autori~_at~OJ?S d' oçcuper peuvent • être soumises au paie­
nrent ~i'une redevance fixée,· ~oit de gré à gré, soit suivant arrêté 
conjoint du Ministre chargé des Domaines et du Ministre chargé de la 

Gëstion tecllnique du domaine considéré • 

ARTICLE 25.- Des décrets pris en conseil des ~inistres peuvent édicter 

les règles relatives à la police, à la conservation et à l'utilisation 

du domaine public, à la police du ·roulage; ·ainsi qu'à l'exercice des 

servitudes militaires et des servitudes d'utilité publique. 

Le Conseil des Ministres pourra par déoret donner déléga­

tion aux ministres compétents pour prendre par arrêtés, les mesures et 
conditions d'application des décrets mentionnés à 1 1 alinéa précédent du 

présent article. 

. .... / ..... . 
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Lef3 infrac·cions a ces ràgl.tments constituent des contraven-

tions et sont déféréE:s aux t:cibur..au.x ntcttuant en matière de simj.Jle • 

police~ El:les sont passibles .d'une amende de 300 F à 18 000 F et d' u.:1 

emprisom1ement de 1 à 10 jours, ou de l'une de ces deux peines seule­
ment, le tout sans yréjudice de la rèparation des dommages 
causés ou cle la démolition, eux frais du contrevenant, des ouvrages 

indOment établis sur le domaine public et dans les zones de servi tud.e, 
ou de l'exécution également à ses ~rais des travaux prescrits. 

.. 

ABTICLE_26,- JJeS détenteurs dE: terrains compris dans le domaine r.~ubliae, 

qui possèdent ces terrains en vertu de ti tres fonciers, ne pourront 
être dépossédés, si l'intérêt public venait à l'exi6er, que moyeltrmnt 
le paiement d'une juste et préalable ind.emni té. 

Il en serait de même dans le cas où l'intérêt public 
exigerait pour l'exercice des servitudes prévues aux articles 9, 10 et 
11 la démolition des constructions, l'enlèvement des cl6tures ou 
1 • enlèvemetJ.t des plantations, établJas par lesdits détenteurs. 

L'indemnité sera fixée, sauf recours à la section admi­

nistrative de la Cour Suprême, par une commission arbitrale de trois 
membres dont 1 'un sera désigné pc.r le Ministre chargé des Domaines, 

1 'autre par le propriétaire et le troisième par les deux premiers, 

d'un commun ac co reL.-- -

Dans le cas où l'arbitre.du propriétaire ne serait pas 

désigné dans le délai d'un mois, comme dans le cas de désaccord sur 

le trosième expert, ces désignations sont faites par le Président du 
tribunal d~lS le ressort duque1 est si tuée la propriété e·:ri cause. 

Dans le cas où l.es détenteurs de terrainsvisés au premier 

alinéa du présent article ne serai.ent pàs connus, l'Administration ... 

après avoir pubJ.j_é par tous moyens appropriés son intention de • 

prendre possession des dits terrains, en fera fixer l.a valeur, au 
moment de 1 t occupation,. par l.a commission arbitrale prévue à 1 •·alinéa • 
4 du présent article; le montant du prix ainsi détenniné reste:J;'a à l.a 
disposition du propriétaire éventuel.pendant toute la durée ordinaire 

· des dél.ais de prescription. 

..... ; ..... . 
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DE L'EXERCICE DES SERVITUDES ETABLIES AU PROFIT DU DOMAINE PUBLIC 
-------------------·--------------·-----------------
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ARTICLE 21 .. - L' exel"Cice Je:;,; servi tLi.:i•3S {tG".;llos uu. profit du. ùc~.:;.LE 

public non préviles par nes rf:glemetltr 1"l'J.rticuJ.iers est soUffiis ~ux 
disposit1ons ci-après• 

ARTICLE 28.- L'exerci~e d'une se~vitude se rapportant à l'amér.k~cment ou. 
à l'exploitation des forces hydr~uliques, hydro-électriques ou électri­
ques, est subordonné à la déclarction préalable d'utilité publique lJO.r 
décret pris en Conseil des 1\ïir..istres • 

ARTICLE 29.,- L'exercice d'une servitude d'utilité publique se ~apport..,_nt 
aux autres catégories du domaine public indiqufies à 1' article 10 ci­
dessus, décoLùe du fait même de leur existence ou du commencement d' exé­
cution des travaux, ouvrages ou mnénagements exécutés en vue de leur 
établissement, de leur entretien ou de leur exploitation. 

ARTICLE 30,- Lorsqu'il s'agit d'exercer ou d'établir une des servitudes 

visées aux deux articles précédents sur une propriété non close et qui 
ne fait pas partie des dépendances immédiates d'une habitation et lors­
que cette servitude n'est susceptible d'occa~ionner aucun dommage ni 

aucun trouble de jouissance, elle pourra être exercée ou établie 
d'office par les agents dfunent qualifiés de 1 'administration ou par ses 
délégat-aires. 

Dans-les autres cas, et sauf cas de force majeure, néces­
sité immédiate ou consentement des intéressés, il doit être donné à 
ceux-ci un avertissem2nt p~éalable, soit par avis individuel de la part 
des autorités administratives, soit par tous autres moyens de publica­

tion. 
Les réclamations sont reçues par l'autorité admmnistrati­

ve dans la quinzaine qui suit. Il est statué sur les.r sui te par arrêté 
du Ministre compétent, 

Passé ce délai de quinzaine sus-visé, si aucune réclama­
tion n'a été élevée ou s'il a été statué à leur sujet suivant la pro­
cédure ci-dessus, les agents de 1 'administration ou les personnes à qui 
l'administration a délégué ses droits peuvent exercer ou établir les 

servitudes envisagées • 

ARTICLE 31.- Les servitudes ci-dessus prévues sont pennanentés et sont 
considérées comme des dépendances de 1' ouvrage au profit ou en vue 
duquel elles sont établies • 

. . . . . . / ..... . 
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ARTICLE 32 .. - Dans les m'êmes fonnes que pour les servitudes pennanentes~ 

peuvent ttre créées des serVitudes temporaires nécessaires à l'exécution 
des travaux, ouvrages ou aménag.ements du domaine public. 

Avis est d0m1é le cas échéant de le date de leur commence­
ment et de leur durée probable. 

Dans tous les cas, la remise en état doit être faite dans 
le plus coUrt délai possiblet 

ARTIQLE 11i- L'exercice ou 1 1 établissement des servitudes comporte le 
droit de passer sur les propriétés privées, d'y stationner ou d'y 
faire tous travaux en vue de 1 'inst~lation des dispositifs ou de tol.l.}e 
autre OIJération nécessaire à 1 'aménagem~nt, 1' ejÇùoi tation, 1 1 usage ou 
l'entretien du domaine public. 

Il ne comporte en aucun cas le droit d'entrer dans les 
maisons d'habitation, non plus que l'occupation pe:rmanente, -par···les 
agents de l'administration ou autres personnes déléguées dans ses ,·. 
pouvoirs, des propriétés attenantes aux habitations et closes par des· 

• 
murs ou cl8tures équi valen19s et élevées d' o.;~.u moins an mètre. 

··· .. ;;. .. · . .._ ..... 

.. 

.. 

• 

. . .. 

.... / ..... 
• 

.. 
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CHAPITRE IV 

DES PLANS D'AMENAG:ENENT ET D'EXTENSION DES VILLES 
---------~---------------·----------------·------

1 
i 
' 
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ARTICLE 44,- Les plans d'améns.geœent et d'extension des villes sont 

approuvés par décret pris en. Conseil des Ministres dans le cadre des 
dispositions ùe l 1 article11 ci-dessus. 

ARTICLE 35.- L'exécution des plans approuvés est d'utilité publique 

et entrdne les effets inh.érents à cette qua.li té • 



• 

• 
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CHAPITRE V ...._..... ____ __....._ 

SANCTIONS 
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ARTICLE 36,- Toute indue occupation, malgré 1téfense fa.i te., toute déGra­

dation du domaine pu.blic ou Q.es dépendances de celui-ci, toute entreve 

à l'exercice ou à l'établissement des servitudes ci-dessus définicn, et 

en général:, toute infraction aux dispositions du présent Code sor. .. t 
sanctionnées confonmémeht aux disrositions de l'article 26 ci-dessuss 

J 
( 

1 
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i 

1 
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SECTION I - GENERALITES 

ARTIC~E~:Z-- Font partie du domaine privé im.:obilier de 1 'Ete.t : 
a) lea terres faisant l'~bjet d'un titre foncier ~tabli ou trans­

féré au nom de l'Etat, à la suite de : 

une procédure d' imma 1;riculation J 

- une acquisition de titre foncier ; 
une succession en déshérence ; 

- une confiscation # 
- 1' exercice d'un drQi t de reprise ; 
- ou tout autre mode de trar~ert. 

b) les terres non ~atriculées y compris : 

- celles vacantes et sans ma!tre sur lesquelles ne s'-exerce 
aucun droit d'usage ni de disposition, que ce soit en vertu 
des règles de droit écrit ou de ·celles des droits fonciers. 
coutumiers ; 

- celles sur lesquelles s'exercent des droits fonciers coutu­
miers d'usage ou d€ disposition, que ce soit à titre collectif 
ou individuel. 

AljTICLE J[l-- Les terrains du dow.aine privé de 1 'Etat, à condition d'a­
voir été préalabl~ent imwatriculés peuvent être attribués selon les 

· modalités suivantes : - ... -- .. 
a) - lorsqu'il s'agit de terr3ins nus, non mis en valeur : 

- en zone urbaine : 
* à des collectivités territoriales décentralisées, par 

cession e..i.recte, bail ou affectation,. lorsqu'il s'agit de terrains à 
usage autre qu'industriel, par bail empllYtéotique ou p·ar bail avec 
promesse de vente lorsqu'il s'agit de terrains à usage industriel ; 

tt à des personnes .privées, .physiques ou moraü.e~,par cession, 

permis d'habiter ou bail lor~qu'il s'agit de terrains à usage d'habita­
tion ou COlillilercial; par bail emphytéotique ou par bail. avec promesse 
de vente lo.:rsqu_'il s'agit de terrains à usage industriel. 

- en zone rurale : sous la fo:rme de concessions rurales • 

. . . . · ./ ..... 
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b) ~orsqu'il s'agit de terrains déjà mis en valeur, l'Etat peut 

en disposer comme tout propriétaire privé. 

SECTION II - DES CONCESSIONS RURALES 
§ 1 - De la nature juridique 
ARTICLE 39,- La concession rurale consiste dans le droit accordé par la. 
puissance publique, le concédant, à une persorme appelée ·concessionnaire 
de jouir, à titre provisoire, de l'usage d'un terrain pour le mettre en_ 
valeur selon des conditions prévues dans l'acte de concession et le 
cahier des charges y annexés, 

ARTICLE 4Q.- Le droit de concession est réputé meuble, Il doit ~tre 

dOment inscrit au livre foncier, à la. demande du conc,dant, 

• 

ARTICLE 41.- Peuvent ~tre objet de concessions rurales, tous les terrains 
à vocation agricole, zootechnique ou forestière, situés en dehors des 
centres urbains, conformément aux plans d'aménagement dOment approuvés, 

§ 2 -De l'attribution des concessions rurales 
ARTICLE 42.- Le concessionnaire peut être une personne physique ou· 
morale. 

ARTICLE 43.- Lorsque la demande d'obtention ou de reprise d'une conces-,. 

sion émane d'une persanne morale constituée en fonne de société, celle-
ci doit obéir aux dispositions suivantes : 

a) s'il s'agit d'une nouvelle société constituée en vue de la 
demande de la. concession, les actions doivent statutairement rester 
nominatives et incessibles pendant la durée de la concession ou jusqu•à 
sa mise en valeur et sa transformation en titre foncier tel. que prévu 
par l'article 62 ci-après, 
Ces dispositions s'appliquent aux actions émises à l'occasion d'augmen-. 
tation de capital, de m~e qu'aux parts bénéficiaire~. 

b) s'il s'agit d'une société déjà créée pour un autre objet, • 

les actions des membres du Conseil d' .Administration ou des gérants 
devront être mises sous la forme nominative. 
Elles seront incessibles pendant la durée de la concession ou jusqu'à 
sa mise en valeur et transfonnation en titr.e·foncier tel que prévu par 

l'article 62 ci-après .• 

. .... ; ...... . 
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~XIQl~~~ L'attribution de la ooncession rurale est de la oompétence a 
- da Comm~ndant de Cercle, 

! • pour J es none e:1sions d' IJne superficie a.llunt jusqu 'à 10ha; 
1 

- du Conseil des Ministres, 

pour les concessions de plus de 10ha. Le Conseil d~s Ministres statue par 

décr_e~ . ~uf~~lJropo ~ ti.on du !limstr'e chargé des Domaines, 

A.Rl.~-..!2:.: ~1 n~ est ·plus accordé dè concession rurale à 1' int éira'-r des 

• limites du District de Bamako, des communes et dea autres agglomération~. 

-Aux abords des agglomérations urbaines, à l'intérieur d'un 

• périmètre déterminé pur décret pris en Covseil dss Mini•ires, 1' étendue 
de chaque. concession rurale ne p·ourra en aucun cas excéder Wl hectare. 

.. 

. . 

!RTICLE..__16- Les concessions rurales ne pen vent êtro aceflrd~~s qu'un mois 

après la publication dans le Journal Officiel ou dans un Journal autorisé 

à publi~r des annonces légales, d'un avis faisant conna1tre la situation 
des lieux et le nom des demandeurs. 

ARTICLE 41= · Le :droit de concero;:sion peut être attribué pèi! voie d' adjudi­

cation publique· ou par appel d'offres pour les concessions rurales sises 

dans les zones dét enninées par décret, compte tenu des conditions de cul tu­

re particulièrement favorables ou de grands travaux d'aménagement 
réalisés ou prévur.. 

§ 3 - Des d,!_Oi t.f? et o?J.î6ations de,s parties 

A_RTICLE-i§= Les concessions rurales sont accordées à titre provisoire et 

pour un temps déterminé, aux clauses et conditions imposéalt)P<îUUau.iliee 

en valeur par le cahier des charges • 

ARTICIQE 49- Les concessions rurales donnent lieu à la perception d 1 une 

redevance annuelle dont le montant et les modalités de versement sont 

inscri ts:au ··cahier des charges. 
La redevance alLnuelle est calculée en tenant compte de barèmes . . 

• gép.éraux fixés par décret pris en Conseil des lïlinistres, en fonction de la 

s~"t~Jil.tion géographique des terrains ct de la qualité du sol. 

Dans le cas d'attribution de la concession par voie d'adjudi­

cation publique ou p~~~fres, le montant. de la redevance résulte de 

l'adjudication ou dè l'appel d'offres. 

. .. ; ... 
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-· 
ARTICLE..sP...:..: · I·o conc.Jssionr.~S.ire prend le terrain dans 1' état où il so 
ti-ouve s'an..":! pouvo~r prét.endre è. aucune garantie, indemnité 1 ni di.rrlinw.­
tion de redevances, soit pour vioes cachés ou dégradations, soit pour 
erreur dans la désignation ou la. contenance.~--.-.:.~ : . .... 

• • 

ARTICLE ~t: . .:·.:rkf"-r~.ise ou le. ·1\édu.c;t\Lon d.e.-Ül.~.nl.~aWLJ.ttili to . . 

:ptR~n~ ~-e' ètfeo~Ufl da.ns les conditions suivantes a . • 
a) !~Administration se réserve le droit de reprendre à 

toute époqu,~ 1 tcv.t ou 1->artie des terrains concédés, pour les besoins -des serv:L.ces publics ou l'exécution de travaux d'utilité publique 
qu'ils soiJJ11.t exécutés par l'Administration ou pour son compte ; 

b).le concessionnaire devra subir cette réduction ou 

reprise sans avoir droit à indemnité ; 

c) toutefois, si la réduction ou la reprise portent sur des 

parties de 1 concession déjà ~ses ~n valeur par le concessionnaire, 
il~t sera accordé, par accord amiable entre les parties, un~ indem-. 
nité représentative de la va.iëur···des-ré'~isations existantes• 

A iiP.faut d'accord arniable, le montant de l'indemnité sera • 

détenniné par ~e comr.üssion dont la colllposi tian sera fixée par 
décret pr:J.s G:'1 Conseil des Ministres ; 

d) en. cas de repris·e ·partielle du terrain concédé, le 

cahier des charges et notamment la mention relative au montant de la 

redevance dGvront ~tre modifiés en conséquence. 

ARTICLE.~:~ Les terrains concédés restent grevés d8 toutes les servi­

t~~'3 ~ ~ · dont ils sont-. affectés au moment de la concessior • 
. ,. ... ,.._,, 

En outre, ces terrains sont. !:Joumis aux servit'!JD!eèes que 

l'Administretion jugerait bon d'y cons~ituer postérieurement à l'ac•e 
de conc~ssion, so~s réserve de l'attribution d'une indemnité déter 
minée confonnément aux dispositions .d~ l'article J3.C lhll>r~~ 

------·~ .. . - . 
. 

Dans toQs les cas, la concession n'~st donnée que sous réserve des 

emprises du domaine :public exist~es pu à venir. 
/ 

WIOLE ~l..'.\.: Le droit de conc,.Ocion ne peut être cédé, totalement.. ·ou" 

:partiell'è::t:.;.'lt ~ à peine de .~échéance 1 que sur autorisation préalable 
de 1' aat.o:r·i.t.é admi ni strat:i:ve concédante. 

/ 
,- i 

........ / ....... .. 
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.ARTICLÈ N.-follt titulaire d 1llne concession est tenu SOlls peine de 
déchéanc'e · : 

_, 

d~1s les douze mois qui suivent 1~ date de l'acte de 
c_oncession jle commencer la mise en valeur du terrain concédé ; . 

avant l'expiration de la période pour laquelle elle e 

été accordée. de remplir toutes les conditions de mise en valeur 
imposées. 

La mise en valeur consiste dans 1' exécution· dés travaux 

déterminés dans 1' acte de concession et dans le cahier des charges ~~ 

annexé. 

ARTICLE §S.- Aucune opération commerciale autre que la vente des 

produits' ae- son eJ..'"!)loi tation à l'état brut ou après transformation ne 
pourra être f~te par le concessionnaire sur le terrain concédé pen­
dant la durée dè la concession. 

ARTIC:W~ -~6.- La concession prend fin.par suite 1 _ 

-. .: - de 1' expiratio:g. dll délai pour lequel elle a été à~cordée; 
sauf '-à.emand~ de prorogation fonnulée; par le concessionnaire et 

acceptée par l'Afuail1istration ; 

- du décès du concessionnaire ou cle la dissolution de la 

société concessionr~ire ; 

de son_r~trai t ; 

de la reprise du terrain concédé ; 
de sa conversion en titre foncier dans les conditions 

prévues à 1 'article ...*ci-après. 

L~ICLE··s7.- Toutefois, -eri cas cle décès du concessionnaire, les héri­

tiers et les légataires ont la faculté soit cie re~rendre i~· stb.te de 

la conoession en s'engaieant à assurer l'exécution des clauses et 
qondi~i.<>ns imposées au concessionnaire défunt, soit de présent~r à 
1 1 A~inistration concédante un acquéreur de leur dro.~ ts sans <itie pour 
autant l'Administration ~it.tenue d'enteriner leur choiX. 

/ '_, 
La même faculté est accordée à l'associé auquel un acte de 

partage aurait attribué la concession à la dissolution de la société .-
concessionnair9. . . . . .• 

Po.ur bénéficier de ces droits, les héritiers.J les légataires 

ou l'associé doivent dans un délai de 6 mois à compter de ~a dévolu­
tion successorale ou de l*acte de partage de la société, notifier 
leur.acce~tation de la concession ou présenter un acquéreur à 1 1kdmi-
~et ration. ... ; ... 



'PF.1sf1' ce rrernier d~l.,i, m. lee 1.:l~ri t:h:rs, les lé:~ta.i:-es 

ou l'associé n'acceptent pas la reprise de·la concession ou s'ils ne 
présentent pas ù. 'acquéreur, ils o11t W1 nou.veau délai de 6 mois pour 
enlever du terrain les constructions et amel18.6ements établis par 
l'ancien concessionnaire. A l'expiration de ce deuxième délai, 
l'Administration reprend le terrain tel qu'il se trouve, avec tout ce. 
qu 1 il cor.t·ieut et franc de toutes dettes et charges, sans aucune 
indemnité. 

• 

- ,·. 

ARTICLE 5{t.-
est . 

Le retrait de la concession pro1wncé· par l'autorité 
administrative concédante : 

- en cas d'inexécution des conditions de mise en valeur ou 

d'une des clauses du cahier des charges, après mise en demeure de six 
mois restée infructueuse ; 

- en cas d'abandon du terrain pendant une année entière, 
1 'abandon étant généralement réputé constant si·' en dehors de cas de 
force majeure dnment constaté, le concessionnaire laisse durant une 
année sa concession sans représentant qualifié ; 

- au cas où le terrain serait affecté sans autorisation préa­
.lable de l'Administration à un but autre que celui auquel il est 
destiné ; 

- en cas de non-acquittement, après mise en demeure de trois 
mois restée infructueuse, des redevances exigibles ; 

_,o 

- en cas de cession partielle ou totale sans autorisation 
préalable ; .. 

- en cas de failli te ou de liquidation judiciaire. 

.. 
ARTICLE $lJ o-Le retrait ne peut ouvrir au co ne essionnaire un droit à 
indemnité. Il doit procéder, si l'Administration l'exige,, à l'enlève; 
ment des installations existantes dans un délai de six mois à compter 
de la notification de la décision de retrait. 

Toutefois, dans la notification de la décision de retrait, 
l'Administration peut se porter acquéraur des cons~ructions, ouvrages. 
et plantations réalisés par le coœessionnaire. Elie doit alors ~ndem­
niser celui-ci en fonction des impenses faites et compte tenu de: • 
1' état dans lequel se trouvent lesdites constructions,.pJ.ant.atio~ et 
ouvrages.· 

..... ; ..... 
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/ 
/ 

Col'Ill'Jission instituée par 1' article JJ. ci-avant. 

ARTICLE :B:!·- Toutefois, dans le cas où le concessionnaire aura été 
reconnu de bonne foi, le délai de six mots qui lui est imparti par 
1 'article '9 pour l'enlèvement des installations existantes sur le 
terrain concédé, pourra être porté à un an à compter de la notifica­
tion qui lui aura été faite de 1~ décision de retrait. Cependant 
1 'ancien concessionnaire peut den:.ander à 1 '.Administration que le droit 
à concession soit attribué à un sou1·nissionnaire choisi" à la sui te d'un 

appel d'offres portant sur les réalisatio~s·· existantes. 
~ 

ARTICLE ~ Dans le cas où il est P.:rocédé à un appel d 'offres,le 
produit en· est versé à l'ancien con,eession.l'laire ou à ses ayants-droits, 

déduotion faite du montant des d~ttes privilègiéeset des frais de 
l'appel d'offres 

/ 

4 - 4 De le transfoxmation du droit de concession en titre foricier .. • 

ARTICLE 8~.- Le droit de concession est de caractère provisoire. 

Il est transformable de plein droit, après la mise en 
valeur de 1 'immeuble et dans les conditions prévues par l·e présent 

Code et ses décrêts·a•application, en titre foncier. 
La transformation intervient à l'e~iration du délai 

prévu pour·la mise en valeur dans l'acte de concession, sur la demande 
du dern;i.·er titulaire du droit de concession. 

Toutefois, sur la demande du concessionnaire, la trans­
fo~ation est possible avant l'expiration du délai, si les conditions 
dé mise en valeur sont remplies. 

'· 

4RTICLE 6).- Le cahier des charges annexé a ~'acte de concession doit 

indiquer ëxpressément - les condi tians - notamment celles de mise en 
valeur - exigibles pour la transfomation, à 1' échéance, de la conces­

sion en ti~te foncier. 

.' 
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ARTICLE OJK;.- Le concessionnaire doit dans éJas six mois qui precèdent 

la date d • expiration de la concession dèrnander la transfonnation 

de celle-ci en titre foncier. 

Si, par sui te de circonstances exceptionnelles ou IJQŒI:'des. raisons 

indépendantes de S8.. volonté, il n'a pas réalise'r la mise en vaJ.eur 
qui lui .était imposée par 1 'acte de concession ou le ··ëahier des 
charges, il doit solliciter dans ie même dél'ai que ci-dessus une 

prorogation de délai. Si, dans le délai visé ci-avant,le 
concessionr~ire n'a demandé ni la transformation de sa concession 
ni une prorogation de délai, l'Administration est tenue de le 
mettre en demeure, par lettre recornn1andée avec avis de réception, 
de demander soit la transformation de sa concession, soit une 
prorogation de délai de mise en valeur. 

-·-

• 

• 

.. 

• 

• 
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Si dans les trois mois de: 1:: réccpiiion de cette mise en da1~1€.u.re, le 

ooncesoionnaire ne s'exécute pas, 1 'Administration. reprend le terrain sans 
• indemni. té, dans 1 • état où il se trouve. 

Il en va de même lorsque le défaut de mise en valeur empêchant la 
transformation de la concession en titre foncier provient du fait du conces­
sionnaire. Lorsque la demande de prorogation présentée par le concessior.uurire 
n'est pas agréée par l'Administration celle-ci reprend le terrain dans les 
qonditions visées aux articles 59 ou 60 suivant que le concessior.u1aire est de 

ou de .bonne . . . , . . . . ,, 
1 mauva~se ro~. La concess~on cont~nue a produ~re ses effets, so~t JUsqu a a 

transformation en titre foncier, soit jusqu'à la reprise du terrain par 
1 'Administration ou 1 'octroi d'un nouveau délai pour la mise en valeur. 
ABTICLE 65.- La constatation de la mise en valeur est faite, par une commis­
sion dont l.a composition et le fonctionnement seront fixés par décret pris en 
Conseil des Ministres, 
Le concessionnaire ou son représentant doit être appelé à assister aux opéra­
tions de la constatation de mise en valeur sur le terrain. 

Si la mise en valeur est jugée confor.me à l'acte -de concession et au 
cahier des charges, la cession est autorisée par décret pris en Conseil des 
Ministres et intervient par acte signé par les parties,le Nlinistre chargé des 
]Omaines représentant l'Etat. 
Toutefois, si 18. concession a été accordée dans le cadre d'un lotisseJjlent 

régulièrement .approuvé par 1 'Administration la cession n' ~st pas soumise à 
l'autorisation du Conseil-~es Ministres. 

§ 5 - ne l.a mise en gage de la concession 

ARTICLE 66.- Le droit de concession ainsi que les constructions et plantations 

effectuées sur le terrain peuvent faire l'objet d'un gage sans dépossession 
en garantie d'une opération de crédit. 

La mise en gage sera constatée par acte notarié dont expédition 
sera conservée par l'autorité administrative compétente. Mention de cette 
m:i_se en gage sera faite sur 1 'acte de concession ainsi que sur le registre 
des concessions tenu par 1 'autorité adrJ.inistrative compét.ente. 

AiiiCLE 67.- S~ le concessionnaire ne satisfait pas à ses engagements vis-à­
vis de l'organisme de crédit, celui-ci pourra faire jouer la garantie selon 
les règles générales de réalisation du gage. 
Toutefois, ne peuvent participer à l.a vente aux enchères publiques ou bénéfi­
cier de l'at~ribution à dires d'experts que les seuls candidats ayant obtenu 
un agrémeri~ préaiable de l'autorité administrative concédante. 

§.6 -Dispositions diverses 
ARTICLE 6§.- Toutes les notifications et significations auxquelles peut 
donner lieu à l'exécution des actes de concessions doivent être faites, 

savoir : 
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..... ·-
celles à 1 1 Ac:i;.:irlis·~ratiùr.:.~. 0~::. les Ï.•ï.U.'eatïX cle ·1 1 â:~tr:ri.·~~ 

ad; li ni s tre. ti ve co no éd an te ; "' 

celles au conce~si0nnaire, en sa demeure, ou à donicilc 
élu. 

• 

ARTIC""".ill 9f.- Les fr;,i ts et prodt1i ts <~.es biens inr.1obiliers (~c 1 r -· .. ·-·--· 
1 •Etat rcviennen t au 1nld.~.~e.t. d '~tilt~ 

:A.~~.C:.up_ ~:.-~Sont sourûses à la jtu~5.c11ct"'ion administrad;iv-:;, 

toutes--lès contestatio.ï.lS relativeD à 1 1 acte de cnncessior. • 
Toutefois, denetU'e::.J.t de la conpétel::..c.e._ des tri bunaux judi cL:' .. :i:,:::c:] 

civils, lesvli tiges entre le C0nceseion.naire ej;; des tiers ·3~ .. 

dehors de toute i·ntervcntion de l' Aclr-.:ilüstration. 

~~~~~ 11'.- La cession d'un titre i'op.cier établi. ou tra.n.s-
~ , 1 

feré au no~ de l'Etat peut porter stœ : 

a) les terrains urbains ni s en valeur, ou non, à t::.:::;ac3 
qu'autre industriel ; 

b) les terrains à: usage inc1Fstr.iel d'OL1ent ni.s en valet.:.r 

sui te à Ull bail avec pronesse de vente ; 

c) les terrains r1..".raux ni s en valeur ; -v 

d) les terrains attribués so'L'..S la forme de co.t1ce:ssi.o.i:Îs 

rural.es, dftnent ms en -valeur, c.:.1 vertu des dispc­

si tilons de 1 1 article S2 du !"'!:'éseut te~te~ 

e) les terrains urbains attribués sous forme de p:EJnûf?. 
Çi'habi ter et dünent ni.s .en valeur. 

~.~ ~.- La cession âe fait pa.1:' transfert du titre 

.. 

.. 

fonèier au non dé 1 ~acquéreur rioyenno.n t le verse:o.en t ·a •·u.11.· prix .ile -
de vente. 

Le pr5.i est fixé : .J . 

a) a !il s 1agt t d 1 t.m ·-t;e·rr~lÏ u~bainvnon ·m.s en ve.lèux, 
ou de terrains .attribués sous fome' de ·pernis d 1J:üi...:.· · • 
bi ter, selon des be.rènes. doteruinés )~ar décret' J)iis 

en Soneeil dea Aanistres., .t.enant c~np.;te rio~ent · .. 

de la si tua ti on du terrain et de sa vocation ; . . ···~ 

.. · 
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b) s'il 8'06it d;~e concEssion rurale a transformer en titre 

dé~ini tif, selon d~s barèoes détermin{s :pur décret pris eri Conseil i.:es 
Ministres, tenant compte notamment de la situation du terrain, dè sa 

vocation et de la qualité du sol. 

c) s'il s'agit d' w1 terrain déjà mis en val e1:1~ et objet d' W'.L 

titre foncier, acquis par l'Etat à titre onéreux ou gratuit; à sa 

valeur vénale • 

d) s'il s'agit de terrain à usage industriel dQment mia en 

valeur suite à lU1 bail avec promesse de vente par décret pris en 
.. # 

.Conseil des Ministres tenant compte de la situation du terrain. 

Toutefois, la cession d'un terrain à une colièctiv:tt·é Jërri tc­

rial·e décentralisée peut ~tre effec11&1!ie à titre gratuit ou moyennant ur! 

prix réduit. 

A.RXICLE 73,- Lorsque elle ne ré sul te pas de la; tra.nsfonnation du droit 

de concession, du permis d'habiter, ou de la r~a.lisation de la ·promes­

se de vente, la cession peut se faire à 1 'amie.ble ou par v.oie · 

d'adjudication publique. 
Les modalités et candi tians de celle-ci sont fi;xées par 

décret pris en conseil des Ministres. 

·~ . ..... -
ARfiCLE 74.- Le contrat de cession est établi en la forme d'un acte 
administratif . ou notarié sigD.é pur les parties • 

. ~ . 

4RTICLE 75.- L'~cte de cession et le cahier des charges éventuelleuent 
y annexé déterminent les conditions de jouissance de l'immeuble cédé. 

Toute cession de terrain non mis en val~ur devra obliga­

toirement comporter une clç~use d'inaliénabilité du terrain cédé jusqu 'à 
la réalisation des conditions de mise en valeur prévues soit par 
l'acte de cession, soit par le·c.ahier des charges y annexé, ai?-si .·CL·~·­

qu 1 une clause de reprise du terrain pour défaut de réalisation des . 
travaux de mise en valeur dans le délai prévu, tels que déterminés 
soit par l'acte de cession soit par le cahier des charges y annexé. 

..... ~ 
, . . ,. .. . . .. 

. ... ; ..... 
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Dans le cas de la -c-ession d'un terrain nu aux fins de lotis- • 
sement pour habitation, à une collectivité ·publique ou à une personne 
privée, 1 'acte de cession comportera une clause 'd' inàliénabili té du 

terrain cédé jusqu'à la réalisation-des travaux de viabilisation.et 

d'infrastructure prévus par le cahier des charges annexé à l'acte de 
cession. .. 
ARTICLE 76.- En cas d'utilisation du terrain d'une façon contraire à la 

destination prévue dans 1 'acte de cession et le cahier des charge-s y 

annexé, l'acquéreur est déchu de son droit de propriété sauf si le 

changement a été autorisé par décret pris en Conseil des Ministres. 
La déchéance est prononcée p~r décret pris en Conseil d-e~ Minfstres. 

AR!riCLE 77.- L'acquéreur doit dans les trois mois qui·.suivem·--..:.·_. 

l'expiration du délai de mise en valeur faire constater cette mise en 

valeur. 
Cette constatation s'effectue dans les conditions fixées à 1 'article 

85 du présent Code. 

ARTICLE 78.- Si, par suite de circonstances exceptionnelles ou par 

suite de raisons indépendantes de· sa volonté,l'acquér.eu.r n'.:a ___ ;p_u_. 
réaliser la mise e~ valeur qui lui était imposée par l'acte de 
cession ou le cahier des charges, il doit solliciter dans le même 
délai que ci-dessus une prorogation du délai de mise ·en valeur. 

' . 
Si, dans le délai visé ci-avant, l'intéressé n'a demandé 

. ni la co;ustatation de la mise en valeur, ni une prorogation de délai 

• 

l'Administration est tenue de le mettre en demeure, par lettre • 

recommandée avec avis de réception, de demander soit la constatation 

de la mise en valeur soit une prorogation du délai de inise en valeur. • 

Si, dans les trois mois de la récèption de cettè mise 

en .demeure, 1 'acquéreur ne demande ni la constatation de mise en 
. . .. '\· 

valeur ni une prorogation de délai ,1 'Administration reprend le· 
terrain dans l'état où il se trouve sans indemnité, la moitié 

•• ·, ·• j •• 

..... ; ..... . 
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du prix de cession restant acquise à 1 'Etat à titre de dommages 

intér~ts. Il en est de. m&le. dans le cas où le défaut ou 1 'insuf­
fisance de mise en valeur dùns le clélai imparti est dQ. au fait 

de l'acquéreur. 

ARTICLE 79.- Lorsque la demande de prorogation présentée par 

l'acquéreur n'est pas agr~ée par l'Administration,celle-ci 
reprend le terrain dans les conditions fixées par l'articl~ 59. 
Toutefois, si 1 'acquéreur est reconnu de bonne foi, le déÏai de 

six mois qui lui ést imparti par 1' article 59 pour:.l:' e!ll~v:ement 
des installations existantes sur le terrain qui lui.est repris 

par l'Administration pourra ~tre porté à un an à compter ùe la . . . . ~ . . 

notification qui lui aura été f'ai te de la. décision q.e,~:reprise. 

En outre, 1:' acquéreU.r pourra, pendant. ce même délai, 

demander que les constructions, ouvrages et plantations qu'il 

effectuessur le terrain soient mis e~ vente par voie d'adjudication. 

Dans le cas où il est procédé à une adjudication, le produit de 
cette. a_djudication est versé à lui même ou à ses ay~~s~Ï:t, 
dé.duction faite du ·montant des dettes privilégiées .et des frais 
de 1 'a.qjudication. Le terrain est ensui te retro cédé par 1. 'Etat 
à l'adjudicataire. 
En cas de re,prise du terrain en application du présent article·, 

. . . . . . 
la moitié d~ prix du terrain reste toujo~rs acquise à l'Etat en 

réparation .du-préjudice causé à celui-ci. 
" 

ARTICLE 80.- La cession est soumise aux dispositions relatives au 
régime de la propriété foncière tel que défini par 1 1 article IV 

du présent texte. 

SECTION IV ·- ~S LOCATIONS DE TERRbiNS DU OO)i.AINE 

DE l'ETAT 
ARTICLE 8h- Les terrains du domaine privé de l'Etat, dümet.rt 
immatriculés ou transférés au nom de celui-ci, peuvent. être 

donnés à bail sous fo:rme : 
a) de bail emphytéotique, . ou de bail avec promess-e "de vente 

lorsqu'il s'agit de t~rrains nus à vocation industrielle.dans les 

zones déte:rminées commQ: telles par le règlement d 'urbanieme. 
l.. 

b) de tout· mode de louage autorisé par la règlementation en 
. . 

vigueur pour les autres terrains, à l'exceptio~ des t~ains 
rura~ ~n mis en valeu:I' qui ne peUTertt faire 'l'obje~ àe ·conces­
. sion I"\U'al.e en application de ·1' article 38 ci~essus • 

. ~. ~/ ..... . 
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'§ 1 - Du. baU emphytéotique des terrains nu.e 

ARTICLE. 82.- Le bail. emphytéotique est celui par lequel l'Etat ,le baU­

leur, confère au preneur, l'emphytéote,· moyennànt l~.v~~sement d'ane • 
redevance annuelle, un droit réel· immobilier de longue durée appçlée 
emphytéov.e, susceptible d'être hypothéqué.-

Ce bail est soumis à la règlementation en vigueur à l'exception des baux 
portant sur des terrains nus qui sont régis par les dispositions des 
articles 83 à 97 ci-après. 

ARTICLE 83.- Dans le cas de bail emphytéotique d'un terrain nu1 le 
preneur s'engage à mettre en valeur le terrain donné à bail dans les 
conditions prévues pu~ le contrat de bail et le cahier des charges y 
annexé. 

,. 

Le bail emphytéotique d'un terrain nu doit. être inscrit au 
livre foncier, à la diligence du bailleur et aux frais du preneur. 

·Ce bail est soumis, sous réserve des dispositions des 
articl~s 84 à 97 ci-après, aux règles de la propriété foncière immatri­
culée. 

ARTICLE 84.- Le bail emphytéotique d'un terrain nu est consenti pour une 

durée de cinquante ans,renouvelable par accord eJ~rès entre l~s parties• 
; au contrat. 

Toutefois1le preneur à. la faculté de mettre fi.n au bail avant ·le tenne 
prévu,sous réserve ~~-~préavis qui devra être donné dans le délai fixé 
dans le bail. 

ARTICLE 85.- Le contrat d'emphytéose est établi en la for.me d'un acte 
administratif, dQrnent . ~igné par les par? es. 

L'acte constitutif de l'emphytéose n'est_assu.jetti··qu'aux 
droits d'enregistrement et de transcription établis pour les baux à loyer 
d'une durée limit~e. Ces droits sont à la charge du preneur. 

ARTICLE 86.- Le bail emphytéotique est accordé moyennant le versement • 
d'une redevance annuelle dont le montant fixé par décret pris en Conseil 
des Ministres, tient compte de la vocation du terrain et de sa situatio~ ., . 

ARTICLE 87.- Le preneur ne peut dBQand~r la réduction de la redevance 
pour p.réjudice résultant d'un fait indépendant de la volonté·' d~ bailleur ... 

ARTICLE 88.- Sauf dans le cas prévu à 1 'article 84. 2ème alinéa ci-avant,. 
1 • 

le preneur ne peut se libérer ide la redevance 11i se soustraire à 1' exé-

cution des conditions du ~ail emphytéotique en délaissant le fonds. • 

.... ; .... 
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~;,;~ ......_ __ ___ ~.- Le ~re~neur ne peut opérer dans le fond.s aucun 

constructï. 0ns qui at"'-.:V·1Cj1te.nt la :vale1.1r du f0nds ne pc uvent ~-Gre 

détr'.ti. tes :par le p:cen.eu.ra1.;!.,ü au.torj_ se..t5.or1 de 1 'Af'~,..'Ji.ni strat5.on. 

Le :~x:fï:.D r:1c 1 1klr.U.rûst:.:-C:YGi0E n' nnv:..'c üro.i t à aucune ind.œ:lil.t t.~. 

!R:Tf:.~~ 9tt.- Le :·rc:~lol·::..:- cs t tenu (tC t01.: tes les Coi1 tri bn ti orB 

et ella.:cges c.~o 1 1 inr.lcî.~1Jle~ Il cBt t~j~t,_ r.lo rece-.nstr"..ùre lee bf:L-· 

tiücn:ts sa·~..ü'· si lc.~...r do:::d;rr:.c-Gior .. a . .]t:~ an.:t;oriséc par 1 'Aèul'-: s­

trat~.nn ou s'il }!ro'L1:VC <l'l 1 cllc :::::-é:::nù-'~o cl'un cas fortuit ou cJ.,_, 

f0rco najcure • 

De n~· ~e, le p:r-ene'LlX~r::. 1 cr::t ;-:as tonr~ L!.c l"8r:--1:..strt:i..re les b~:ci~1u;)::;c3 

péris ~~ar vi ce cie const.~t:!i.E>.n s 003 r:::!scrve qno ces :èatiï."wr;_·i;s 
1 • t 't , 1 . , , . .J:I• n men ::~as e e par ·ü:.. ~c0.. ..L.;].e8'. _ 

Les n~aon rlislJosi±ions s'a'JlJlio.uent ·aux b~:ciïw_:_~ts 

:péris ·i)ar vico de la c0nstructj.on o.nt.Sricur au bail, so1.:.3 ré­

serve q·uo ladite oo.natzucti.o.n n' a.Lt ='?as. Sté édifiée :par le 

premeur alors qu'il était concessioll:.lo.:i.re. 

v 

des seJ... .... vi tudes ac ti vos et le gr8vcr, ~·Hl::C titre, de servi tr.dào 

pas:::i v cs ·)our un tc:-2•Îs qui n 1 excédera pa.s la durée du l1::>.1J., 

à chi:.ll'.ge d'en averti:c le propriétaire ot .. d 1en requérir l 1i.i.w­

cription au li vro f"oncior. 

AI!~.q-~!8. 92.- L'er.1)hytéote profite du droit d'accession pcuc1aat 

la d v.xéo ne 1 'en·phytéosc. 

;AA~_q§_ 9l·- Le baille1.1r .rw peut nc:;t·crD fin au..., bail avai:t. 

1 1 a.rri vcfe ·du terne sa rtf accorcl des lJo.rties ou :pour cause c1 'u-

ti li té pub li que. 

En cas de re-prise po,_,lJ:' cause d'utilité rublique une indcr,mi~ 

té représentative à.\} .. ]_Jréjud.ice st:.bi .est accordae au prcne1.:.r; 

J..e nontant de cette inclcn.ni té est fixé }')ai' aCCC'rd entre narties 

ou à défaut par décision judicia5.rc. 

~~.c.~- 94.- Le ]Jrene~:œ exerce à 1-!.éGnrd des ninas, )J.i!1.iàros , 

carrières et tourbières tous les c.1roits rle 1 1usufrui ti Gr, sous 

réserve des di spnsi tiens légales a::nllicables à ces aatièrcs. 



ARTICIE ezt d6o~u ~c.aon ~r~it - ... ,. .. -
resPect dos ébliga:tions prévues au contrat, ou au cahier dos c~··n.::c- • 

ges ya.nn.ex~, notanuent: 

- l?Our défaut ou insuffisa.r.~.co clo r:rl. se on valeur dans lc~s 
dJlais ... :Drévus, 

- pour non paioncirt des rcdcva.:.1oes ·pc.ndant deux a'Ulécs 

consc3cl.lti vos,. a··')rès r.J.:ise en ,·ède:Joure du bailleur denc"...l­

rée trois Dois infructuouso ; commises ... 

- pour détéMo.ro.ti.o:ns t;,"l:•;;.~;ves.... oomise.s sur le fonds 1 
- pour utilisation de 1 1irll:J.G1.ù1l.c à cl 1 autres fins qu..c col-

les :prévues dans 1' acte cons ti -'c"Lltif du droit au. bail, s~­
lc changerJent n 1 a :pas été d{tJEmt au tc. ri sé nar le "bail-
leur. 

La.....déchéa.nce est 
les n~nes conditions qiU.e celles 

n'enporte effet qu 1_à conpter de 

prononcée par le baillot:J..~ G.œ-~G 

de 1!-attributicn du bail •. :ille 

sa :1otification par le baiJ..lct:r. 

v .... 

~~-9."""""1! ~.- A 1 r eJ::pirat:Lon du contrat du fuail enphytéotiç_1'..o, 
les investissonents ef!ectuc3s par le •)roneu.r, que ce srü -c ou 

non dar1s le cadre des obligations cJ..e"'!:tl..sc en valeur, ..... re-Vien­

nent au bailleur et n'ouvrent pas .... droit à indeEllûsation~ Il cr-1 

va de n~ne des invcstissenents qtû c::d.staient antérieurement. 

v v 

9-T:f.C.~. cfstj.- Le tri bu..aal ci vil de droit connun est cor.1"Qétel!""li 
pour ·ttrfll"l.cher tout :tkli tige relatif au bail. 

.. 
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SECTION V - DES AFFECTATIONS LE TERRAINS ======================================== 

!~Tf_q_-~ 1GS-:-- Le 0 tc~?J:'a.ins dtl <lc: .. a:Llo ·:ü-:i_ v é de 1 •Etat, ir.J; ~é:~­

triculés ou tr~sférés au non de colw.-ci, peu~ent ~tre affec­

tés à un service public o"Q...,à une collc.ctivité territoriale: 

d.éoe11tralisée pot'..l:' lc3 bGs0.ins de c:elP.i-:oci ou de celle-ci, 

s0. us réserve q_ u 1il ne s 1 agi ssc pClG c1 1 ua terr.:.in à Us.J.GC inD.ust:;: iel . 

A.roiCIE .. 'f-Y~- L 1 affcc:tatiM1 est tonjo'-·~s effectuée à titre: .._._-- -·· --· 
:provi sir:dre, et nor~tio,ll en est fai_ te au li vrcvfoncier • 

PcnüaEt la durée è':.c 1 1 al'foctation. , ce terr-:'..il'l .:.f'f cet· 

dencn1.rc inaliénable~ V· 

'-'" L 1 af.foctati on ;Jrend .f5.n avec le besoin g_t"d. 1 'a 

mo ti véc ou la ccssioll du terrain. 

AR~~- '10J-- L 1 affcètation se fait 11ar décret pris en Conseil 

des-J:l.inistres, sur présentation dt: D.inistre chargé des Donainos, 

à la sui tevd 1 une demande écri. te du ministre de tutelle du sc:-vicc 

ou de la collee ti vi té déccntrali sée intéressés~ 

~~.Q.~ -yqs,_ Lorsqu! il s'agit d'tm terrain non encore irana-,. 

tri.cul.é, 1 1aff3ctation no peut intervenir qu'après l'iDJJatri~ 

culation du terrain au non de 1 1Etat~ v v v 
... Si lo terrain dena.nè.é .est objet de droits cou"b~.-uJ.icrs, 

1 'affectation ne peut intervenir qt:.'al?rès la purge de ces 

derniers ainsi qu 1il est prévu. à 1 1 a.rti c1e 13) ci -après~ 

SEC.TION VI. - DU PERI\l!:S D•HABI~R ================================ 

~-~-.!? 1·10*- Le pernis d 1habi ter ... cst tm acte adrûnist:ratii' 
qui· confère au bé.Yléficiaire"un dro~VG c1'usage ot dJhabi tation 
sur "tÙ1 ·terra.t:n, à 1' exclusion àe tout droit de propriété, à 
cJlarge pour 1 'a.:ttri butr:.i_rn .de mettre le terrain on valeur sc­

lon dos condl ti ons ur·évues dans 1 'acte et âa.ns le calù.er ües 
""" 

charges éventuelleucnt y annexé. 
:. .~. 1, 



§ 2 •· BAIL AVEC PROl:ES~iE DL VEETE 
---------------------~-----

• 
ARTICLE sr:t Le bail avec promesse de vente est un contrat par lequel 

l'Etat dorme en jouissance un terrain à charge pour le locataire de le 
mettre en valeur, et s' e.I"lBage à 1' eXl_üration du bail et à la co11di tio~ 

que le terrain ait été mis en valeur dans les conditions fixées par le 

bail, à le vendre au locataire moyennant un prix qui sera fixé par • 
décret pris en Conseil des ~inistres. 

ARTICLE 9g.- Le bail avec promesse de vente est conclu pour une durée 

maximum de 10 ans, non renouvelable. 

!RTIGLEIOO.- Ce bail est consenti moyermant un loyer dont le montant 
est détérminé par décret pris en Conseil des Ministres. · 

ARTI(;LE .lQk:_ Le bail est resilié de plein droit si le preneur ne met 
. . . 

pas en valeur le terrain loué dans les délais et ·conditions qui lui • 
ont été fixés. 

Toutefois, l'Administration peut proroger ce délai si ~e 
défaut ou l'insuffisance de mise en valeùr est dû à des ëirconstances 
exceptiormelles ou à des raisons indépendantes de la vo~onté du 

preneur. 

ARTICLE ~ Dans le cas de résiliation visé au pré o-édent- article 
1 'Etat reprend le terrain dans les condi tionspr-éva.s à l'article S9 
ci-dessus. 

ARTICLE Ima= A l'expiration du bail et à la condition que le terrain 

ait été mis en valeur dans les conditions fixées dans le bail, le 

preneur peut ·demander à acquérir le terrain loué.- L'Etat est tenu de 

le J.ui vendre. 
Le contrat de cession est établi en la forme d'un acte .. 

administratif_ signé par J.es parties. 

ne !RTICLE lQ4- Si, à l'expiration du bail, le preneur se porte pas 

acquéreur du terrain loué, l'Etat le reprend dans l'état où il se .. 
trouve sans avoir à verser d'indemnité aü -preneur. 
Celui-ci est toutefois autorisé à procéder à l'enlèvement 
lations· démontables e~stant sur le terrain. 

des instal-.---·--
,, .......... 

J.RTICLE Ia5- Le tribubal civil de G.roi t commun est compétent pour 

trancher tout li tige· relatif au· bail avec promêse.e de vente.-
--· j 

; 
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...,_ .. __ ...-...-.- fL-1-'t- Le :pero:i.s d 1habi ter .ne peut porter que sur tm 

tcrrcin urbain, à t:n~.;c ~~' 1-'~.::::.:L -~:::.ti .. ': .. . ~ 

.. 

.. 
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.. 
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~T;r.C~ :·112'" La donande de I1J rnis~.-d !he.bi ter doit ~trc adros­
eéo à 1' auto ri té adu:tr.d.strati ve prol_)~'i 8ta..iro ou affecta. tai ru 

du terrain ccncorné. - ..., 
Colle-ci dési @10 dana l'acte ln. C'IU les parccll0s 

qui peut ~tro occttp ée 

AR~Cill . 
• -·-· ~· ····&··· . ~ru. 
sc1..ù. ~;;)Crl.l.is d'habiter lJar dc;~'!ruldct·:.r cous réserve quu cclï..'.i-ci 

no di s7ose pas déjà à craelque ti. tro CJ.'.:~G ce s0.i t d 1 UJ.l tcr:ca:i.~l 

à.., usage c1'habi tatio.r.., bâti ou non b~ti. v 

Toutefois, ce per:~-:is ":JCl'.d; portor, à ti t.rc exceptionnel, Sl~' 

deux 11a.rcelles à concli t.:..on que cellcs~ci soient con:t;igues ct les 
que lc::s garanties de u.:tsc en vaJ.eur sl"'icnt suffisantes~ 

~~~CE :n4-- Le bén6ficiaire du ~)ernis.:..,d 1 habi ter est ·'cstrcint a.u ~ i 
vcrsCLont d'uno contribution :-:ux fr~is d.'~én"lGC;I..lent ctu t-errain. . • 

§ 1-Dos droits et ùcs obJ..iga±ions des parties .. ~,;. 

A_RTI_q-~- :.t.t.5- Les drni_ J:;s_ cnnfé;réo '~ill" le :pen:.is d 1hab:i.ter · 
ne peuvent '6tre cédés, sans a.ccorè.. :pré:.J.:-:~ble; :c i• :.utor:Cté 

....... _ 

concé-

Le d.~fe.1.·,.t de cet ·accerd c21tratne de p_le5:ll clr.'ü t 

la ntù.li t·é de la cnnvcntion intervenue, . et la aropr.i. se inC:..1é­

dia:~e du terrain, sans indenni té, 11ar 1 1 a.dni.nistration_ co.llcéda.:l­
te. 

!~~.<!"ill.. '11û Lo non res~qect des clauses de 1 1 acte ou dt: ,c8.­
hior. ùes -charges. ne ut en trainer J.a l:'ù})J.'i.sc, avec ou sans inù.or.:­

ni té, du terrain, par 1 1 auto:ri té ad.ï:d..ï.nstrât:t vc concéda.ntc: 

~~-C.fB. :-1...1.1- vL 1 a.drû.nistration se réserve le droit de. repren­
dre, à \tout nonant, tout ou partie du terrain concédé,. :;our 
les benoins des scrv:tccs ..... pUbllce ou de "G;ravai.uc publics, 

cutés· r>ar 1 1.Adr..linistration ou pe.m: son compte~ v 

La re•J2:'ise a lieu dax2.s los coruli tions prévn<Js 

à 1' article 51~ ci-ël.ossus. 



• 
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ARTICLE 118.- Le droit d' u.sa.ge et d'habitation conféré par le pemis 
d'habiter est réputé meuble. Il peut être inscrit au livre-foncier. 

§ 2 ..- De la transfonnation du. penlis d'ha bi ter en titre foncier. 

• 

ARTICLE 119.• Les occu.pants de terrains attribu.és par permis d'habiter 

peuvent demander la transforoation de leur qroit d'u.sage et d'habitation 
en droit de propriété, après réalisation des conditions de mise en valeu~ 
imposées par liacte d'attribution et le cahier des charges y annexé • 

Le constat de cette mise en valeur s'effectu.e dans les 
conditions prévues à l'article 65 ci-dessus~ 

ARTICLE 120.- Si la r.1ise en valeu.r est jugée conforme au pennis d'habiter 
et au. cahier des charges,la cession intervient par acte dument signé 
par les parties ,le Ministre chargé des Domaines représentant 1 '_Etat. 

~~~;· ARTICLE 121.- La délivrance du. titre est effectuée par la Conservation 
~~~~ des Domaines, su.r présentation de l'acte et de l•arrêté visé à l'article. 

120 ci-dessus, et après paie~ent du prix de vente du terrain, des frcis 
de bornage, d'enregistrement et d'établissement du titre foncier. 

§ 2 - De ia mise en gage du permis d'habiter. 

ARTICLE 122.- Le droit d'usage et d'habitation conféré par le permis 
d'habiter ainsi que les constructions réalisées su.r le terrain, pourront 
être mis en gage. La mise en gage sera constatée par acte notarié dont 
expédition sera conservée par l'autorité administrative compétente. 

Mention de cette mise en gage sera faite su.r le permis d'habiter et sa 
copie ainsi que sur le registre des permis d'habiter tenu par la dite 
autorité. 

..... / ..... . 

• 

.. 

• 

• 

.. 
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AlfTIC~ ~~ Si.l'at~r~b}ol~ai.r~·na satisfcit pas à ses engag~ents vis-

.. à-vi_s du oï-éancier, cclui-ci pourra ··faire jouer la gara11tie selon lee. 

rè~e.s générales de réalisation de gage. 

* Digpositions diverses 

ARTICLE ~- TouteS-~cs notifications et ·significations auxquelles 

peut donnér lieu l'exécution du pen~is-~'habiter doivent être faites 
· comme suit : 

-celles à l'autorit.é administrative concédarite, à soh 

~ bureau qui_ a délivré le permis d'habiter ; 

• 

.. 

.. 
• 

t 

\ 
\' 

- celles à 1' attributaire, en sa deffieure ou à doxnicile élu. 

ARTICLE ~ Toutes les contestations, exceptées celles reletives à 

la mise eh·gage du pennis d'habiter, sont de la compétence dé ·la 

.· à uri diction administrative de droit col.!1Ili~ · 

ARTICLE 'ft'-- Le oOll't;c.nt de.-~. contriibutiD.n visée à 1 '1U"iiicl.e 114 ci­
::~.r...:nt· est fixé par .l.'auto-rité a.drainistra.tive concé.do.nt,e et versée à la 
cc.t·sae ·de celle-ci. 

SECTION VII - DES DROITS COUTUliiiERS - __.___.,. -
ARTd:CLE ~.2:?" Les --terres non .immatriculées, détenu.es en vertu de 

droits coutumiers exercés c~llectivement ou 'individuellement., font 

partie du doma.JLne privé de l'~t.at. _ .. 

L'exercice désdits droits coutumiers est confir.mé pour 

au;tant que 1 'Etat n:.' ait pas b:e.soin de~ ·terres sur lesquelles ils 
· .s~ exercent • ... ·.. . ... 

WICLE ~2~ Les droits coutumiers, collectifs ou individuels ne 
. p . . 

. peuvent ê-tre transférés ou modif-iés qu~e11 profit de collectivités ou 
d'invidus susceptibles de posséder les mêmes droits en vertu des 
règles coutumières et seulement dans les conditions· et limites qu'el­

les prévoient. 

. .... / ...... . 



'\ 
'\ 

\ 

\ 
\ 
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ARTlQL.E 1~9 

quo.nd ils COinl)ort3nt em_pris\.! évidente et :permanen-te sur le sol- se tr:-4- ~ 
' . . . ... 

duisant·par des constructions. ou par une mise en valeur régulière s~uf, 
le cas é,9héant, interruption justttiée par J.es Il!odes .de· cul t~es, " 

• 0 •• • ' • • •• ": ... • •• 

pe~vent ~trê.-transfomés sn d;roi t de conces-sion rurQ.fè,. a.u prof'i t de 
leurs tit~âires-; si ceux-~ci en font la demande. . ... ·~ ~- ... ~-

La terre doit e~ors être préalablement immatriaulée au .. 

nom de l'Etat, les 'droits .ccutumiers étant rép~és abai1donnés. 

·r, '·emprise évidente et pennanent·e ·doit être constatée .. 

de.ns l:e · procès..;.verbal d 7 enquête sur le terrain, établi lors de la pro­
cédure d'immatriculation de celui-ci au nom de-l'Etat. 

... 
L'es cllefs coutumiers qui règlent selon les coutulires 

l'utilisation de la terre par les familles ou les fndividus, ne peuvent 

en aucun cas se prévaloir _de _;J.eurs fonctions. pp ur rey~~iq)ier ·-d·' autres 
droits sur le sol que ceux résultant de leur exploitation përâonnelle, 

en conformité avec la coutume. .. 
-ARTICLE 130o- . Lorsqu'une demande de concession rurale porte sur des 

terrains ·gr~vés de ·droits coutumiers les détenteurs c.le ·ce~ droits • 
. . . . 

peuvent en faire abandon ou solliciter la concession à i~ur· profit. 
. . -. .. 

L'abandon est constaté par un procès-verbal. dr~ssé par ... J.. 'Acbninistration. 
A . défaut· d'abandon. G\1.- d~ .demande de concession: p.ar l_e:.èlétent.~U.r d~ . . . . 

droits· èout~ie~~J!ë'Etat peut disposer l~b~eme~~ .;~u:·::te:rr~n~J!l~Yennant 
le versemeE.t ~une indet'!mité dont. ~e montan~ est· f'ixe· par .. a.ocord amia-

. . . 

ble entre les parties.. Faute d'accord, il serà fait a:ppêi· à -la commis-
. . 

sion iristitûée à 1 7 article 51'6 ci-dessus. · · · ·· -.... ..:: 

L t indemni t.é porte sur les coœtrctè1tio~·.,,Q.~'--~~enage-
ments de caractère imrr:obilier et plantat.ions~ · ·'- ·· .. ..:: ··;_~· 

A ~titre exceptionnel, si les ci:r-c·o:nstal'1Ce_~;J l ,. exigent ,u:ne 
·ina.ecnité co~plé.I4lent&ire p:->u.."::'à~tre a~tribuée pou.r faciliter la réinstaJ.-

\ 

_l.ation des détenteurs coutumiers évincés. .. 

\ 

Par accord entre les parties, le.vers?men~ de l'in­

demnité peut consist~~i•attribution d'un terrain immatriculé au nom 
de l'Etatfl Faute d'accord, 1' indemnisati~n sera nécess~ï:·ement de 

:nature financière. 

.. • . 

}\ \ 
• • .. • / 0 •••• 

• 

.. 
• 

., 
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ARTICLE 131.-La terre, dQment immatriculée au nom de l'Etat, peut .alors 

· ~tr~ concédée, pu.r oelui·-ci dans les conditions. prévues à la section II . 
du présent cha.pi tre • 

. - r·--:- "'1 
.'tl·.-·.L ..... ...; 

ARTICLE 132o- A compter de 1' :irnzJatricuJ.a.tion, les droits coutumiers 

individuels ou collectifs disparaissent pour laisser place au régime 
juridique de ln propriété foncière tel que défini rib: Titre IJV ci-après. 

" Les anciens détenteurs coutumiers voient alors leurs dro:.ts. 

• 

.. 

• 

• 
• 

·transfo~és en simple droit d'usage sur les terrains et en un droit à 

indemnité lorsque 1 'Etat disposera des dits terrains. 

4RTIC1E ·133.-Lorsque l'Etat ve~,pour une raison d'intérêt eénéral ou 
d'utilité publique, disposer des terrains sur lesquels s'exercent des 

droits coutumiers, ceux-ci sont purgés par un arr'êté du ministre chargé 

des Domaines, précisant la raison invoquée par 1 'Admi nj stration. 

L'Arrêté est précédé d'une enquête publique et contradic­

toire destinée Èt constat-er 1' existence des droits, à déterminer leur 

consistance exacte et l'i~it~é des persorü1es qui les exercent. Les 
détenteurs des droits coutumiers ont droit à une indemnitation qui 
portera sur les c~nê~ructions, aménagements à caractère immobilier et 
plantations. Son montant sera fixé conformément aux disposi tio.ns ·de 

l'article1§0 ci-dessus. Si les droits ainsi indemnisés sont collectifs 
le montant- ·de 1 'indemzP,. té est réparti entre chacun des codétenteurs. 

Lorsque l'Etat veut di~oser des terrains en vue de leur 

affectation à une collectivité territoriale décentralisée l'indem~sa­

tion des détenteurs de droits coutumiers est à la charge de c~~~i • 

.ARTICLE 134 • ..JJa juridiction civile de droit commun demeure compétente 

pour statuer sur toutes les contestations relatives aux droits 

coutumiers • 

1 
1 , 
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CHAPITRE II ___ ..,_ 

DU DOMAINE PRIVE ~OBILIER -----------
.DES COLLECTIVITES 

---------
~ERRITORIALES DE CENTRAL! SEES 

- - -·------ -~-
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ARTICLE 115-.- Les collectivités territoriales décentralis~es ci&lent 

déterminées comme telles par la loi sont susceptibles d'avoir leur 
propre domaine privé immobilier. 

ARTICLE 1)~- Ne peuvent faire partie de ce domaine que les seuls 

terrains~objet d'un titre foncier établi ou transféré à leur nom, à la 
sui te de, notamment • • 

- la cession par 1 'Etat d'un terrain nu, non mis en valeur, 

immatriculé au nom de celui-ci, à titre gratuit ou onéreux, le prix 
pouvant n'être alors que de principe ; 

-l'acquisition à titre onéreux ou gratuit, de tout terrain 

immatriculé. 

- la transfonnation d • un droit de concession rurale après mise 

en valeur du terrain concédé. 

ARTICLE 1a'L- Les collectivités décentralisées peuvent disposer de 

leur domaine privé immatriculé comme 1 'Etat pourrait le faire du sien. 

\, ---
-· ,/ 

-- 1 

1 / 

.' 
' l' / 
' 

·! 

1 
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1 
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T I T R E IV --------

DE LA PROPRIETE FONCIERE 

----~---------------------------------------
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_______ ... ___ . 

CHAPITRE I 
• 

.. 
ORGANISATION DU REGIME FdNCIER 

------------------------~--~ 

et 

LEGISLATION APPLICABLE --------------
AUX IMMEUBLES DID~ATRICULES 

---------------------------• 

------------

.. 
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SECTION I - ORG.Af·!IS.ATION 
-===================~~===== 

6B~~CLE 13§.- Le serv-ice de la Conservation foncière, gestionnaire du 
réGime de 1& propriété foncière, assure aux titulaires la garantie dos 

d,roits réels soucis à publici.té qu'ils pos_sèdent s11r les ii:lceubles 
rél.evant du · ré(ÇiLe ~e · 1• ~tri.ouJ.ation, dans lee condi tio~ ·.déterminées 
par le présent texte • 

. . 
ARTIQLE 1 39,- Cette garantie est obtenue au moyen de ·J.-a publication sur 

les livres fo~cie.rs, à .W1 compte part-icuiier' ouvèrt pour chaque immeu­
ble, de tous J.:es droits réeis q\ll s'y rapportent, ainsi que deS modi­
.ficetions dé ces .mêmes droits, iadi te publica~ion étant préc.édée a;e ià 
vérification des justifications produites et faisant foi à 1·• égard des 
tiers., ·le tout daris les J.imites et confonnément aux. dispositions ci­
après fo:rmulées. 

·ARfiCLE 140.- Pour permettre cette publication, les immeubles doivent 
avoir été préalablement immatriculés sur les livres fonciers, à la · 
suite d'Une procédure spéciale :pe:nnettant la révélation de tous droits 

réels déjà- constitù.-és. 

ABTIÇLE 141;- L'~?~riculation est toujours demandée au nom de l~Etat 
:par le ~~f du Service des Domaines. . 

Par~ contre, les con.stitutions, t.ransfe.rts ·et radiations 
. - ... 

de droits réels sont publiés à la demande des titulaires de ces droits • 

.\iTICLE 142.- L '.immatriculation est obliga~oi . .res avant tout~ attribu­

tion de terres par 1 'Etat. · 

' . 
ARTICLE 143,- L~immatriculation est définitive; aucun immeuble immat~i-

culé ne. péut ~tl"e replacé SoUS son régime juridiq~e . antérieur, -

ARTICLE 144.- L'organisa~Jon du Service ~e. l.a co:nservation Fo~ière, 

les jours et heures d'ouverture et de fe:tmeture de ses bu.t'eaux sol.J.t 
fixés· par arr~té &··Ministre chàrgé des Finances • 

• . . i 
Les préposés portent le t1tre de Conservateurs ~e la 

propriété foncière. Il.s sont désignés par arr~tés du Iii nj atre chargé 

des Pi nances, 

..... / ... ·. ·. 
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-Â-~-.I-.C;::;.::LE=..-1::....4~.~~~5;.:..- Les Conservate\U's. de la propriété foncière sont chargés : 

1) de la suite à donner aux demandes d'immatriculati.on ; . 
.. 

2) d'assurer l'inscription des for.malité~ d'immatriculation sur les 
livres fonciers ; ... '· 

• 

3) de la tenue des livres fonciers.et de l'inscription sur les titres 
fonciers et les copies de ces ti tres de toùtes ment~ons J:'elati v es à• 

la constitution, au transfert ou à lâ · radi~tion de .to.~~ droits. réels sur-
l.ffs immeubl.ea i:mma.tricu.;Lés ; .. ,. !: .· w 

. ··.: .'·4). de ~a" ~~nse~ation des actes et ':Plans relatifs aux imm~ubl.es 
.. imm~tr~cu1és ~t ~e la . Q9mmunic.a1iion au.' :publlc d.e·~ ··re'ns~i.gnements co nt enu.s 

en l~~~ .a.~hl.ve~·_:et, :rel~:tifs. ·a ·~QÊHr.-·immèÜbles. . . ; , ... 
. . . . •.... ·- . . ·. . . 

.ARTICLE 146.- Les livres fonciers sont affectés, à raison d'une feuille 

ouve.rte par. immeuble., .à 1' e;nregist;rement spécial. prévu ... à. f.t a.rtfcle 140 
""· · · .. so'uE; ·ie hein diimmat-~icuJ.ation, et à l'inscription .ul.térieure, .en vue de 
; --::: · -ieûr -6o.ns·ervation dana ie sens de l'articl.e 1J8 des droits réel.·s soumis• 

. . . '.. .· . : 

· -~à publicité. 
.. 

ARTtCLE 147 .. - L'ensemble· des mention.S ·consignées s'ur une feuille ouverte 
. . 

des livrej3 fonciers consti tu6 le titre foncier· de 1' inimeublè' auquel elles 

s'appliquent. 
- --- ... 

Les mentions du titre. foncier sont (:!.ppuy~~:s et ... complétées 
·par 1! adjonction de .bordere~wç a.Ïlalytiques, établi~. ,-par le Conservateur, 
<!elis actes et p{è~es ·P~dui.ts comme ju~tifi~ation des droits réels 
i>Ub!ies. · 

ARTICLE 148.- A chaque titre foncier correspond, dans les arc~ve~ de l.a 
. . : ~. ~ ' . : . . . ., 

:·Conservation, un dossi'er comprenant : . . . . .· ........ ···-

. 1) les pièces de la procédure d'immatr.ic~ation: ; .. 
. 2) .le .pl.an définitif de i'immeubl.e ; .. . 

.3) -l.a série ~es bordereaux a~iques successivement ét.ablis ; 
4) les actes et pièces analysés~ ., 

:. ~ :' ·;: • ,l •• 

ARiicLE 149 .. - Dans le .. resso.~ d'un Bureau de la Conserva~ion Fonc'ière, 
1 • . .•.. " . . . : . • 

l.ea circonscriptions pour lesquel.les il est puvert un ~i~e :foneier sont 
dé~ignées pa;r arrêté d~ Minis:t.rë chargé . des Financ;~·s, sur ·la ·P~P~s:}.tion::_ 
..... . . .·. . . . ' . 
du Conservateur~ 

. . .· . . . 

Tout tmme~bl.e immatriculé au livre-foncier est .dé~i~né 

·.·par ·le numéro du· titre foncier qui le concerne. ' . 

. .. . . ~ 

-~ . 
. . .. ... ;, .. • ... . . . .. ~ ·. ~·· . . . .... : . .. . ; . 

.. 
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• 
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ARliCLE 150,- Outre les ~ivres :fonciers et les dc;>ssi~r~ ... correspondants, 
les Conseivateuru de la ,bJ!'Opri~té foncière tiennent encore les quatrE. 

registres ci-eprèsravoir : 

a) Pour la sui te de la :procédure d'immatriculation 1 

-le registre d'ordre.des formaJ.ités.préa.lables à l'imma­
triculation ; 

- le registre des oppositions ; 

b) Pour la constatàt:ion des demandes d'inscription sur. les 

livres fonciers ~ · 
.... ---

·:_ l'è i-egistre ·des d.ép6ts des a.ctes à inscrire ; 

c) Pour la comL"'lW'lication des renseignements àu public : 

- le répertoire des titulaires de dro_its réels .et: la table 
/ 

par bulletins mobiles, dudit répertoire~ 

ARTICLE 151.- Le registre .çl~~ Op:i:JOSi tions et .le registre des. dép6ts 
des actes·à inscrire sont arrêtés chaque jour, par le Conservateur, à 
1 'heure cle la fermeture des bureaux. · · 

·'· . . .. 
Le registre· des· dép6ts est tenu en doùble. exemplaire et 

dès achèvement l'un d'eux est transmis aux dép6ts des·archives 

nationales • 

.ARTIQLE 152·- Les l.ivres et registres énumérés ·aux articl·ea· 150 et 

151 sont ·ë6tés et paraphés, avant t.o.ut usage, par le président· de la 

.j~id.;i.ction civil:e de première·· i·nsta.nce territorialement compétente • 

.ARTICI.E 153,- Les commandant.s de ·Cercle, les juges de- paix. à. .. compétence 

étendue, les inspecteurs des Affaires administratives, le procureur 
général p~ès de la Cour d'Appel et les-procureurs de la République 
près les juridt9tions· de première instanceï peuvent,. chacun ·dans•.leur 
ressort, consulter sur place les registres de la propriété foncière. 

Ces fonct:j.omcires et magistrats peuvent, en outre, 

obtenir par écrit et gr~tuitement, CQmm.unication des renseig:neme~~:s 
·co~ig~s alix li~ec_ fonciers ou renfennés. dans les dossi.ers oorl"~-

. - -. . .. ·.- ~ ./!. -~ 

pondant aux ti t:r-es Jonci_e~s. . ·:.:1: 
-·_:· "\·:~ -~ · .. ._- . . t . . . . . .. ..• . 

• :a •• ; ••••• ·• 
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SECTION II - LEGISLATIOif 
~==========~-~·==-~===~==~ • 

. , 

jRTICLE 154.- sont applicables aux irnmeubleà immatricul.és et aux ~roits 
réels qui· s 1y rapr:?rtent, .le~ ·d,iapositions ·aes l.ois .. et règlements en 
vtgu·eur en R~pl!blique. du·meJ.i, .e:n tout··· ce· qU.é aelles.:..ci ·n'ont pas de 

co~traire ..:c.!l 'Pl'éeélrli·;Go6é:!t-

§ '- t Des droits réels 
~) -· 

Aft~ICLE 155.- Sont immeubles par l'objet auq~el 1ls s'appliquent 

a) les· droits réels immobiïiers suivants · • .. ' ·. ' . 
- la propriété des biens inlli~eublés ; 
- l'usufruit des mê:nes biens 'i 
~les droits d'usage et d'habitation ; 

- 1' èlaphyt éo se ; 
- le d.roi t de superficie·; 

- les ~ervitudès otT services foncie:t-s ··; 
- ·l' an-tich~eé ; 
- les privilèges et h~~othèques. 

... t ... 

: 

~) les actions qui te~dent à reve:ndiquer ce.s m&les droits réels6 
. '·• .... ":.,· ...... ·· ... ·:- :. 

ARTICLE 156.- Les droi;ts réels· énumérés .en -1.'-a.rticle préaédent ne·. se - _ _, ~ \ 

conservent et ne produisent effet à 1 1 égard dés tiers qu'autant qu'ils 
ont été rendus publics dans les for.mes, conditions et l~~tes ~églées 
·-·d~~rlaeat-·"eods:.. s~ préjudice des droits et actionë>r~cip-~qu.es des 
parties _pou.r l'exécution de leu.rs conventionS. · ·! 

ARTICLE 157.- L'emphytéose est- soumise,· pourtout ce.qUi concerne sa 
constitution et son us13ge ainsi que les· droits: -·et deVoirs ré·c~pt'Dqu.es 
des. parties, aux disposi tiens dea-articles 82 f.. 97 de la présente loi 
ou aux text.es régissant _le bail emphytéot~que entre part~c~,~e~s~ . 

.. 

• 

·aRricLE .158.- Le droit de sup~rl'icie consiste _dans 1~ ·:t'ait de pos·~éde:r" 
. . . . . ····t. 

des constructions, ouvrages ou plantations su.r un forids appartenant à 

autrui,ou d'ttre autorisé à ~n établir. 
• 

Le titu1ai~e peut.grevèr. ·da servitudes les biena· qui 
. . . 

font :;. •_op _jet--de -son--droit-, ~a:i"S-se\Uem"ëfif-danS -làJ.jmi:t:e q.u.i J ui~t --- --~ 

impoé.Se pour 1 ~exercice de .ce· droit. 

/ f . . ' ' 
.J •• / ••••• 

1 
' ' 



... 

ARTICLE 159,·- Sont dispensees de 1&. publicité les servitudes .dérivant 
de la situo.tio1~ naturelle_ deo lj_eux ou des obligations ~posées par la 

loi, à i' éxception cependant _de la servi tude de· passage pour cause .... 
d'eJ;lClave·, dont l'assiette doit ~tre exactement détenninée, sodt· nu 
moment de l'immatriculat~on du fonds grevé, soit lors de la création 
de la s~~itude_ ~si celle-ci est postérieure à l'immatriculation. 

ARTICLE 160,- La faculté accordée aux cohéritiers ou à l'un d'euxd'écar 
ter d~ ~ toute personne non successible à laquelle un cohéritier 
.. 

.. 

• 

• 
• 

" 

aurait cédé son droit à la succession, a})partient également ali _:;,; ~ J 

.·, 

r~rld:i:V'l&.ti.re·~ -- d'un immeuble, au su:perficiairë, pour 1 'acquisition 
du. sol·, et au propriétaire du sol, pour 1 'acquisition ·de la superficie; 
tout retrait indistinctement doit être exercé dans un délai de deux . . 

mois à compter du jour où la vente a été rendue publique, 

ARTICLE 161,- Le privilège du vendeur ou du prêteur de deniers pour 
1' a,c.qui si ti on de 1 'imnieuble, sur l'immeuble vendu, pour le paiement du 
prix, et. celui des cohéritiers sur les immeubles de la succession,.pour 

' : 

. -_1~/ garantie des p~rtages faits entre eux et des soultes ou retour de 
1 .• . ~ 

lo'ts, sont remplacés par une hypothèEJ.ae obtenue po.r décision de· 

j~stice à moins que ces ·privilèges ne soient constatés par un acte 
. 1:. . . 

D?.t~rié à· publiçr au livre-foncier. 

ARTI~E 162.- Par dérogation à la règle poséo en l'article 156, les 
créane_iers et légataires qui demandent la séparation du p·atrimoine 

d'une personne. défunte conservent, à l'égard de ses héritiers et 
représentants, pour exercer leur privilège sur les immeubles hérédi­
taires, le bénéfice du délai de six mois, à compter de l'ouverture de 
·la succession, nonobstant toute aliéanation du chef desdits héritiers 

o_u représentants. 

@iOLE 163,-· Les autres privilèges énumérés aux articlès 2101 et 
2103 du Code Civil, à l'exception toutefois du privilège des frais de 
justice f.aits pour la réalisation de l'immeuble et ~a dist:tibt.ltion du 

. _.,.;,..;-..N''• 

prix, ne procur~nt droit de préférence aux b~iciaire·s;~~és à l.es 
• exercer· 'sur ·l.a ·masse immobilière,· que s~ les cré.ancie~ chirogra­

phaires • 

..... ·./ .... '. 
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JRT;ICW$ 1g~= L.!:hY'J_Jo·théque est forcée ou ponventionnellé. . .· 

·' L·'"hypot.hàque forc~e .est ·~elJ.e· ql.Ù. est o·onfére~ par une 
· ·· ·· décisio.n de justi~E=!·, ~~~G le consentement du. débite~,· ·dans.;i.es cas 

·: spécialement dé ~~e.l.''IüJ.r:.t.~f: par la présente loi., 

· ... L 'hy:pq-:.l'lèqu.e conventionnelle est celle .. _qu:i,. .. :réel.il. te des 
conventions. 

ARTICLE 166r. ~ Son.t seuls susceptibles d 'hYJlothèque : .; · 

1) les fonds de tèrre bâtis ou non bâtis qui sont d·â.ns le 
commerce et, avec eu:<, leurs accèssoires réputés immeubles ; · 

2) l'usu.fruit des m&nes biens, pendant sa durée ; 

3) l'emphytéose, pendant le temps de sa durée. 1 
. - --- -~ 

4) le droit de superficie~ 

ARTÏCLE 167.- L'hypothèque forcée est accordée : 

.. 

1) à la f~mne mariée, sur les biens de son mari, pour sa dot, 

ses drt>it~ inatr·l.:.no;.î~.aL~x, 1 'indemnité ries obligations du mari dont elle 
. .. . . 

est tehlie et le r~IJ?.F~·c·:-:. de ses bier..s aliénés ; 

de l.eur 

2) au minc<.l.r et ~ l'interdit, sur les biens de l.eur tu.teur et 

subr0gé t.:teur et de la c~1,1,t.ion de ces derniers· ; :.:. · .... 

3) au Y~~'12cn:;· à l'écha.!lgiste et aù'èopart~eant, surl·'im­

meu.bJ.e vendu, éch(·HJgC:: O!.l partagé, quend il n'a pas été réservé 
. . 

d'hypothèque couv·an-L:t~Jr.~.nelle pour le ·paiement du prix ou de .1.~ soulte 
. 1 • • 

d~~ohange- ou de partag,~ ; · 

··,: 4)" .à la mass'~· d'3s créanciers en cas de faillite • 
. ... 

.. · .. . :• 

··' 

• 

ARTICLE 168....::... L 'hyp~hè~u.e forcée de la femme mariée est détenninée, ,. 

quant aux sommes gar~!J.t:.e~ ct aux. immeubles hn>othéqués, soit .Pé.!·· ~e 
disposition expresse du contrat de mariage, soit, postérietirement 'aü 
-contrat 1 ou s'il .. u: y e paf.> ~Il de uuL~·-:;rat et à défaut du consentement 

du mari, par un jugement du tribu.ru:ù. en chambre du conseil, sur l~ 
r.eq!.!~te .. tie ~a: ~·emme, de ses· parents, aJ.liés, créanciers ou. du. ~~·cu- • 

.. redr de ·1~-République,· le na...,"~'., J..e....n:f...nlst.èr&..p,iblj..c entendu.. • 

"• • e ./ o • • • ~"' .. a • . 
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,\.! ....... · ·' 

&=-:L.c:a:.~ i0;i- ~~.lt..t ·co.s é,~ j_.._t. t;~::lJ..:~iec ::..J!Jc,t~ocaires.donnèes à ~a 

.. f~~!e SO~~ ~~eCQl'll:U1eS ~inf:lufff santes, elles r:euvent être étendue·s; ·-~~ lF.. 
reqt.Ï8te deS·· personnes énumérées El'l :1' ~-tic~e précédent 1 pa;t,- jugement du. 
tribunal rendu en ~h.ambre du Consnil, le ministère public entendu. 

. . . ... .. 
.... Si ces garanti~~ sont r~connues excessiV-es, l'à réduction 

·:. . 
peut en être ordomiêe dans les mêmes fonnes, à la requ3te du mari, 

. ; . . .. 
ABTICLE 170o- L'~oth~que forcée des mineurs et interdits est déte~· 

minêe, ·qua'nt, aU~ SOXlmleS garant:i.'es et aUX 'immeubles hypothéqu.érs,:par une 
délibération du conseil de famille, :prise à la requ3:te. du tut.eur1 _._ 9:u 

... . . •. ~ 

· subrogé tuteur, des parents, alliés ou cittéanciers des mineurs QU 
. . . 

interdits ou du ·procureur. de la Républ~que. 

_ARTICLE 171, ~·nans les cas où les garanties données aux mi.#eurs ou 

interdits sont reconnues insuffisantes, elles peuvent être ·étendues ··par 
délibération du cone.eil de fe:rni.~J ~· r~_uni à la requêt~ ~e~ mêtnes·. 
personnes, :, ; 

Si elles sont reconnues excessiyes, la réduction peut en 

~tre accordée dans les mêmes fonnes; à la requête du tuteur • 
. 

" .• 

ARTICLE 172.- Dans ces différents cas, à défaut du cons-entement du 

tuteur~·la délibération du conseil est soumisè à 1 'homolog~l?io:n du· 
tribunal, et le droit à l'hypothèque ré sul te du jugement d'homologation. 

ARTICl·E _173.- Les maris et t.û.teurs peuvent toujours être dispensés. de 

1 'hypothèque, en constituant un gage mobilier ou une caution,moyennant 

que cette sabsti tution soit approuvée et les conditions de lét .const,i tu··· 

tion du gage fixées par un jugement du tribunal rendu en chambre du 
Conseil, le mimstère public entendu. 

4RTICLE 174.- Le· vendeur, l'échangiste ou le copartageant de biens 

immeubles peuvent, dans le contrat de vente, d'échange ou de partage~ 

stipuJ.er de leur acheteur, co échangiste oa copartageant, une hypothèque 
sur les immeubles vendus, écha.wsés ou cédés pour garanti.e· du paiement 

total ou partiel du prix ou de la soulte d • échange ou de partage, 

A dé:fcut è!.s ;.-: .. .::::·...::::ti~:: d'hypothèque conventionnelle, le 

vendeur, 1' échangiste oa le copartageant :peavent, . en vertu d'un juge­
ment du tribunal, obtenir l'hypothèque forcée sur lesdits immeubles • 

L'action en résolution de l'acte de vente, d'échange o.u 
de partage, pour défaut de paiem.ent du prix ou de la soulte, appartient 

au vendeur, à 1' échangi-st-e ou au copartageant, nanti d'une hypothèque 
conventionnelle _ _o.u forcée .régulièrement pu:ol.~ée, du fait même de l'ob­
tention_ .de--cette garantie et concu.r:remment avec el1e. 
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JJalc~ 175.- L 'h.YlJO l..ük:qu.e conventionnelle ne peu.t ltre consentie, qu.e 
par a·c-te au~~er..tj qtle, ·.: 

IJa transmission et la mai.l'llevée de 1 'hypothèque o11t lieu.+ 
ds.ils la mtme fozme, 

.f.~ICLE 176.- Les contrats passés en pays étrangers :peuvent contenir 

stipulation valable d'hypothèque sur des ~eublee si tués en Répub:l.ique 

du Mal~. à la condition: dt:êtl·e authentifiés po.r u.n notaire ·&.X:~ a.u .. 
Mali' . · · ,• 

- di. contenir les oentions prescrites à 1 'art. 243 ci-après ... ., 
.... 

ARTICL:g; 177~= L 'hypothèqtte régulièrement publiée conserve son.:. rang et 
sa validité, sans formalité nouvelle, jusqu 'à' la publication dans .la 
m8me. forme de l'acte libératoire. 

JŒTICLE 178.- La pubJ~.C'"J.~~- C'":"_ ~.e }. 'h;;:pothèque cor;wentionnelle peut, dan-3 

oab Q.e. prêt3 n~ exc€d.urrt pas dctlX ans ~tre différée :pendant un délai 
maximum de quatre-ving~-dix jours, sans que le créânciè~ sc;>;t ex;posé 
à:.perdre le rang qui lui est et demeure acquis, à la condition, par 
lui, de se conformer aux dispositions de 1' article 268 ciU. jiré~<-

l~ICLE 179e- L'hypoth~que .consenGie pour surêté d'un crédft·~u~rt 1 à 

concurrence d'une somme déte·nninée à fournir,· prend rang à la date de 
·sa pu.blication, sàns éga.r·-d au_x ép()que.s successives de 1 'exécution des 
engagements pris par l.e créŒ.teu.ro · 

AEgiCLE 180~- L'hypothèque s'éteint ~ 
. . 

1) par 1' extinction de 1 'oblj.gation dont elle constit.uè .·ia 
··garantie J 

.. :. 2) par ·la renonciation è.t1 créancier _à son droit ; 
3} par 1 'accompJ.issement de la procédure de pu.rge des llypothèques. 

par-le tierà détent·eur sur expropriation forcée ou su.r ex;Propriation 

pour cause· d'utilité pnbliqU(3 ' confonnément aux prescriptions de ,. 
· 1·1 article ::t883 ~ 

• 

• 
'"' •• J •• 

• 
• .. 
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ART~cLB- J8~,- Lés _aot~ons terldant à la revendication d~~-~t~\!.~:aeées 
sU;r l 1 ~ d~~ uau.ses c;ï.-après ; · · · . · · . - ,_ -- --~~-· ·. · 

; . ' . . . f~..;.. . ~ . _,' 
... rapport. e:u ~ture. de b:Lens donnés 1 . ..;... .... '," 

-' -· .... _. 

... réduction .des .. donations .pour Fttei.nte à la résel'\te t -. ·:. ~- ~- · 
.. - drOit de retour des biens donnés en cas de prédéoès du 'donatë.irt: 

e~ul: o~ de celui-ci et de ses descendants ; . 
. ... -r~vocation ·d'une dr.>nation pour inexécÙtion des. co;cri.tfésb.e ou(: 
s~~ce d'enfants ; .. . · · .. · '-' 

- ré~;~Qlu.tion d'un contrat syne.llagmatiqu.e pour inexéèu.tio·il des 
· · conditions ; 

... , .... 
, .... exécution de: réméré; .. 

. ne peuvent ~tre exercées qu.'e.u.tant que ces droits auront été r~servés 
expressément aux contrats d'aliénation et ne 1>rod~sent effe~, à 
1' ég.arçl 'de·s tiers, qu'à dater du jour où ces réserves ont été rendues 
publiques d~ les fonnes réglées pcr <1\.l présent~. 

ABTlCLE. 182.- Le rapport des biens don.l'lé·s peut cependant être _exigé en 
natU:X"e, m&le e~ 1' absence d 'Wle réserve expresse de.nS. l'acte ëie ·donation, 

t~t que 1 1 ~euble n'a pas 'été ~{ené ou. gre~é de droits réels par .le 
. . 

donat.aire, sino'n il ·ne peut avoir lieu qu' èn moins prenant. 

j.RTICLE ·l§.b..- De·:même la réduction des donations pour atteinte à le: 

rése!"le peut encore s'exercer sur les immeubles mmne .en 1-' absen-
ce dé -toute stipulation y relative daiis 1' a:cte de ci6n:a.tio~ tant q~e 
·1estits immeubles n'ont pas été a.J5énés ,:ou grevés, de droit~ . 

· ·· ré'81s.=par .. le ·donatair.e; dans ce dernier cas la rédu.c~ion ~ )Jeu an 

·équipollent~= .. , . 
• • .J 

ARTIGa 16~--: L'action en révocation pour cau~~ d'i:tlr$ratitude," bien · 

qUe non· ré·sèl"'iéé en l'acte de donation, peut c~pendant. ~t;:r~ e"e~ée 
par le donateur~ mais sans· ·préjudicier aux aliénations faites .Dt· ·aux' 

hypothèques· ·~t autres ch~ges réelles constituées ·par le do~t~:lre, 
pourvu qtie les·· a~t.ès ·y rel.atifs aient été publiés avant ~·· explo'i t . ., 

introductif d'instance. :<. · ..... _: 

La mêtue règle .est appl.icè:'blé -à la révocation -cië-j.~ dona­
tion entre ··épolùc; qiJ.-t .i..l ·f) ~ ag~~s~ û.t: ~a retrac'tatiori volontainj'~ott d-e 

. ia:~ 'l-ésàiUti'tin· fmpos~e par la loi comme coœéqu.e~e· du divorce;· ~êtte 
re§vooation:l-è-ste· ·sâiis iilfl·u.ence sur les droits acquis :par de~ t11ërs-, à 

la condition toutefois, dans le second cas, :qùe-les· actes oo~itutifs 
'" . . . . 

de··oes aro'i.lté ai-ent été publiés avant :-18. demande en divorce,, te~. p~;u.r 
équ.ivai~nte t{.rinè: 'aelnanB.~ ··de .ré~C.atiol'le · · · -· · , .. 

..... . . . ·~ .• .. . ~ . . 

e • • • • a/ o • • • • • 
•" ·. 
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WismiL.t~".- Toutes autres aclions tendant à· ia revendic.atio1..d•i.r-_. 

. 58 ... 

meubles, fondées sur des cau.s~s non suscE!ptibles d '"énonciation· ·aux 
contrats d'aliénation, e~ notamment ~tl:r- 1 'inobsel'Vation des condi tionà · 
essentielles à la validité; 1 •·atteirte portée aux droits des créancit: L ~ 

0\1 à ceux du mineur, l'inca;pacité absolue ou relative de diErJ:?Oser ou de · 
recevoir par tesJI.iament ou donation, 1 1interdiction légale d'acheter ou. · 

de vendre frappant certaines personnes ou a'appliquant·à eertains 
objets, le retrait d'indivision, sont sans effet à l'égard·des tiers d.e .. 
bonne foi ayant publié leurs ti tres avant 1' acte introductif ,ci 'inste.n~e, 

,; 
ARTICLE 186.- Les actions en nullité pour défaut de fonne; en résilia·-

tion pour éviction partielle, existence de servitudes ·non àpparentes, 
lésions du quart ou des sept douzièmes ou constitution de droits réels 
par un failli dans les dix jours qui ont précédé la cessation de ses 
paiements, sont irrecevables sur immeubles immatriculés. 

~- ·wrçLE .387,- La procédure instituée par les articles 2181 et suivê.:':lts 
dU Oode civii pour purger les immeubles· des hypothèqÛes et autres 

droits réels qui les g:r.èvent rest-e supprioé.e., 

4RTICLE 1889 - En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique~ les 

détenteurs des.droits réels jnscrits ne peuvent cependant exercer css 
1'' . 

droits que sur l'indemni.té d'expro;p:-!ation telle qu'elle est fixée P.a!·: 
lee règlements en 1à-matièrco . . . 

Pour pennettre l'exercice de ces droits, l'indemni.té 

d'expropriation dans le cas d' inscriptioœ au titre foncier. o~ d • Of.~? ~i·. · 
tion, est distribuée conformément aux prescriptions des articles 191 ~ 

197 .: . .Qli,.~~~ ' . 

·La purge des droits insèrits résultera .de l'inscription 
. . . 

de J.a décision prononçant défini ti vem~nt 1' expropriation, à moins de 
recours à ~a procédure de distribution auquel cas ~E! résuli;era d:e 

l'ordonnance du· juge prévue par l~article 197 dil.Pr&aJeitt. . .'cadeJ,.:L. 1 

-

.. 
§ ~ * De la vente par .expropriation forcée 

\ . . . ~ 

ARTiëLE 189,~ Le créancier nant'i d'un titre exécutoire, peu~~- .. à défaut 
. 1 • 

de p~ieuient à l' écl:.a~:nc.;;~ .,t;J~u.i·~~"..:\;0 ::..~ -~ente par e~roprilitip~ fo~cé~ .~ 

des .immeubles immatricUlés de son débiteur sur autorisation l>réala~le .4' ... 

da m~nistre de la· Justice· .. 
. . ... - . ·' -·· ~: Toutefois ce droit ne peut' ttre exercé par J.~ détenteiP' 

j 

d'un certificat d'inscription délivré par le conservateur.de .~a 
. • ... - , .. 

propriété fonci.ère qu'à 1' égard de .L'immeu,b.l,e affecté. / 

f 
i 

( 
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· ... 
ARTICLE 190,- La vente par expropriation fore'~ est régie par les 

articles 204 à 218 et 220 du Code de_Proo4aure Ci~ile Commercialé et 

sociale ainsi ·que var les dispositions ci-après. 

ARTICLE 19 1 .... Le greffier ou le notaire, dépositaire des sommes 

versées par 1' adjudicataire, établit, dès l'.e:x:piration du délai. ac90..'t"ùé 

pour la déclaration de surenchère,un état de distribution du prix 
entre les créanciers du propriétaire exproprié • 

Les créances sont, à cet effet, classées dans l'ordre 

.. suivant : · 

.. 

• 

t 

• 
• 

.... 1) les frais de justice faits pour parvenir .à la. r~a:J.isatiO!l 

de l'immeuble vendu et à la distribution elle~tme du prix ; 

2) les créances garanties par une hypothèque conventionnelle 

ou forcée,· chacune suivant le rang qui lui appartient, eu égard à la 
date de sa publication ; 

3) les créances fondées sur des titres exécutoires, lorsque 

les. bénéficiaires sont intervenlls ·à la procédure par voie d' opposi tio·-'·: 
ces dernières au même rang et au marc le franc entre elles~ 

L'excédent, s'il y an a un, est attribué au propriétaire 

exproprié •. 

ARTICLE 19.2•- L'état 1ie distribution est soumis aux intéressés et, en 

cas d'approbation de leur part, remise leur est immédiatement faite des . 
sommes qui leur reviennent contre quittance et., s'il· -y a Iieù, main-
levée de l'hypotgèque consentie en le:ur faveur. 

WIQLE 193.- S'il. .·Y ~t. ~ésaccord-ent~C!EL__divers cr~anciere, so;i..t s11r 
---: 

le reJlg à attribuer à leur créanee, soit sur le montant des sommes à -
leur revenir, la distribution du prix ne peut avoir lieu que par voie 
d'ordre judiciaire • 

ARTICLE 194.- En ce cas, les sommes versées par l'adjudicataire, en. 

exécution de l'article du Code de Procédure Civile et Commerciale, lson,~ 
. 7 

déposées au Trésor, dans le délai de huitaine au plus tard, sous 1~ 
œm du. propriétaire e:x;proprié ou de ses ayants cause, et 1 • état de 1 

distribution, complété par l'énoncé des dires et observations des 
parties, est remis, accompagné de tQutes pièces utiles, au prl§s;i.dent du. 
tribunal du ressort. 

...... ; ..... . 
i 
f 
' 

1 
i 
! 
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:Œ1!!!J~ 15:1..2!. ~)-·~- .P=-ch?id~nt ~:orrr .. '3~ l-'.:1~' ·. ~:rdcn:"'..i.;..i.~.~: e L::.: ~i~_e:. c;u. r•j .~.t.·~· :fi· . ... 
proo~der a.u -règ:J;ement de l.'ordre jud:.cjai.r~~ . . -. . . . .. ~ 

~ . . •1 . .. 
ARTICLE 1 ~2· -- Le juge· commiss.n.1:"'' , dans les hü i t joUrs d.e sa ci.ét:, 

gnation, ·.convoqu.e.1es · créane:i. ers dont J. F..S nom.s figv.ren't. ·à -1'-ét·a~i ."1:!.t.: 

<U.stributio~, Qette ~co:rr."vcat:.ojJ._ est fa.::... i~e pa:-:: lettres· recommandét<~ 

exp~di_ées I:~~ ~e gr9if~ -~: d.:i e.rlrc:~·.:::~·=-·2. :.~~x j nt{.=es~ésr tant à lc·!r 
domicile reel qu'à leur clom:! ci i.e cl' ctie-:-'tion~ . ... 

IJe prop~iétaire exproprié et 1 'adjtldi.cataire son+. 
ment convoqué~:.~ en la mê:"!lt3 ferme. 

~_: .. ,::•r·· . 

!Ja date ùe la rém·~·:.on do:i .. t être choisie· de telle 

qu'il s' ~coule un délai. d •an m~JillE. vi.'Ylgt ~c·~;;: entre èette date t../ 

9.elle de la convocation~ 
. . . t ' 

Les créanciers mn comparants sont d.éfinitiveme..Yf-';_;. 

fOl:'C'J.OBo 
.. 

ARTICLE 191~:.""" ',t•.l ·~'1ur fixé p:,u.r lç. :i:f:u:-1ion, le j'.l.ge .commis.sair:G blJ.t;~~:.: .• l 

.. 

: . \ .. . ~ . . '• . .. . . · ... · ; . . . . 
les observations et explications à es pa:rti.es, a.rrê-lj e 1' ord.re et. ~"Jr::-lon· '" 

. . . . . . 

la délivrance des borderee_!~-X de. colloca-tion à chact~n des créanc:~ -' '. "'J 

venant· P...ll:rrang uti...J_e; il p:rv~~-:-:nce en mêm1e taz:n.ps, par voie de s.'.r:,~.: · ''· 

ordonnance, la libération clo l'ir.;::meublo qtt.i. S':~ trouve affra~h-'._ ~;-~ 

toutes les charges ~L~Jl9'Ghécaires du!,.~ :.: . ..;. t-: ~2.:...:., grevé~ alo;r:~ q11e leq 
créances ga:t.'anties n'a.u.raient :ou être rbgJ .. éns c.::té~:rt ou-partie-.- ·. · · ': 

. ·une expéd,j "cion ·de cette· d•acisi.dn est :ceilisE;l à 1 'a(Lj!.<\i~ .. :c. 
\ . . .. ' . . . . . 

... tai~e ~au.x ·fins d' inst:ripticn sur le ti~:i,~ fotJ.cief~ ,Cette ~nscript:: ~·:n 
purgera tous les :r~i v±::!..ègr:s e·~· hypothègueso · 

ARtiCLE 1-98.·- Len fonnà:U.7.és · ci .. ~dèss..!s dé.crftes po~"~·· é:i'éëut~o~ der:: 

vent:e~ par :.e:yJ?r:r,pi.'.:.a-t:t.;(,.:l 'forc.ée ~o'nt -applicables au.x \r~nt~-~ de biens . de. 

mineurs. 
~ ~ . ~ . · .. 

• • • r • • • ~ . t.;.... -··-- :···; .. -.:·. 

. .. 

. ... 

AlgiCLÈ 199 • ..:. La prescript:i:on i1e._peut, en. FX'./.:i.m cas,. _COD$titue2' u11 mn<it-/'" ... 

'a' a.cqu.isi tio~ · de droits !éeJ.s s~ -des iv.Jl!let~ple s ~atricul~s ou .de , · .. 
. ' .. · 

• 

1ibération: des ch~ges grevant le a. mêm~s. ~e1.tb;Les" . · • 
. ... . . 

• 

.. 
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_TOlîtefoie, seront. consicÙ~rés comme. vacants et illtlorpo_~é~ au 
domaine de l'Etat par_ décre_t pris ··e_n .Oonsei~ des Ministres, sana que les 
propriétaires :Puissent· prétendre à une ind.emni té ·quelconque c 

- tout immeub~e immatriculé, b&ti ou non, en zone rurale comme 
en zone urbaine, abandonné pendant vingt a.n..'1ées consécu.ti v es par son 
propriétaire ; 

- tout immeub~e immatriculé, bâti ou non, el?- zone rurale comme 

urbaine, acquis depuis. vingt .ans, Qu ;plus ·et dont la mise· 'en· vnleur est 
ineJdstant-~ ·ou. ·i~uffis~te~ 

• t . • • ' • 

riTièLÊ 260~ ~ _!.\t c~nsidéré co~e ab~do~é ~ou.t. ·immeu.ble ·urbain ou. 

r,u:ra1, b&ti o~ _non, ·rlP .. n occu.pé ni ~xploité par. son ptppriétaire o_u :par 

un tiers justifiant à. • .u.n titre régulier. 
• • :. t . 

ABTICLE 201._ .... Sont; considérés. comme non mis en val.elir ou insu.ffisamment 

mis en valeur ' 
·' ,. 

- ... ~es t~ns nus ; 

- les terrains ne comp ort~ qu.'une siDipl.e, ol.Ôture ; . 
. . . -les terrains bâtis ou exploités sur lesquels la,valeur_des 

impenses est inférieure à deux fois la valeur vénale du terrain au 

moment de 1' engagem_ent de la procédure "de reprise. 

ARTICLE 202,- Pour letr immeubles actuellement abandonnés ou no ri mis en 

valeur, le délai ~e vingt ans courra rétroactivement à compter du .jour 
de _l'abandon poù,r les imuleubl~s abapdonnés, ou de 1 'acquisition pour les 
iÜunei.tbles non mis -~~ vaie.ur ou insu.ffisamment mis en valeur, .. 

ARTICLE 2Q3,- L'indue occupation ou la mise en val.eur effectuée par un 

tiers ne justifiant d' .aucun titre léf;al n'interrompt pas le délai de 
~eprise • 

·' 

. .. ·.; ..... . 

--, 
1 

1 
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ARTICLE 204,- Le public sera avis' de 1 1ouvertù.re de la proo~~dilre de 
repti,se ;p~ un .avis_p~ol.~é .au JotU-~_ ~fficieJ.·'oti ·dans·.~ jo\.U'l'lài · · · .. 
auto.rie,~~ ~- ·P"-bi~~·x: l~s azmonces. · J.égales et par les moyenà ·. c·61ituiniers -~ 
d' info·~~tion~ :. t'~isant connaître. les jour et heÛ:i'e de ·1 • enquête sui'"' les 
liéu.x. Aux jour et heure indiqués~ le· Commandant· de Cer.cfe :ou le Maire 
ou leu.r r~JJ:r,ésent~t. se rendra sur place et recueillera ·tous renseigrie · · 
·~enta .utiles. Il pré'Viend.ra. ·J.'assistanqe qu'à défaut·. d·•opp~·Jiti6.n · · · 

motivée entre ses mains dans le délai d'un mois, l'immèuole sera 

.· 

.. 

incorporé au domaine de 1 'Etat, franc et libre ·de toutee "charges. ... 
. En CE\~ ciiop~osi t'iÔi{ dans· ie d'éiài èi-avant· le commande.rit -de Cercle, le 

:· ... · .. :: ,. . . . . . ./' 

·Maire ou leur représentant tra.nSmet le ·ao·ssier -au Tribi.Ùlal: -Civil du 
J.ieu de ·.~i tu,ation ·d_~ 1 'imtneubie qui . statuera sUr 'lé bien fOndé de ·Ce:s 

oppositions~ A défaut d'oppositiori où si les C)ppositions sont rejet·ée8 
par ... le Tr:L'b~, ~a décision d'incorporation de 1 'immeuble all, Domaine 
de l '!;tat. ~st. pro~ncée p~r 4~cr~t pri~· en do.nsèil d~s .Mi11l;stre:s. :·~·· .. :·~ . 

• . · ·.· . . ! ·.. . .. . ·.· .. 

ARTICLE aQ5. ~ Les. dispo·~~tio~· d~s· ·art id~ es 199 à: 2o4 ne ·_sont· pas· 
applicables aux terrains nus propriété des coile'ctivités :térrito-riales 
décentrali~ées. 
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CHAPITIŒ II 

PONCTIONNB.ŒNT· DU RmiME FONCIER 
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~- ~ * »e la srooédure d'immatriculation 

WICLE 205,- L'Etat peut seul demand~r ;,•imma.tricu1ation des :ùnmeubl.-:f-<, 

4RTICLE 2Q7.- Sont seuls susceptibles d'imcatri~ulation. sur les livres 
fonci~rs les fo.lids de· terre· batis ou non· b~tis •.. 

.. 
. ·'". 

ARïiCLE 2Q8.- Il doit ~tre établi ~e dem~e spéciaie.pour chaque corr~ 
..g~ .Propriété ·COmposé d'une ou plusieûrs parcelles~ pollr'Yu que ~esdi tes 
parcelles soient contigues. 

Sont cons~dérée.S comme telles 1·~·s parcelles constitutives 
d'un domaine rural qui ne sont séparées les unes des·autres que par des 
cours .. d 1 eau ou des voies de communication affectées où non~ d'une façon 
permanente, à l4usage du public •.•• r. , ....•. 

.• .... 

ŒIQLJ!i 210.t.-. To.ute réquisition d • mrrnatriculation rèllfise au Conservateur 

de l.a.. propriété: foncière, contre récepissé, ·doit contenir : 

~·) .les J:IOm, prénoms et qualit'é · ·dù ·:repré~entant ci~· i 'Etat J · 
2) \Ulè él.eo.tion de domicile de -Gal~ .d,ans 1e. resso·rt judi~~~re 

où se trouve si tué 1 i immeu.ble 'à. immatriculer ;. · 

· .3.) .la d.asOriîrt.ion de 1 'immeu.bl.·e, ainsi qu.e ·des. c·onstructions et 
·pJ.aSlta"tio~ t'iui"".,9.ty. -trouvent, avec i.ndic,tion .dé sa .sitt.lS.tiori; 'de. sa 
contenance, de ses 1imites, ·tenants et abolitl~à-airts, et ·s•il y a· li..eu, 

. . . . . . .... . ~: ""·•. . .. •··. . ·. •. ... ·' ·. . 
le mm sous 1eque1. il· ·e·st · eonnu.·--; ··-.... -v • · . 

4) la réquisition adressée.au. Co~er:vat~u; ·d~ procéde;t>.à l'~~t~~-
.:. ; ;t.'' .. . . . . . .. .. . . ·• . ...... ··: . .. 

e'ul.ation. 

.. 
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Le requérant doit déposer_ à. i•Çp~_ 'de~·:.,~· r_,qù.i~tion,_ un_·pl.a.il 
de l! iml.aeuble, da. té et signé, établi conf'onnément atlX instructions du 
service topographiqu.e, à l'éch~le·d.e .... :; ·.: ... ---~~-;: .. -~ . ..;.~".' .. --··· ... ·~··:·:•. 

- 1/100; 1/200 ou 1/500 pour ].·es terrains urbains··-et ·.s.u QUX\oo• .. -· . . 

bains bâtis ; 

.. '1/500 1 1/1000 ,· 1/2000, 1/5000 ou 1/10.000 pour l.es c!t-errains 
•• ..... • : .. 0 ...... ~. • : 

lotis et les terrains ru.Faux ·; · 

- 1/5000 ou 1/10.000 pour les concessions minières. 

-~ \ . "' 
jRTlOLÉ 211.- La ·réquiSition n'est acceptée par le Conservatéur ql.l'au-
tant qu'il en reconr~it la régularité • 

. . 1: . 

· S1il a des objections à fo:rmuler, il en fait partà l'autorité 
rttquérant·e~ Ceil.e-ci peut .. passer outr~ 1mais, dans ce cas, elle doit 

' . 
conf inn er la réquisi ~ion par écrit et elle substitue ainsi sa prop;re .. _. 
responsabUité à celle du Conservateur «luant aux suites: de l.'immatri~41-
lati~.n. 

.. 
,_ ...... · .... -.. 

ARTICLE 212.- Dans le plus bref· délai après le dép8t de la réquisition, 
1.m extrait en est inséré, à la diligence du Conservateur au Journal. 
Officiel ou dans un journal autorisé à recevoir les annonces léga]._es • 

. j·'~~'' . 

Un placard reproduisant cette insertion est adressé par 

i~ Conservateür au greffier du tribunal de première ;i.ns~a.nce ·ou à la 
justice de· paix à compétence étendue, dans le . .resso~ Q.ü.quel se trouve . . 

l'immeubl.e,poùr. ttre ·affiché en l'auditoi:re. Co~~ata'!iion est faite de 
l'accomplissement de cette fonnalité par l'établi~sement imméd:$-~t -d_'ùn 
certifiéat transnis au Conservateur dans 1es v:l..Dgt q~tre heuref3 ae 
sa rédàction. ~ _ ... 

L'affichage est maintenu 30 jours. 
. . D'autres placards identiques, faisant corùia!t~e ·:la dât~ 

de -l'affichage au tribunal, sont notifiés ~ ...... ~~eo.;LD~~~~~ 
au Procureur de ~. 

~ . ·' f~~ 

.. 

.. 
Le certificat d 1a.ff'ic.htlge et·~ 
. au dossier d 1 ir:lma.triou1atio~ . 

nptification_sont annGxés .. 

ARTICLE aj3.- Deux atitr~s :p1~c-ards compiète's également par 1 'inaarip- .. 
tion .de la mention relfitive à l'affichage sont tra.Dânis en m&le ·temps 
-~u· Maire. cie la. c~une ou .au Chef. de ·1a. oif.c_onso~ptiorl.a&ninistrative 

i • :~ . , . . . 4 --... - • ~ -· * •. ~ .:" -~{· :F~~-. : - . ·t : ,... . . •· 

~ le reséOrt duquel ~e trouv~ 1 ·-~~ub1-e_;qu1 prooéèiers. sami dUéi à . 
!~affichage d'un des p:tacards sur l'immeuble à ilmnatriculër, 1 1aU:tre 

\ p~card étant aff~ché ·à la porte des bureaux de l.'a11torité ·l1dmi!P s:tra--
tiYe concernée. · 

' 
Oe~ificat de ces affichages est immétia.tement adressé au.~néervateu.r. 

1. ·- .. _ ...... 't - - -

.·~ 
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A?TICLE 214.- :Pendant le d6lai de 30 jo\U's prévu pour 1 'affichage de la 

demande én l'auditoire du tribunal de la. Justic.e ~.e paix à compétence 

étendue, toutes personnes int·éressées peuven't ilrt~~enir e~ l.a procé­
dure, sa"9'oir : 

1) par opposition, en cas de contestation sur les limites de 

l'immeuble ; 

2) pa.r·demallde d'inscription, en ce.s de pr~tentions élevées à 
l'exercice d'un droit réel susceptible de figurer a~ titre à établir, 

Ces oppositions ou .demandes d • inscriptions sont faites, soit prœ 
• orales · · · · 

voie de .déclara~ion, reçues pé'.r.le Conserva.teu,r de la propriété .. fon-

.. 

.. 
1 . 

• 

.. 

cière et :par lui consignées sur un registre spéci:ü, so.it llar lettres 
missives recommandées, adressées au dit Conservateur. et t·ranscrttes pçr 
ses soins sur le même registre, 

L-es déclarations et les lettres · soùscri.tes :~ux effets ci-dessus 

··doivent contenir 1 'indicatiOl1 de~ noms, prénoms, domiciles des inter-
. . . 

Vena.rits, les cà.u.ses de 1 'intervention et 1' énoncé des actes, ti tres ou. 

pièces _sur lesquel.s elle est appuyée, 

ARTICLE 215.- A!fcune opposition ou demande d'i:nscriptio11 n'est rece­

vable après 1 1 expiration du délai de 30 jours~ 

. .. . Toutefois, lors~ue le bornage n'aura pu ~tre effectué dans 

le délai· fixé par.l'artïcle~1éi-après, les personnes i.nt.éressées et qui 
.· oonvoau es ·· · 

auront ét~. régul.ièrement cO~(i)rV"eront le droit de foxm~r :opposition à 
l '~atri~ation jusqu •à ia .·~~~.,!~~ .. des op-érations. de bornage qui 
doit &tre portée à leur'corinaissance dans les conditions fixées à 
l'~icie ci-après. 

ARTIQI.E 216.- Dans le délai de 30 jours assigné po~ .:la revélation des 
droits des tiers, le ·co~erv~t~ur fait prdcéder~· par l'un des géomètres 

assennentés attachés à la. Conservation, au ·bornage de l-'immeuble à 
. ~ 

immatriculer • . . 
La date fixée :pour cette opération doit_ être :portée à la 

oonna.issarice du public 15 jours à 1 'avance, au· moyen a 
1) d 1 une insertion dans le journal Officiel ou ._dans un · 

journa.1:- ~'ttorieé à publier les annonces légal.es ; · 
2J ~ ~ .,l1. avis traillll!ie aux fi~ d'' affich.Me ~.~ :!J..aire de la 

commune ·ou a~ Chef de la 1 Circonscription admi ni str~tive .où se trouve 

eit~é l'immeuble f 

..... ~/ ..... . 1 

· ....... 
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3) d' w1e inv.l. tation adressée du -m.li~e ou aù Ch·ef de._l.a Circons­
cripti~n ~~intStrati~e OÙ·. s·e:·trouv~. situé ·l'i.TDnleUble d'avoir à 

.:assister ou 'à~ se .faire repré~enter à l~opération par U1l agent hal)ilité . . ' . :. . ' . . . 
··à: eet effet ; . : .. 

4) de convocations J)ersonnelles tra;nanises par ·la voie e.dmi­
nl.strati\r~-: à . ch·a~un de~ ··propriétaires limi trophee noim."lés en la réqui-

sition d':i.mmat.ricu.lation à l'eff~t d~ S'y .trouver égal.ement présents 
ou de s'y f~;e-r~~r~senter paX .u:n mandat~i:re ·régul.ier.: · 

Les pièc~s j~s~if~cati,~s de .1 'accomplissement _de ces diverses 
111 

fonnalités restent annexées .au dossier de la procédure. . .. . . . ..... 

o ' 0 ,M 

ARTICLE 217.- Le bQrnage _est. effectué, à la d~te fixée par le··géonrêtr_ê-

désigné à c.èt effet, en la présence du .;représentant de 1• Administration 
et, autant qu~ possible~d~s;propriétaires riverains dOment convoqués. 

Cette. opé~atio.n _çomp.or:te expres~ément ia reconnaissance·. ''d.es­
llm.ites, par bOrnes ou' ~latures, -~-au plan joint .à la réquisi~ 
tion et 'à ia constatation de l'acquiescement donné par les intéressés 
à la consécration définitive desdites limites • 

. Si· dea contestations s' élèv.ent entre -le. requérant ... et .. ·1-1 wi<d.~~ 
propriétaires r-iverains, _.la parc-elle litigieuse est, à défaut d'accord 
amiable, délimi t,ée et _bornée sur ;le t.errain et indi.qUQQ sur le plan, à 

4. . . • • ~- • • • 

toute·s tins util-es.'- . ..:.- .. ,_ . _ ,:: 
•... 

En m~~ t~ps ou: !lès 1 'achèvemEirit d.U: ·bornage, lë géo~è~re : ... 
vérifie 1'e~~o~it~de du levé, rectifi~ si les erreurs sont de minime .. 
importance·,. l,.e plan joint à_ la réquisition et procède aux mensllrations .: 

• • 0 • 

nécessaires pour le rattachement du plan a~x points dè la "'trianguJ.a­
tion les pl.us voj s:i ns ou _à des points =Ç';ixes ~onv:enabl.anent -~ieis · 

..... ---~éptihl eS-~-d~re· rattachés à cette tria.Ilgulatiori. La·_ 
reot,if'ication· dû pian se· ·ier~--,~ux frais dU.· ~e~U4~ant·. 

. .. 
4RTICLE 218.- Séance tenante, le géomè~re dresse un procè~yerbal 

\ ... 
faisant èom)a.itre ·-: · · · · . . ··' , .. 

1) J.es jour et helU'e de l'opérat-ion ;·· · ·. : . 
/ . •. 

2). ~es _nom,_ -prélioiris et qudité, ·avec rappël de s·a· prest'ation de_ 
.. ·. sennent ; - . •· . 

~) les I!Oms, pré:ooms· -et ·qualités' .. :des ·a:_è~i,s~~s, avec il'ldi~ation 

· . 

:J ;_c~.e~ zpot.ifs -de~ leur: pré-sence.·; ... · ;,_ · -- -· · · .. .-;, . _: · .,. 

4) la déclaration que l.es mesures prescrites en vue d~J.a publf-
ci té ont été régulièrement prises ; ' ' 

" l .• ! ..... : • 
~ ,. . 

• 
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·· 5) ·J.a descripti~n des llmites reco~s avec mezrt_ion 4e 1~ 
. J.o-ngueu.r des .cOtép, ol:.acu.n._des. ~~ets du pol7~nè fo~~--P~ 
1' imraeu.b.le étant dés.igllé par u.n ~éro d • ordre J 

. 6) 1! él'lollCiation So.mttlaire de la llature et. de la OOnSiatancè .. ,dP 

.l. 1 immeubl.e J 

7) la descriptinn des parcelles spécialem~ délimitées à 
raison d'une contestation,· ou le. déclaration qu'll ne s•e.st 
produit av.cune contestation ; 

8) la mention relative à la signature du procès-verbal. par 1es 

assistants, 

. Ce procès-verbal., aJ>rès cl8ture, est signé par le géo~ètre 
rédacteur et par to~s les assist~1tso 

ARTICLE 219.- Si l'exécution du 'borlla&e révè1e, dans les indications 
de·· la réqu:i:si tion, des inexactitudes telles _.qu'elles puisseht avoir 

.pour effet d'induire en erreur les tiers avertis par la. seul.e pub1ica­
tion d'un extrait qui en a été faite_,~~.op~ration est .immédiatemf:Ult 
suspendue; mention des causes de vette suspension est insérée au 
procès-verbal<) 

Le CÇ>nservateur inv~t.e al()rs le requérant à: ·;rournir· 
toutes explicf!tion_.s ou ju.stifications compl~ent.aires. 

. Suiva.n"!i ·lAs circonstances, la p~céd~e est ensuite 
. . - . . . . . . •. •. .. 

reprise, soit à 1a.. p.u.b:!_ic~t.ion d,'un .extrait d:e. la réquisition rectifi~~ 
soit à la publicati.on d'un nouvel avis. de bol'XlB8e. 

ARTI-CLE··220~- Le pro·cè;.;~Y-erbal de, bornage, au~sit.Ot çrès .ol6ture_,ef?1i 
.· . .. . .· . . . 

. _remis par le géomètre au·Co;neervateu.z:- qui relève au regi~tre .. dea· :_:: ·~' 
-oppositions, po~ "\tl.'lo~_r comme telles, Ïe_s_ment~ons relative~·· a~ · ·· 

oontèstations élevées sur le terr~.no 
.. 

ARTIQLE 221~ Lorsque l.e b~rnage d'un jmmeuble n'a pu ~tre' efi~·c_tué· 
par la faute du requ.Qrant dans un délai maxim~ de 180 jours ... la ·réqt.li­
si·tion est Q%".nu.1.ée par le Conservateur, après une sommation sans f~ais 
par lui adressée audit requérant au domicile élu, et restée sans $ffet 
dans les 30 jours qu5_ Stl.~""P'I1.t ·M ·not:Lf.io-ation. Cett'e annulation est 
prononcée sans recours possible. Elle est notifiée par le Cons~ateur 
à tous 1es intéressés et notamment aux opposants, s'il en existe • 

Il en est de même lorsque le requérant renonce, ,n. cours 
de procédure, à poursuiVTe l'immatriculation. 

_,._...---·~·· 

··-- --· --·· 
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AJ;ICLE j22.- A l'expiration du d~ai d'un mois assigné pour la r~vélc-. , 
tion des droits qe~ ~_iera, .ou d~s réet!J)tion du. procès-verbal de bo::-n':!t:,E:: 
si ée'tte ':formalite n'a pu. ltre accomplie â.o.ns ledit délai, après avoir 
vlrifié à JX>uveau la régul.ari ~é de la réquisition et d.es ti tres qui y 

sont -~~xé~~ ~~ll:staté 1' accompiissement de toutes les prescriptions des--
· tinées à assurer la pllblici té de la procédure, en m&le temps qlle 1 'abEa~n­
. ce d'oppositiozsoll de demandes d'inscri8t~on all régistre spécial, le 
Cons~~ate~ ~e la propriété. foncièle~ sl. ~ollt est régulier, à 1 'i.n:lm8,trj.­
~uiation. de l'immeuble sur les livres foncierso • 

~ . . ':: . ~.. . . . . ~ . , 

ARTICLE 2236 - Dans le cas contraire' et si l' exrunen du registre spécir,l 
fait ressortir l'existence d'oppositiomou de demandes .d~inscrlption; 

. .. ·.r.~·.f'·.,;.~.,_;,......,: " 

l' immatriculatiotl n'est accordée qu'autant que le requ.4ra.nt ré.pJ>Brte 
mainlevée de toutes lesdites oppositions et demandes ou déclare y 

acquiescer. 
A cet effet, une copie de chacune des mentions inscrites au 

registre des oppo~itions lui est notifiée par les soins du Conservateur, 

au fur et à mesllre de leur inscription. 

.ARTICLE 224.- La mainlevée consiste en une renonciation fonnelle émanant 

des auteurs des opp9sitions aux prétentions par eux émises. 
L'acquie~ement établit l'accord complet des parties sur 

l'étendue et le mode d'exercice du droit à inscrire. Cet accord ne met . . . . . . . 

fin au litige qu'à la_ Q.OJldition de ne porter atteinte ou. -préju.~Q~ à 
. : ··- . .. . ~....... . ...... 

aucun droit reconnu ·il d&è tiers dans la ~équisi tion. 

.ARTICLE- 225.,- Dè~, q~e le requérant a fait connattre au conaervateur son 

refus d'acquiescer aux prétentions des ·~ntervenants et l'impossibilité 
~'obtenir la mainlev~e amiable de leurs oppositions ou demandes d'ins-

.. orlption. -et, au plus tard, 15 jours après 1 'achèvement de la procédure, 

. . . 
. . l!a dossier oonstitu~ est transmis au greffe du tribu.nal de prem'i_ère 

ill$tance ou à la justice de paix à compétence étendue d~- ~ie:~ :_~e-la 
situation de 1' immeubl.e~ ·:, : ·. : .. · · -

... 

.. 
• ·. i····· 

;·. ; ..... ; ...... . 
----......... ..... _ ·~ 

• 



• 

• 

• 

,. 

- ..... -
'.!lU-~ _t?.6..a.- La procédure siri vante s~r~ observée 1 

1) le gref:fier remet le dossier au. -~uge compétent, qui met les j_r ... ter-

v.nants en è.t;.lAleure de 1~ faire parv6nir leu.~ req~.t3te i%$roqu.ctive ~d' ... L . 

. tallOe dans u.n délai de quinze jours augmenté ùes délai-s de distancE::~ 

Si dans ce délai, la requ~te intrvJ.I.:Lù~ive d'instance n'est paf1 
produite, le tribunal déclare la réclamation non avenue. 

2) ta requ~te introductive d'instance doit contenir, indépendazmne·e:.t 

d'une élection de domicile au lieu où ·siège· le tribunal ou la justic;.; ch~ 

paix à compétence étendue, tou.s les moy~ns invoqué~ par'l'intervel:Uûli r;·(l 

ttre accompagnée des titres et pièces sur lesquels ils sont fondés • 
Il est ,jo~nt .. Wl nombre de copies, 'ta;tt de la reqllête qu.e des 

pièces produites, certifiées confozmes par ledit. int~rvenant, égal. è. ccl1x . 

des parties e.~nt, en la cause, un i:ntér~t ·è.i'stinct. ·Le. nombre de copic3 : .. 

fou.rnir est indiqu.é dans la mise en demeure. 

3) Le juge f.J.it notifier au requérant et :?.. ohacu.n des intéressés V..llü 

copie de la requête et des pièces jointes et l-es .. invite à y répondre ~-··.c:J 

mémoire, s'ils le jugent à propos, dans W1 m~e délai de quinze jours, 
augmenté de~ à.élais de distance. 

4) Les parties sont avisées, par lettre du greffier, une selllaino 8\:1. 

moil'lS à l'avance, sauf observation des délais de distance, du .jour c•1.\ 

l'affaire doit être appelée en audience publique. 

Elles pe~.tyent présel1ter au tribu.naJ., soi-t en personne, ...: •.i :. 

..,.-. 

un des ma...."'ld.::~t~ires autorisés, leurs observa-(;:i0-!.18 _orales, -mais aeLÜerùGli.C 
.·• .. 1. 

sur les points dé~elo.,ru;~és dan~ les requête et mamoire en répons-e; le 

jugement· est·· rendu dans lè àélai maximum d • un mois· après conolü.sionc ,,·,_~'. 

ministère -publ.ic, t~t en.~ 'ab~ence que présence des parties. 

ARTlqLE 221.o... Les- tribu.naux· de p-remière ins~ance ou juges de paix à coïap;_.~­

"teme étell.d.Ue st.atuent àU fond dan.'3 les fonnes réglées par la J.égislat.i.~L 
. . 

en vigtie,u,.:t" -e~ prononcent- lÇl confizmo.tion des droits ou le rejet des 
prétentio'ns- des· intervenants. 

.. 
E.n cp.s de confinnation, ils déterminent, s'il y a 1ieu1 1 .:._.j_-_ 

quelles"limites.do.~vE;tnt s'exercer, à l'encontre tant du requérant que d·-'s 
.. au.tres -ti tu.laires de droits réels, les droits reconnus aux intervel'lalJts.,) 

i 
. J 

. .... ; ~ ..... 
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~ICLE 228~- La compétence en premier et dernier ressort deà juXidic-.. 
tions saisies reste celle qui ré sul te deFI règl.es du droit cOliiDuh app!i ·:.· · · 

ble en République du_ MaJ.i. 
. . 

Le d'lai pour ~nterjeter appel est fixé pa.r'les mfmes 

ràgles_. 

ARTICIJE 229.a.= En cas d'appel·, le dossier de la procédure remis au Conser­

vateur par le greffier est, sur la demande des parties, transnis, par • 
J.' intémédiaire du par-Q._u.e-r~au greffe de la Cour d'appel, accompagné d'une 
expédition du jugement critiqué déposé par l.'a.ppelant. " 

ARTICLE 230~ Les règl.es fixées pour J.a procédure. de première instance 
sont appl.icabl.e à la procédure d'appel; J.es débats devant la Cour sone 

limités aux seuls points développés devant le premier juge. 

ABTICLE 231.- Les décisions rendues en matière d'tmmatriculation ne sonte 

susceptiblcn. (!e r..ec.v,~~~·s en ::...~~~,~~cq.;..:..~~lL#~.t.l"\Tù .. 1. du mim.stè~ pu.b:Llc 
po.u~ vl.o,.w.r~:tl-ita J..a ':.:J:~. r . :ce pourvoi est fomé par acte au greffe de la 

cour ou du Tribu.bal qui a rendu la sentence, dans le mois après le _ 

prononcé, et suivi dans les formes accoutuméeo, sur transmission d'une 
expédition du pourvOi et du dossier complet de l'affaire. 

ARTICLE 232 .. - Après ràglement des li ttges sou.levés par les interventions 

au moyen d'un jugemen-t bu arrê·t devenu défini tif, le dossier de 1' affaire 
est retourné au Conservateur avec une eX:pédi tion d~ la décision judici­
aire et, s'il y a lieu, d'un Ce2~ificat négatif de recours délivré par 
le greffiero 

Dès réception de ces pièces, le Conservateur de la ;Propriété 
foncière procède à 1 1 imoatriculation de 1 'immeuble sur les livres 
fonciers, après rectification du bornage et du plan, s'il y a lieu. 

Toutefois, l'immatriculation nê peut être accordée qu'autanf, 

que J.es droits de requérant n'ont r·eçu, du fait de la dêCision judiciaire 
aucune modification de nature à rendre la réquisition inacceptable dans • 
les termes où elle a été cop.;:uee · · 

ABTICLI 233o~ Les notifications à faire aux parties intéressées par les • 

magistrats, fonctionnaires et of~~~i~r~ mi~stériels, en matière d'~a-' 
triculation, sont faites par l'intermédiaire des administrateurs et des • 
li:\aires qui en retirent un récepisaé et 1 'adressent à l'auteur de la no ti··· 
fication. La minute de la notification ~t l'accus~ de réception sont 

' ' 

j~ints au dossier de J.a procédure. 
' 

. 
·. . ..... ; ..... 
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.. 

.. 
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·.b.RTICLE 234.- -· ·l;)an3 tou.a le a· cas où une demande d' immatriculàtion ~ _peu.t 

·êtr~ accueillie, q~elle que soit la ca~se de l'emp,chement et à qu.e1que 
moment de la proo~dure qu'il ae produiBe, l.e Conservateur doit ill;Viter 
les parties à retirer, contre· remise du récrépissé, les titr~s par· .elles 
dép.os,~s; il joint,. en gpérant la restitut ion, une décla.rati()n écrite 
faisant colll'l8.1·1irc les motifs du rejet. 

Un.e minute de la déclaration reste jointe e.u dossier et le 
Conservateur émarg~ les pièces restituées d'un visa ne varietur après.en 
avoir tiré, s'il le juge opportun, des copies collationnées contresigr.1é:es 
par les part.ias,.. 

§ ... * De la fonnalité de l'immatriculation 

ARTICLE 2.352 - L'immatriculation d'un immeuble sur les livres fonciers, 

comporte : . 

1) l'inEcription au regis~re des dép6ts d'une mention constatant· 
1' achèvement de la procédure ; 

2) 1' établissement du titre foncier sur les livres fonciers ; 

3) la ré~açtion de bordereaux analytiques pour chacun des droits 

ré:els ·soumis ·à ·la publicité et reconnu au cours de la procédure ; 
· 4) la =nlen.tion sol:nmaire ·de ces divers droits à la suite du titre· 

foncier ; 
5) 1' é·lïablisse~ient- d'~ copie du titre foncier à remettre au p·ropri­

étaire et de.certificats d'insc~iption.à délivrer aux titulaires .· 

de a.roi ts réE'~s. 
MgiCLE ?J6~- TJG. conservateur procède aux opérations suivantes 1. 

1) Il ccnsta·~c~ 1 au registre des dép6ta, le versement qu'il effectue 
au dossier pr€v1.1 pa-r- :t'article 150 à l'exJ):Lration du délai,.. soit d'oppo­
sition à l.a. d-:ma:.lde,.· .soit du recours contre l.a décision judiciaire tex­
minant l.e litige, des pièces de la procédure d • immatriculation. 

2) il rédige, au vu des déclarations insérées dans la réquisition, 

des demandes d 'ü,..Scription et opposition acceptées pa.r le requéra.n7 et 
de·s décisions de jv.stice intervenues sur les ·oppositions et demandee 
d'inscription non acceptées~ un bordereau analytique des ecte"s et pièces 
4§tablissant !''origine et le mode d'exercice de chacùn des droits réels 
qui grèvent l'immeubleo 

. .. 

. . . . . . ; ..... . 
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.. 

.. .. 3) .il.~esse,·:.s~ le .livre fonei.er-.de la ciroonscriptio.n, ·admirû.s-
. ~rat~ve d~ns -~aq~ell~ . .:L'immeuble se ·tr)uve si tué, ~e titre foncier qui 

· .. comporte, r~partis _dans les divisionS du cad:re. imprim·é; les renseignements 
eui vf,Ult:s a :. :- · · · 

a) description de l'~euble, avec indication de se~ ccnsis 
.. tano~ , ccnt~nance, .situation et abornaments. (par numéros de titrœ 
··ron:~iers. ~es .. immeubles. voi~ins, si posa.ible) ; 

b) .mention somma?-re des droits réels existant· sur l-'immeuble" 
- . / 

c) désignation du propriétaire. 

4) Enfin, il établit, sl,lr. des· fonnules spéciales : 

a) pour le propr~ét_aire requérant, une oopie exacte et complète 
du titre· foncier, une série dè duplica.ta des bordereaux anal;y1iiques et 

une cop~_e du plan ; 
. . 
b) pour chacun des titulaires de droits réels mentionnés, un 

certificat d 'inscript.i~!" .... L·~:J <"'':::;:~. ~s de ti tres et certificats d • inscrip­
tion _Einp~rtent. exé~ution parée;i~dépeild~ent de toute addition de 
fonnÙle exécutoire. . 

,ARTICLE 237.- Le titre foncier est défini tif et inattaquable; il cons­

titue, devant les juridictions maliennes le point de départ unique de 
. tous les droits _réels existant sur l'immeuble au moment de l'ilmnatricu­
lation. · : 

ARfiCLE 238.- ~cnte action tendant à la revendication d'un droit réel 
non révélé ·en cours cle procédure et ayant pour effet de ·mettre èn cause 
·le· droit .d·e propriété même d'un immeuble. inmiatricul.é est il1'ecevable. 

:iRriCLE 2399 - Les-personnes dont les droits·auraient été lésés par 
sui te d'une :i.mlnatriculation· ·ne peuvent se pourvoir par voie Q.' action 
r~elle, mais seulement en cas. de dol, par voie d'action personnell-e en 
indemni:t é. ·. •; . 

@ICLE 240.-• En c.as de perte par le titulaire d 1 Wle copie de titre 

·foncier oU. d'un certificat d • inscription, le Conservateur n'en p~ut 
f délivrer un duplicata que sur le vu d'un jugement l'ordonnant, ·~endu · 

après publication d'un a:vi.s J..l..!.;;>tü•ë à.ans deux numéros o.onsécutifs da.II.S 

un journal autorisé à publier les annonces légales.· 

.. 
' 
• 

. . . ., ./ ... , ....•.... 
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SECTION II - IlE LA PUBLICATION DES DROITS REELS 

§ 1 De la fonnalité de 1' inscription 
.. 

ARTICLE 241,- La publication ·aux livres fonciers des droits réels cons-
titués sur les immeubles postérieu.rerr.ent à. leU.r. imm~tric.ulat1on,prévue . . . . .. 

par l'article 139 et exigée par l'article 156 pour·la validité desdits 
droits à l'égard des tiers, es:t a.ssurée_par.la fomal.1té de 1'1nscrip-

... 
ti on. 

.. • ,1. 

ABTICLE 2,2.- Tous faits, conventions ou décisions judiciaires ayant 

pour effet de constituer, t~ettre, ~clarer,· modifier ou ét~~ndre 
un d.roi~ réel iJnmobil.ier, d • en changer le ti ~ulaire ou les cOnditions 

, · dlex:istence; tou.s baux-d'immeubles excédant trois années; toute quit­
tance ou cession d'~e somme équivalant' à plu.s d'une. a.rmêe· dè loyer ou 
fennage mn échu, doivent en vue de 1' inscriptio,n, ~tre constatés_ .Par 
acte authentique dans les fonn'es détenninées par la loi. 

.. 

.. 
\ 

" 

- . 
jRTICLE 243.- . Les ectes -dressés pour la constatation :d ... uri.e .conve~ion 
doivent êontenir, ou.tre ~~s éléments essentiels des contr~ts : 

1) 1 • énOnci.atiori cantonne aux actes de 1 'Eta~ ciVil, pour les 
individus, des noms, prél'loms, profession et domicilQ, ou aux .actes. 
constitutifs, pour les ~ociétés et autres institutions· jo'u!li~~t ·aé la 

-. per$onnèlité-- civile, . des· ®ms o.u raison. social:e-, forme objét ·et ·si~ge 
des parties contrac-tan~es ; 

0 • 

: ·a).l' indication de la capacité des contractan~s .. et -de. la: .. 

qual:it~ eh·l~q~Èù.le ils ~issent, âPPuY6es d~indic~tio~··p:r~<?fêeâ_-_ert ce 

qui corWe~ilk i • ét.a.:t civil ; 
' ,' i"~ • .-. • ~ :_. 

3). la d~sig11ation par le nuiné:rO -du titre foncier de·l'immeu.ble 

. :~· 
qu.e doit -affec~er 1 (inscription. '··. . ......... ··:- . 

0 ..... 

@lct.E 244.- La constat~tion ~cri te des mutations opérées par 4écès est 

faite :dans les intitul.és d'inventaires ou., à défaut,-··a:u moyen d'attes-
ta1;ion d~ propri.été eonte:na.nt~. : 

. . ·~; ..... · .. 

• 

, 
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1) 1' énonciatio~ .confozme aux actes de l'état ci vU, pour 

les individu.s, des ·mmst p:ré~~s, profession et domicile·,· ou. aUx actes 
.a.:: • • ' 

oonstitu.tifs, pour les soci"étés et au.tres. ins1;·;l..tl.1tions jou.issant de la 
. .. . ·-

personnalité civile des mms ou. raieon sociale.,. fonne, ob.jet et siège,_ 
,/ . . . . .• .... 

1' indication du. domicile, du. défu.nt et des héri t~ers nat_urels ou. 
insti tu.és ; 

2)_:'indication, en ce qu.:f. concerne le défunt·, s'il y a lie~" 

de·· "sà capacité absolu.e ou. relative de disposer par testament; en ce [!lÜ. 

concerne les héritiers et légataires, de leur capacité de recevoir par . . w 
testament, et, dans tou.s les cas de leu.rs droits exclus:tf-&··à·l'hérédi-
té . . - .1 ' .... 

3) J.a :désig~tion par les numéros des titres fonciers des 
immeu.bles tre.nsnis. 

Ce~ actes sont établ.i-s paf u.n notaire, ou par la juridiction 

du lleu. d'ouverture· de la sucqessioD. ': 

ARTICLE 245.- ·pour tou.s autres faits co~titu.tifs,_ tra.nsnissifs, modi­
ficatifs ou extinctifs de droits réels, air.i.si que pour tou.tes déci­
sions j~diciaires ayant mêmes effets, la constatation écrite est 
fournie par J."es actes des juges, et, s'il y _a lieu, par les pièces. des 
procédures judicia.i.res ou extra-judiciairesj l.esqu.el.les doivent 

indiquer, en les d~p~g~t par numéros de titre~ fonciers,. les.immeu­
bles grevés, transmis ou J.ibérés. 

ARTICLE 246.- Toute pe;rsonne peut, en produisant les _pièces· dont le 
.· . 

dép8t est prescrit pa.r l'article 251 , requérir d~ Conservateur l' i~-

cription, la radiation, la réduction ou la rectification de ~'inscrip­
tion d'un droit _réel immobilier, -!routefois, pour que la demande soit 
recevable, iJ. est nécessaire que l'acte ou le fait sù.r lequel elle .. 
est basée émane du titulaire d'une inscription antérieure r~uli~re et 
qu'aucune inscription :postérieure à celle-là ne s'opposé à l'exercice 

. . ·.. ~ 

du. nouveau dro~t invoqué. 
Toute demande do_it en outre contenir une élection de 

domicil.e dans le ressort judiciaire q'4, se trouve situé 1 'immeubl.e, 
domicil.e auquel pourront être valablement effectuée par la sui te 
toutes notifications, significations et actes ·de procédure divers 
nécessités pa.r l'application des dispositions du j)r~a.~c:t. 

... ; .... 

• 

• 

.· 
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.WICLE 24Zt.- Exceptionnellement et satlS·~ .<!'a.illeurs à l'exercice pe.r 
' .• .· . 
tQU.te autre personne du droit conf·,rl§ parl • article :Précédent, les ·hypothè-

. . ·~ 

ques de ·la famne màriée, du pupille et de l'interd~t devront ~tre ina-

cri tes aux-livres fonciers aans le délai. de dix .. jours, à compter de la 

date des actes, à la requ~te des notaires ou greffiers qui les aurynt 
reçus ou transcrits. 

ARTICLE 248..- Sont également ins.crites aux livres fonciers a\lx m&les 
requ~tes et dans le même délai, les causes d'.indisponibi~i t'é des imme)tbles 
résultant àoit des clauses des contrats Q.e mariage, soit ·des dispositifs 

.. 

des jugements portant déclaration Q.e fa~lite, so~t de tous autres actes 
ou contrats. 

ARTICLE 249.,.. . Le Conservateur doit, au moment de 1' inscription d'un jU&e­
ment ou, .. en c_as de conversion ·ou de renvoi devant notaire, d ·~procès­
verbal d'adjudication, prendre•d.*office; au profit du débiteur exécuté, . . 

des colicitants ou de leurs ayants droit, · 1 'inscription de. 1 'hypothèque . 
du vendeur, si le paiement préalable du ·prix n'est pas justifié. 

ARTICLE 250 0 - L*ordre des inscriptions, en matière d'hypothèque, règle le 

rang de priorité des. créanciers~ 

.ARTICLE 221.- Les demandes d'i:Dsdript~on doiv~t. être.JiU).oompagnées du 
... 

dép8t ' ... 

. I - S 1il s 1àgit de mutations contractuelles et de .conventio.ns en 

général; 
1.· a) d'une expédition ou du brevet, pour. les. actes publics ; 

b) de 1' écrit prévu à 1' article 242. J 

2. de la copie du titre foncier de 1 'immeuble· intéressé ; 

.., 3. spécialement, s'U s'·agit d-è"·la modification ou de l'extinction 

.. ' 
\ 

• 

d • un droit . réel grevant 1' immeuble, du certificat d' i~ption ~·.à 
ce droit. 

II - s•u s'agit de muj;atibns ()pér~ei{ après ~écès 

1o Pour 1es successions àb_intestat a 
' . 

'·... a) d 1 une expédition de 1' acte de décès ou du . j~ellt en 

iu~llallt ~i eu. ; · 
b} d'une expédition ou du brevet de l'int1~ul' d1 inventaire 

ou de 1 1 attestation de propriété pr~vus à l' articJ.e 244. 

-~-- ·--o;;;r--- -----...-."""' ~~ ~~ "'~ ''-'0.0 \#o~.Va.I.VJ' 006'• . . . 

ARTICLJ 257,- L'inscription. au titre fonci er du. .di-oit du -41$-.ant mime 
' , ·. . . . 

ai e.ll.ene figure pas emore. sur la oopie du. titre t_onoier,.Jla·.~ ~.J.afimét;t 

\ 
' 

\ 
\ 

par aucune inscription ul t.érieu.re, . · ..•. 

...... ; ....... . 
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o) • de la copie 01.1 des copies d1.1 titre fonci~r du ou. des immel.l- _. 
. .. , . 

b:tes 1nt éreastSs; 

·.• ···: · .. ,_·· .4) .. · •-. spé~alan~nt., s~:il s'agit 

... _grevant ~-_ou. des i.mmeubles~ du ou 
droits. 

de ~a. tra.rtsrnission de · d.z.Çi t~ .rée1a . .. 
d~s certificats l';'~atifs à ces 

-- ~ . . ~ 

,2• . ·Pour 1-.~~ _su?oessions test~enta.ires, indép~ndamment· ·dèédites· pi~ces: 
' - -.. ~ --· . ~ - . - -.. - - - . 
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..• ICLI 258,- L'immeuble est tenu pour disponible s'il n'existe allcWle 
· mention inscrite dans l.e cadre spéci31. du._ titre fonci~ affecté e.ux charges 

. . . . 
-de cette llature, 01.1- si toutes les mentions précédemment ·inscrites ont été 

. · radiées, 
.. ! 

WICLE 259,- La régul.arité des actes cormiste dans ·11.Q.bservation rigou­
reu.se, en oe qui coœerne l.es fonne extérie~ef', tant. des _diapo-ai tions 
légales que de celles du. ]:)réaa11t C»è.ê à l.' eaol.usi?n des dispositions 

·· ·se rapportant à la v~eu.r intrinsèque de le. col.1Y'ention. 
.. .,_ ....... :~ -~ . ~ •... · ... ·~"':.· 

ARTICLE 260.- Si la vérification ré"?"èle l'e.bsence ou l'insuffisanoe.:de ... 

l.'u.n de c-es éléments essentiel.s poür la validité de l'inearl.ption, le 

Conservateur refuse l.a fonnali té dt resti tu.e ~u requérant les pièces 

déposées, revêtues· 'd'ur ... visa ~ varietu.r en y joignant une déclaration 
.. écrite ont il. conserve minute et par laquelle il. tait conrtaltre les causes 

de eon refus, . . ·.. . .. · ..... ~~ .... )." :--· ..•. 
• f 

.. ARTTCI~E 261.- L'inscription aux livres fonciers des faits ou conventions 
ayant po~ objet la constitution, la transmission, 1~ modification 01.1 

l'extinction des droits réels comporte : • 

1) la constatàtion au registre ad hoc du dép8t effectué par le 

req;llé:rant · de t *.insc-ription ; 
2) la rédaction de bordereaux ·analytiques rappelant·' outre les 

dispositions inhérente-s à la ·nature du contrat déposé, tout.es. autres dis­
positions accessoires soumises à la publicité J 

3) a- s'il s'agit d'un acte constitutif d'une charge o~ d·'!Ul·.d:r:oit 
réel:·ou transmissif de ,p-ropriété,' la mention SOI1!Illaire, à la suite da · 
titl'e· foncier.r -.de. la charge ou du. droit constitué ou des mutations 

. . . ~ 

opér~es ; · 

b - s'il s 1 e..git d'un acte extinctif d'une charg~· o.~ _.q!.~~dr.oit 
réel pu.blié, la radiation· d~ la ~ention préoédemment insori te sur le 
tit~~ foncier ; · .. ~ . . . .. ...... . . 

-. 4) l.a reproduction des m~ee mention ou radiation sUI' la· QU. les 

09pies du. titre fOncier . et. :.1' anne:xion. à ohaoune d. un. dllplioata . du .borde-
reau â.na.J.ytique çorresporid~t ; · 

. .. 5) 1 'é~abll~s~ent. d •un_ ce:rt;ificat d'inscription au 'iloin ~iù: 't'ii;*til.air~ 
du rx>uveau d'rOi t. ou i 'annu.l~tion du certificat d'inscription précédemment · .. . . . ..... 
établi au mm du ti tuJ.aire -du· droit ~teint. _ · · -" · · 

. . 
-4 •• 

•. · t; •·· •. ':'· .... ·•• •• 

.. ~ .: . ..... ; ..... 
. ... 
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!RTICLI 262"--L~l'i:pti.o.n-aux livres foncierS' .. des fai~a ou conventioœ 

. ayan.t. eimplanent pour. objet de changer le· titulaire ou. de ·modifier les .. •' . . . : .· . . . 

conditions d'existence d'un drOit réeJ., ·cEUlS aggraver ni atténuer la. 
charge qu.i· en l'ésulte pour 1'-euble, est :faite dons la mkle forme; mais · 
la mention sommaire prévue aux tJ.uméros 3 et 4 de l'article précédent, au 
lieu de figurer.au titre foncier. et sur la ou les copies de ce titre, 
est reportée, en fo:rme d'annotation marginale, sur :J..es bordereaux 
analytiques se rapport-ant à 1 •inscription in:Ltiale du droit modifié et 
sur le certificat d'inscription correspondant. 

AHTICLE 263~ L'inscription ~e l'hypothèque conférée sur un droit réel . .. .. . .. 

• 

préeXistant (u.suf'ruit, emphytéose ou. sup.f3l.'ficie) est faite égal~ent, 
dans .la forme prévue à l'article 261,. sur :1:-.~ titre du bien fonds démembr~ 

mais d'·Une part un duplicl?ta suppl.ém~taire· du bordereau anaJ..yt·iqu.e est 
annéxé au ·certificat d'ikcription détenu par le titul.aire du droit réel 

grevé; d'autre part 1 la ·mention sommaire au feuille~ foncier .est 
accomi>agnée d'une référence à J..a mention ant·érieu.re qtrl co~té.te ,le 
démembrement; enfin 1a--même mention soitJmaire est--reproduite .. ~n f~:nne 
d~aAfl.Otati~n marginaJ.e, tant sur le oertificàt d'inscription dë.jà visé 
~ue _s~ lès duplicata du bordereau analytique. de l'acte qui opère le 
démembrement., 

ARTICLE ~64,- I!orsque les C9pieo de titres fonciers et ce~ifica-_ts . 

d1 inscription.ne sont pas produits par le requerant inscription, si·la 
· fOnnalité. ·est destiné~ à constater un fait. ou une conventi.on qui eÙppose 

. . . . . . . 

le oonseriteme~t .~es porteurs; le Conservateur doit refusèr ~·y procéder. . . . . . . . . . . . 

D~ tous les autres cas, :e_t après vérification, il. reçoit 
le dépÔt, fàit l'inscription ·sur le titre :foncier, la notifi~· aux déten-. ~ . . 

teurs'des copies ou certificats, avec sommation d 1aVoir'à produire ~~s-
di tes pièces dans la hui taine et 1 jusqu.• à ce que la. conc.or~~ en.t.re 
.le \titre et les.copies et certificats amt été rétablie, il refuse toute 

nouvelle inscription, prise de leur conSentement. 
\ . . 

La notifification est faite dans les fort).es .prévues à . . ~. ~ . . . . 

1.1 ~iole 233~ 
. \ '· 



- e· .. • . 

. WICLE .. ·2652 - Lorsqae lee faits Oll--oonventions susceptibles d•atre publiéll 

se p~tlU:isent ou sont conclus au oou.rs de la procédure d' immatriculatio:u, 
1'1Dso~ption n'en peut &tre opérée qu•après l'établissèment du 
titre foncier, 

. '·Toutefois, il est loisible au bénéficiaire du droit à ins . 
crire, pour prendre rang et rendre ledit droit opposable au.x tiers, 
d'effectuer, sans attendre l'achè3vement de la procédure, le dép6t à la 

. _Conservation des pièces prescrites; oe dép6t est m~ntionné au registre • 
. des oppositions, et, au jour de l'immatriculation, reporté, avec rappel 
de sa date, au registre des dépôts au rang qui lui est assigné par le • 
premier enregistrement. 

La validité de ces inscriptionsreste soumise awc règles q1.ti 

régissen~ le droit commun auquel l'immeuble n'échappe qu'au jour de 
1 'immatriculation, sauf en ce qui concerne le mode de publication des 
droits réels tel qu'il est organisé par les dispositions du présent 

article. 

ABTIQLE 266,-Les copies de titres fonciers et certificats d'inscription 

sont seuls restitués aux parties; les pièces produites restent déposées 
aux_archives de la Conservation, et le Conservateur peut, à toute époqu~ 
en délivrer aux intéressés des copies certifiées conformes, faisant foi 

de leur contenu. 

ARTICLE 267,- Si l'inscription d'une hypothèque forcée est subordonnée à 

.. une décision de justice, il peut être pris, en cas d'urgence et en vertu 
~·~e ~rdonna.nce du président du tribUllal ou du juge de paix à ·compéten­
ce étendtle, une inscription·conservatoire, laquelle n'a d'effet que 

jusqu'au jugEI!lent définitif; si ce jugement maintient tout ou partie de 
l'inscription, ce qui a été maintenu prend rang à la date de l'inscrip­
tion conservatoireo · 

ABTIQLE 268,- Si l'inscription d'une hypothèque garantissant un prêt à 

court te;nne est différée, par application de 1' article 178 ,.1• acte cons'li 

titutif de cette ·hypothèque n'en doit pas moins être rédigé dans les 
fo:nnes ordi~ires et un original. pu une expédi tian, suivant lç ela, en 
est remis 1 .avec la copie du titre foncier, au créancier hypothécaire; e 

celui-ci effectue, '~e dép6t à la aonservatiGn, en faisant défense, par 

écrit, au Conservateur, de d~érer à aUOUDe réquisition d~ription • 
au préjudice de son droit, dans un délai qui ne peut être supérieur à 
quatre-vingt-dix-jours.o 

..... / ..... 
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\ Ce dép6t, valable pour ledit délai comme opposition, est ina-
~ . . 

orit à sa date au registre des dépetF. .. eot mE'ntion provisoire en est fait 
su.r le titre fOncier, dans le cad.J:.e re'sel'Vé à cet effet. Exce~ionnelle­
ment, cette menti.on n'est pas ~eproduite sur ~a copJ.e. du. titre foncier~. 

Si dans le cours du déJ.a..i. de val.i.di.té de l'opposition .. u.ne 
. . . . . . 

.nouvelle ir.Wc~ipt:f~ri vie~1t à §tre requise, le. Conservateur procède préëï.·· 

lablement à 1 'insor.ipt~on de l'h.Y:Pothèque différée qui pre~ r~ du 
: jour du dépôt pour op:position,-

Daf:ltJ le cas cor-Ltraire, à 1' expiration du dàai _q.e_ -.qutare-vil:l(;t·­

dix jours, le créancier est tell.U. de :r::etirer les pièces ou de requérir 
l'insoriptio_n.régu.lière de son. droit, qtù a cessé d'êt%-e e;aranti.par le 
dépÔt ·pcu:r o:ppos~ tion. 

. . . 

ARTICLE 26~;.::. Les frais de toutes inscriptions sont aoqu.ittés ·par les 
· requérants!' sauf règlement ,_tl.tp:r:i.P.u--:- ~nt~e les· pa.rlies. 

WIC!Jlj 270,.- Les personnes d') nt les droits au.raient été lésés par une 

inscriptj_on peuvent en demander la modification ou 1 'annulation; mais 
ces modifications ou. annulations, sauf dans le cas où elles sont la con­
séquen.ce d' u.~e rése:-Ye menticnnée au titre foncier, ne ~euvent préjudi­
cier aux t:l crs de bonne. foi. 

· Tout~IJ>is, 1 v héritier revendiqUant 1 dans les six mois qui 

suivent l'ouverture de la succession, tout ou partie de :l'hérédité,peut / 
. 1·· 

demander, en même temps qu.e l'annulation de l'inscription :prise à son / 
préjudice, oeJ.le des drotiis con9tit•1én de.ns :L':Lntervalle. au· profit des 
~iers pa:::- l ~h~Jri tie:r appa!'ent() · / 

/ 
. "' 

1 

, 

~IC:ïa•;. 271 ~ Tou.te demande tendant à obtenir la modification o\f'·l 'annu-

. latio·ri d'w:l~ in~cription pe1.1t faire l'objet d'une mention soDllll'ai~è 
. 1 

préventive, dite prémtation, sur 1e titre foncier, avant d'Jtre· portée 
devant 1e tribu..u.al; cette prémtation doit être autorisée #ar ordonnan­

ce du présidellt du tribunal vu du juge de paix à oompétpncp/ étendue, 
rendue sur ·requête, à charge de 1ui en :tléférera / 1 · · · 

1 

La prénotat;.on ft:d"te: 1'1 ve.lidité des inécript~ons u.lté-

rieurcs est su.bordo:nnée à 1a · décisj on ju.diciaire. 
A défaut de prêriotation, le jugement n'a d'effet à l.'égard 

des tiers que du jour où il·est·inscrit. 

~· ... ; .... 
'.-.. ; .. ·· 
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§ 2 De la réllf4.on et de la divisio11 des titres fonciers 

··ARTICLE 212. -.Lorsque d}~..u: immeubl.e"s c~nt1.gue sont réunis par sui te d 1 une 
< • • • • • • • • • - • • 

ac qui si tio.n ou par ~'effet. de tout· àutre cont:t-at ou évènement t!ntre les 
mains d'un m&le propriétaire," cel~:i.--c·i peut dem~der, ;, soit atl moment de 
l'inscription du fait juridique générateur d~ droit, soit u.lt~rie~emer.:.i; 
la fusion des deux :titre~· fonciers en un seul. 

Cette fusi.on s'effectue soit au moyen d·e l'annulation des 

deux ti tres anciens et de la cr6€' .. tion ·d'un titre nouveau, sur lequel .. 
sont reportées les inscriptions non radiées des titres annulés; soit 
pë.r · 1 1 annuJ.ation d • un seul des dits titres et le report sur le second': 
indépendamment des m.entions relatives à"l 1 augmentation de superficie, 
consistance et valeur de l'immeuble, des iuscriptions non radiées au 
titre annulé. 

Cette_ opération n'est cependant admise qu'autant qu'elle 
ne préjudicie en rien au.x droits inscrits sur les titre-a fonèiers 
ftlSiomléso 

Elle peut ~tre étendue au ca-s de -rattachement à un immeu­
ble d 1 \lne pe.rcelle détachée d' u.n autre immeuble contigu o~ de réunion de 

plus de deux immeubles en un seul. 

ARTICLE 273!..- I.orsqu.'un jmmeub:!.e est divisé par stlite d'aliénations 
partielles cu de partage, les limites des lots fozmés doivent être 
f~xées sur le terrâfn1 au moyen de bornes édifiées dans les conditions 
ré~lées par _1 'article 209; u.n plan de lotissement, établi comme il est 
dit en l'article 210 est déposé à la Conservation avec les piècea;J riécéa­
saires à l'inscription u..1_tér:i.eure de l'acte de vente ou. de partage à 
publier. 

Dans le pltls bref' délai possible après ce dép6t, le Con­
s~~ateur fait procéder, par l'un des g{omètres attachéa à la bo~serva­
ti~n_, à ·la vérification· du plan fourni, et, s'il y a lieu, à sa recti­
fication aux frais du ou des requérants, 

, La date de cç,tte opé~ .. ation, qui doit ~tre faite ~n w .. , 
' présehQe des parties à l'acte à inscrire, est portée à leur connai~sance 

. . 
-~_ixante et dou.ze heures .au moins à .1 ~ av~e, par une notification en 
l.a fonne ordinaire" ! 

Les :r_;ts._uita~f de la vérification sont sônstat·és dans lUl · 

procè~erbal dree~~ ei!fl~r:.esence des même·s parties et signé par elles;, .. 

Ces résultats restent acquis qu.a.nd même toutes les parties, régu.l.:i..ère-_ 

ment convoquées, n'auraient pas assisté à la vérification. 



....... 
, 

jRTICLE 274.- Dès que 1~ bornage est achev61 lè oo·nservateur annexe le 
procès-verbal aux p~èces déposées et procède à l'ins~ription do l'aote• 

Il établit en conséquence, a.u mm de ~hacun des propriétaires 
des lots disticts, un muyeau titre foncier E.JUr lequel sont r~portées · 
toutes les inscriptions non radié.es du ti ~re anc~en; oe derllier1 après ins ... 
cription des mentions relatives à la diminution de s~perficie, consistance 
et valeur de l'inlmeuble, reste aux mains du propriétaire pour la. part. non 
aliénée, ou en cas de partage ou de ve:nte par lots, est remis à l'attribu­
taire ou l'acquéreur. du dernier lot .attribué ou vendu. 

ARTICLE 275.- Lorsque les faits ou conventions susceptibles d'~tre publiés 
• se produisent ou sQnt conclus au cours d'une ·procédUre de tn'O.roellement, 

l'inscription n'en peut être opérée qu'après l'établissement des nouveaux 
ti tres fonciers. 

Toutefois, il est loisible au bénéficiaire du droit à ins­
crire, pour prendre rang et rendre ledit droit opposable aux tiers, 
d'effectuer sans attendre l'achèvement de la procédure, le dép8t à la Con­

~ servation des pièces prescrites; ce dép8t est mentionné au registre des 

l
' oppositions, et, au jour du morcellanent, reporté, avec rappel de sa date, 

. 
au registre des dépôts, au rang qui lui est assigné par le premier enregis­
trement, 

• 

SECTION III - LA QQMlt.UNICATION DES :aENSEIG~"".Em:NTS FIGURANT AUX LIVRES 

FONCIERS. 

AftTICLE 276.- Toute personne, en se confor.mant aux règles ci-après fixées, 
peut obtellir communication des renseignements consignés aux livres fonciers 
ou renfennés dans les dossiers correspondant aux ti tres fonciers, moyennant 
le paieœent des droits de recherche et de copie, 

4RTICLE 277,- A cet effet, les intéressés présentent au Conservateur de la 
propriété foncière une réquisition, rédigée en double exemplaire, et tendant 
à la délivrance, suivant les cas : 

- d'un cerbtficat constatant la concordance d'un titre foncier et de 
wla copie dudit titre ; 

- d'un certificat constatant la concordance d'un certificat d' inscrip­
. t tion avec les énonciations du titre foncier relatives au m&le droit réel ; 
.ti - de 1' état des droits réels appartene.nt à une personne détenninée ; 

- de l'état des charges et droits grevant un immeuble déter.miDé ; 
~ - de la copie d'un acte déposé au dossier d'un immeuble à l'appui 

d'une insor iption ou du bordereau analytique qui s'y rapporte, 

.... ~;...... . 
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Lc;:sclits oc;.rtifi~ 'tEl, ét.~.ts ot: c:~,pios, sorr~ ét::.blis ~ 1·:-, 
sui te de 1 'Wto des réquisi tiollSi l..:- secunC:.e r<;ste .::u.x :::~.rchi. v~s &e la. 

.i. Conserv:.:tion. 
. . 

Lorsqu'il t:st requis elu. Cons..::,rv teu.r ~"1. ét;.:t de_s cl.:.:·..rGos et 
droits réels :~srev ~nt ù.n i: .. ,r!eub~e· en cours .:.:.~ r.;.orcellemcrrli ou de. fusion, 

·· ie Co~e:rV .. t~~ est té1:;.u tl~: ,f ::ir~ mcn·lïilJj.L~ -~- .::lS. so;.t ét.~t, de 1:.-: :prooéd.urE: 
. de morcE:J.:;.e:.dell"ti . ou de fU:sion en c-ours. 

A.RTICL~ 2.18-#.- .Au c:D.s où. 1 'imr.~euble visé C.J.lo ·lllle requisition sc tr.)uve 

grevé dr U....J.t; :1YJ.JütlleqUe ~;. i:nscri::;tion cliff ér8e 1 ,:;_~:.ns les COl1di·~itJllS prévues 

aux :J.rticles 178 et 268 :-J.u rré::::cr:.t C~·~:o., ., L..!~ITiïiun lioi·i; en être f .:i te 

à 1:~ sui te r::.t: l' ~tç·:t ou (;.u certific::t retLuis, ·.vec in(.i.c· tion lie 1:- durée 
de v.:.<.lic"'J. té tle 1 'opposition si toutefois 1 n. ture r:u rensei{$nWt:~nt 
dem;::.nd.é e:d.ge cette révél.:-~:tion. 

• 

.. 

• 

··[ 
. 
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C H A P I T R E III 
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SANCTIONS 

-
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• 
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SECTION I - RESPONSABILITE DU CONSERVATEUR 

ARTICLE 279.~ Le Cohservateur ne peut.rejeter la demande ni retarder 
l'exécution d'une_ formalité régulièrement requise, ni enfin refuser la 

~ délivrance des ~opies de titres fonciers et certificats d'inscription aux 

personnes qui y ont droit 1 sous peine de d.ommage:&-intértts. 

• 
ARTICLE 280,- Dans le ce.s où, par sui te de 1 'irrégularité de la demande 

ou de l'insuffisance des titres, le Conservateur refuse l'immatriculation 
-d'un immeuble ou 1' inscription d'un droit réel, sa décision est suscep­
tible devant le président du tribunal de première instan~e ou le juge 
de paix à compétence étendue. Si le refus est opposé par le conserva­
teur, à la suite d'une décision judiciaire, le recours s'exerce devant 

1 

. le président_ de la Cour ou du tribunal qui a rendu la décision. 

A cet effet, une requ~te appuyée des actes restitués et de la 
dé~laration souscrite par .le Conservateur, est présentée par la partie 
au magistrat compétent, qui statue par voie d'ordonnance motivée, sans 
frais. 

Le Conservat~ur- est tenu, s'if succombe, de se conformer 
aux di:spositions de l'ordOl.lDance, qui est déposée à la Conservation 
avec les pièces justificatives de la formalité requise. 

Les tiers conservent d'ailleurs la faculté de réquirir 1 dans 

les conditions déteitllinées par 1 'article 270 la modification ou 

l'annulation des inscriptions ainsi obtenues. 

ARTICLE 28j,- Le ConserVateur est responsable du préjudice résultant : 
• 1)· de l'omission sur ses registres des inscriptions régulièrement 

requises en ses· bureaux J . 
• 2) de l'omission sur les copies des inscriptions portées sur le titre 

asauf !!hypothèse prévue en l'article 264; 
. J) du défaut de mention, savoir: sur les ti tres ronoiers, des 

• insëriptions affectant directement la propriété; dans les états et 
certificats d·•une ~ti plus~~Urs inscriptions, à moi~ qu'il n~ se soit 

• exactement confo±iné ·aux réquisitions des parties ou que le défaut de 
mention ne provienne de désignations insuf'fisantes qui ne pourraient lui 
~tre ··imputées, .... ; ... 



.. . 

-sa- . ..__ .... __ ... 

ARTICLE 282.- Les erreurs, comme l'omission,et dans·-18~~...9..~~ 

celle-ci, engagent la responsabUité dt1- Conservatear qui lee a commises, 
dans la mesure du préjudice ql1' elles ont pu. causer aux intéressés • 

.ARTICI,E ?..8..~ L'immellbl~ ~ :t.'ég~d-~u§l ont ·été -omis ou inexactEment 
reportés, dans les copies de titres ou dans les certificats d'inscrip­
tion, u.n ou plusieurs des droi t_s inscri ta qui doivent y figurer légoJ.e­
ment, en demeure affranchi ou libéré d'autant dans les. mains du nouveau 

. ~ 

possessellr sauf la responsabilité du Conservateur, s'il y a l_ieu. 

Néanmoins, cette disposition ne préjudicie pas au droit • 
des créanciers hypthécaires de se faire colloquer, suivan~ l'ordre _qui 
leur appartient, tant que le prix n'a pas été payé par 1 'acqu.ficreur ou 
que l'ordre ouvert entre les créanciers n'est pas définitif. 

'· 

~TICLE 284o- Lorsque des omissions ou des erreurs ont été commises dans 
la rédaction du titre foncier ou des inscriptions, les parties intéres­
sées peuvent en demander la rectification. 

Le conservateur peut également; ef:.fectlle~ d'office et sur 
.· sa responsabilité la rectification des irrégUJ.ari tés--I>.~.!el'lal'!:t.fte son 

. . ·- --- ... -·-··· 
chefo 

Dans tous les cas, les pranières inscriptions doivent 
être laissées intactes et les corrections sont inscri t.es à 1a. :date 

·• .. ·•· ... 
courante. - -~ .. 

ABTICI·E 282~ ..... Si le Conservateur refuse de procéder aux rectifications 

requ.ises où si les parties n'acceptent pas les rectifications opérées, 
le tribunal,· saisi par simple requête, statue· par ~Uganent en chambre 
de conseil. 

ARkiÇJ,.R_?86!'_ ... Si l' omisfU.on ou at' erreur e·st reconnue par le .tribunal ou 
par le conservateur, celu.i-ci fait immédiatement sommation aux déten- .. 
teurs des copies de titres et certificats d'inscription d'avoir à 
effectuer, dans u.n délai de trois jours, 1e dépet desdita certificats • 
et. copies. 

. . Faute de réponse dans ledit d~ai, 1a rectificat:ion est 
opéré\,sur le titre,dans les for.mes indiql1Qe~ à l'article 264. · ~ 

' ·\ ... 

\ 
\ 

'. 

... . .. . ; .... . ··~ .... ~..... . ...... ___ ... " 
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@ICLE 287.- Les Conservateurs de l.a _prop~ét~ fon.c~-:è:re sont tellU.s ~-~~ 

se confo~er .dans l'exercice ~e leurs foiic·tiona~ à .. toutes :te·a diâposi­
tions de 'la:pr~se11te loi, à peine d~une amende .de-,10 000 ·1\_.~ -1<?0.:.000 F, 
pour la première· infractio_n,. et.Jie. ·destitut.ion pour ~a seconde, sans 
préjudice de dommages-intér~ts envers· fles parties,. ~esq~els seront l'O.y6s 
avant 1 • amende. 

.:·· .. ~ ~~-· . '• a,.:,., • .-•• .:. 

-ART-iCLE:"-288.~,.,·Le pa.i~ent. des sommes dues ta.At· a~ pa)i,ti~s _qu~a~ Trésor 
.... -public 1 par application de .l' art.icle précé4~~- est. g~alf.t~ par ~- oal1~ 

tionnement que les Conservateurs de le propriété foncière sont t.e~; .d.e 
·. . 

fournir à l.'époque de leur entr.~·e en fonctions et dont l'affectation 
est ~aint·e-nue· pendant cinq anné~·s ap_rès la ~-èss~tion ~dé~dite~ foncti6nt;-, 
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SECTION II - PEN.ALI!I!ES DIVERSES 
=======------======~======= == 
ARTICLE 289,- .Le etellionat est passible des peines prévue.s »ar 
le Code pénal, sans préjudiceœe pénalités de droit commun, en ~8 ,(\e 
faux et de· domma,8e~interêts·; 8 'ii y a.· lie"u~ · .. ~ ... :~-. · ·,·:-~ · · . 

. AB;~'fl.E 290•- _Est reputé 8tellionataire • • 

' ·1 

1)_quiconque·fait inscrire un droit réel· sur un titre qu'il sait ne 
pas lui appartenii' et , quiconque accepte sbiemment un certificat d 'inacrir, 

• tion ainsi établi ; . 

2) quioonq~, sciemment, cède un_titre de propriété ~~'il e~t ne pas 
lui a,pparte~r .et ·qlrl.conque accepte sc~emment cette cession. j · ...... . 

. 3) quiconqu~, pbligé de faire inscrire u.ne hypothèque légai.e sur des 
~ . . . . . . - . . . 

biens s_oumis à 1 1i:mlna.tr;iculation ou une- -hypothèque forcée sur· des b3.'ens 
i.DunatriculéB_t o9nsent uhe hypothèque conVentionnelle sUr Îes· biens qui ...... 
. ' 
auraient da 3tre frappés r 

4) quicpnque, frappé ou :non d'ihcapacité, contracte relatiltlement à 
"·· 

u.n immeuble avec une tierce personne à 1 'aide d'une déclaration menson­
gère •. 

-Les officiers ministériels ayant participé à la rédaction 
des actes entachés de stelliona.t peuvent être poursuivis comme complice~ 

ARTIQLE 291. Le refus àe déférer aux sommations du Conservateur dans le 
caa de l'article 264 est passible des peines prévues par le Code Pénal, 
• • J, • 

sans préjudice des dommages-intérêts envers la partie lesée, s'il y a 

lieu. 

êRTIQLE 292.- L'enLèvEment . et le déplaëement._des bornes fixant les 
limites des propriétés sont passibles des peines édictées par le Code ~ 

Pénal. 

• 

• 

.. 
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TITRE V 

' / 

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE 

ET 

DE L'OCCUPATION T:EMPORAIRE 
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CHAPITRE I 

-------------
DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE 
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6EO!riON. J; -. GP.iNERA,tiTES 

ARTICLE 293.- L'expro:priatioll. pour cause d1 u"til.ité pu.bliqu.e s'opère :pr-.r 

auto ri té de justice. 
Nul ne peut être expro:prié si ce n'est pour cause d'utilité publique et 
moyennant une juste ·et préalable indemnité. 

~ -·. . ' . 
ARTIQLE 294,- Le régime de 1' expropriation ne s'applique qu'aux :i.Lmleu-
bles immatriculés • ... . .. 
SECTION II - DE LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 2951 - L'expropriation ne peut être prononcée qu'autant que 

l'utilité publique a été déclarée et cons~tée dans les for.mes décrites 
aux articles suivants. · _-

ABTiQLE 29§.• L'utilité publique est déclarée 1 

bl.., soit expressément, dans l'acte qui autorise les travaux pu 10 -
d'intérêt pro.jetée, notamment.aconstruction de routes, chemins de fer, 
ports, travaux urbains, trav~ux militaires, aménagement et conservation 
des forêts, protection de sites ou de monuments historiques, aménagement 
de forces h1drauliques et di~tribution d'énergie, installation de 
services pubiics, 9~tion oa ~ntretien du domaine public, travaux 
d'assainissement, d'irrigatio~ et de drainage etc_ etc •• , 

i' soit. par une décl-aration complément-airel, lo-rs~ l'ac-te qui aut.­
rise les travaux -~ déclare pas l'utilité publique. Si l'acte qui 
autorise les dits travaux est une loi ou un décret, la déclaration peut 
'tre faite par décret pris en Conseil des Ministres, introduit par le 
Ministre chargé des Domaines, Lorsque l'acte est un arrêté, la déelara­

tion peut être prononcée par arrêté • 

AE;ICLE 297,- Dans le délai d'un an à partir de l'arrêté de cessibilité 
indiqué à l'article 298 ci-après, aucune construction ne peut être 
élevé6., aucune plantation ou amélioration ne ~u.t ê,:tre effectuée sur 
les terr~ situés dans une zone fixée dans l.e dit acte, sans autori- · 
sation du Kinibtre chargé des Domaines, 
L'acte déclaratif d'util.ité pu.bl.ique peut désigner imm~diatemgnt les 
propriétés atteintes; il est alors fait application des dispositions de 

1'article.298 ci-desso~ 

.... ; ..... 
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ARTICLE 298,- Dès la déclaration d 1 uti.lité publique le Ministre chargé 
. . . 

des Domaines prend un arr~té de cessibilité à moins que l'acte.àéclaratif 
d •atili té publique ne Q.ésigne les proprié"tés aux qaelles l'expropriation 

~ • < • • ' • ~ .. - -'- •• 

est applicable. 
cet arr~té, qui l.dsigne lf's propriétés atteintes par 1' expropriation, 

doit intervenir un an au plas tard à compter de la publication de ·l'acte 

déclaratif d' ut:Ui té publique. A. défaut,. 1 ~Administration sera considérée 
colmlle ay:ant renonoé à 1 1 expropriation. 

ARTICLE ?_qg"-. L'arrêté de cessibilité,ou dans le cas prévu au paragraph\ 
2 de l'a.r-~ic~e 2971 l'acte déclaratif d'atilit~ pu.bl.iqae, -~doit .. ·,tre 

précédé d'une enquête de commodo et incommodo. 

A cet effet, le projet est déposé, avec un plan illdiquant 

les titres fonciers concernés, à la ma~e- si les ilmlleubles sont 
si taés dans une commune - ou dana les bureaux de 1 'adminiat:rate.œ, 
pendant une durée d • un mois à compter de ·la date· de d.épêi~·::::': · _- · · · 

Avis de ce dép8t doit être donné par les soins de l'aatorité administra-. . . . 

tive, au moyen d'affiches apposées sur-les immeub~es collCernés et···a.ans 
les lieux habituels d'affichage, 
Dans les cas d'urgence, prévus à l'arti~e 322Jla durée de l'enquête 
pourra être réduite à huit jours. 

A:RTICLE 300.- T1' arrêiré- de cessibilité est publié au· journal Officiel et 
dans un journal autorisé à publier les annonces légales. 

u ' Il est not;ifié, sans délai, par 1 'aatori1ié. administrative 
aux propriétairee intéressés, ainsi qu'aux occupants et asagers notoires. 

,&RTICLE 301.- Dans un délai de deux ·mois, à ·compter des notifioations 

prévues à l'article 300, les propriétai~es intéressés sont tenus de 
faire conna1tre les locat~ires et, d'une manière générale, tous les dé~ 
tenteurs de droits réels sur les immeubles, faute de qu.oi ils resitent 

· seul.s chargés de payer les éventuelles indemnités d • expropriation _:d~s i. 
ces ·derniers. 
!rous l:es autr.es 2J'·Géreesés sont ténUs, à peine de déchéance. de letU"S 
droits, de se faire conru:t'it.-~ dans le mênie délai • 

. . . . ; .... · ..... 

\ 
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POTION I:t;I - DE LÀ CESSION Aft'.I.ABLE DES TERRAINS 
... 

ARTICLE 302.- Passé ~e délai prévu à l'article 301, les personnes dési­

gnée~ dans ce m?Jne article sont invitées à ~omparai tre, soit en personne, 
soit par mandataire, avec le représentant de l'autorité qui exproprie, 
devant· une commission composée comme il est dit ~ l'article 303 ci-après, 
pour s'entendre à l'amiable sur le montant de l'indemnité. 

' 

A:f4TICLE 303.- La commission est composée de trois agents· de 1·' Administra 

tion désignée à cet effet par le ll!inistre chargé des .Domaines •.. 
. . . . • . .. · . .:!~::Ja ... .. i<::-.~~:·~ .:. 

ARTICLE 304.- Le procès-verbSJ. d'accord esf ~ressé par un des m~bres de 
. . : . . . .::- : .. 

la commissio~ et signé par chac~ 
si, même après 1 • échec de. la tenta.ti ve .de cession ami o. ble prévue par . . 
l'article 302 ci-dessu~l'expropriant peut se mettre d'accord sur le 
mQntant de l'indemnité avec les intéressés désignés à l'article 301, la 
é:~nventio·n: ~est -édnstatee i>ë.r lë .. Président·'· ete la c~mmission; :Pr~V:Ue ··:p·ar 

1' artiêlé 302; elle produit les mêmes effets qu'elle aumi t entrainés si 
l'accord étaii intervenu au cours de la première comparution et elle 

·dessaisit ie tribunal. 

ARTICLE 305.- Si les biens de mineurs, interdits, absents ou autres 

incapables sont compris dans l'acte de cessibilité, les ~uteurs, ceux 

qui ont été envoyés· ~n possession provisoire et tous autres représen­
tants des .incapables, peuven~. après autorisation du Trib~ donn.~.e sur 
simple requête, en chambre du Conseil, le Ministère .public entendu, 

.consentir amiableme.nt à l'alié.na.tion des dits biens •. 

Si le propriét-aire d'un des terrains ou ·bâtiments· à 

exproprier se trouve hors du Mali et n'y a ·laissé ni mandatai:re, ni 

.représentant connus, un curateur ad hoc, désigné par· le tribunal sur 
. simple requête, est chargé de ses intérêts dans tout.es les circonstances 

prévues par le Titre V de la présente loi; il peut,_ s'U_ est autorisé 
J 

. dans les mêmes fonn~s, consentir amiablement 1 '.aliénation des biens du 
propriétaire qu'U représente. . . 

. ' ... · . 
Le tribunal ordonne les mesures de conservation et de remploi qu'il 
jugera néce~s~iree • 

. .... / ..... 
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:~ ..... t..:'"~··· ... ~ !. ~ .... .. · .. ~·: r· . :-: ~ = . . 

. . Les···Mnires: dès· CommWles et les· GôliVerneurs ·de District· pourront 

aliéner les biens de la Commune ou du Diet~ct s'ile y sont autorisés par 
délibération du Conseil Municipal ou du. Conseil de District, approuvée 
par leur Ministre de Tutelle. 

'Lés Directeurs dès établissements publics ont la mêtii'e faculté 

aprb.~ avis de leur Conseil d'Administration. et autorisa~io~ du Ministère 
• .... h ·.:... ••• ;..._ • ,. • • 

de Tutelle. 
• 

Le Ministr.~ .. chargé des Do~aines régulièrement aut~risé par le 

Cons~il des Ministres peut consentir l'aliénation des: biens du ·Domaine • 
Privé de 1 'Ete.t" 

ARTIQJ.E 306~- Aussi tôt après la séance prévue à 1' articl.e 302, 1p1 t~bleau · 
.·.· ' . 

contenant les noms. des intéressés qui ne se sont pas pré·sentés o.u .qui ne 
sont pas tombés d'accord sur l.e prix et désignant les immeubles à 
exproprier, est adressé avec ~es autres pièces au Président du Tribunal 
de la situation des lieux. . '.·: ..... . 

SF.Ql'ION IV - JUGWENT D'EXPROPRIATION ET DE FIXA-TION .DES INDD4NITES 

- ARTICLE 307.- Le tribu.na.l·de première instance- ou la justice de·paix à 

compétence étendue - dans la cirltOnscription duquel. se trouvent les 
immeubl.es objet d:è la procédure d' exp·rop·riation est·· sêul. compétent ·pour 

prononcer 1' expropriation des :i.mtaeubles ·ment;ionnés au Tableau dont il. est 

PSX'lé à 1' article 306 ci-dessus et pour~: fixer en même temp ·l·e. mQnt~t de 
1 • ill4emni té • 

. ARTJQLE 308 .L'indemnité d'exp·ropriation est établie .en tenant compte 

dans .chaque cas 1 .. 

1 o) de 1' état et de la valeur actuelle .. des biens à J.a date 
du jugement .d'expropriation ou.de l'ordonnance autorisant J.a prise de 

possession à 1' amiable dans le cas prévu à l' articl.e 322. "' 

Toutefois J.es constructions, pl.antations et améliorations • 

qui ont été autorisées par l'articlè 297'éont prises en considération 
dans 1' évaluation de la valeur de 1 'immeuble. 

2°) de la plus-7a.lu.e oi.l. de la moins-val-ue qui résulte :pour • 
la partie de 1 i immeuble non expropriée de 1' exécution de 1 'ouvrage 

projeté. 
Chacun des éléments détexmi nés _J).ar_l.e paragraphe cj,.dessu,s donne lieu à 
la fixation d'un chi:ffre. 

. ... ; .... 

• 
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L'indemlité d'expropriation ne doit comprendre que le dom­

mage actuel et certain direct EmE;!nt causé par 1' expropriation; elle ne 
peut s'étendre à un dommage incertain, éventuel ou indirect. 

4RTICLE 309.- L!expertise devra être ordonnée si elle est demandée par 
une des parties. 

Elle devra être faite par trois experts à moins que les 
parties soient d 1 accord sur le ·choix d'un expert unique•.~---~-·----~~:.·--··-· .. 
Le ou les experts peuvent être dispensés .du .s13ment • 

ABTICLE 310.- Le tribunal accord~ s'il y a lieu et dans les.mêmes 
for.mes, des indemnités distinctes aux intéressés désignés à l'article 301. 

. . 
.. ·>-Mris le c-as =Œ1 usu.frai·t·;··ane ··-seill.e ind:·Emmité e'st ·fi-xée·· r~ar 

le 1ïribu;oal., ·eu égard à +a valeu,r totale .. de 1' immeuble, le propriétaire - .. \, . .. . . ... . . . . . · .. '.. . . .. ·. .. . . :. . . . . . 

et l'usufruitier. exercent leurs droits sur le 11ontl:Ult dé .. Y'l.nq.eliù:lité. 
: . . . ·. . 

ABTICLE 311.- Le propriétaire d'un. bâtiment frappé· en part~e d 1HX;propria­

tion peut en exiger l'acquisition totale par une déclaration formelle 

. adressée au Président du T;ribuna.l avant le prononcé du jugèÏne.ilt. :fixant 
l'indemnité. Il en est de·m~e du propriétaire d'un terr~n qui par. 

sui te du morcellemeltt, se trouve réduit au quart de la contenance totale 
si le dit propriétaire ne pessède aucun terrain immédiatement contigù et 

- . .... ... . ···-~-~~~:... . .:.:· .. _ -·· 

si la :p~~C.:elle ains~ rédu.i te est inférieure à 5 ~r~s en milieu urbain 
et à 20 ares . en mil.ieu rural. . 

ART~QLE- 312~- Les décisions rendues par les Tribuna.-b:x en application de 

l'article 307 ne sont susceptibles d'appel que lors'ëiu'elles·ont prononcé 
sur ·des d.em.andes~--cÏ'i·i'ld.E!lln:i..té .s,upérieures· à 250 000 F. ... · 

Le·· 'jÜg_èiiîènt de :P:ranière instance est exécutoire par pr6visio·n· nonobstant 
appel· et moyennant èonsignation de l'indemnité. 

ARTICLE 3' 3·- t·es parties sont tenues de faire élection de. domicile o,\4 

début de la procédure, au siège du Tribunal de première instance de la 
situation des ~eubles ohjet de l'instahce d'expropriation. L•appel et 

to11te la procédure qui s'ensuit peuvent être sig:riifiés à oe domicile 

élu.. 
... • ... · .. . ... / ..... ; .~. . . 

! . :~- . ... , .. ~: ' 



' . ·, 

:ARTiCLE 314·,- Sauf les dérogations porté-e's dans les articles ~07 ... ~ 30g -312 et 313 de la pré13ente loi, toutes les règles. de compét.enc·é· ·et de 
procédur~ applicables en mati~re d • expropriation ,~ont celle.s de droit 
commun, 

SECTION V- PAIEMENT DE L'INPEtNITE.ENTREE EN POSSESSION 

ARTICLE 315,- Dès la rédaction du procès-verbal de cession amiable prév~ 

à l'article 306, ou dès jugement d'expropriation, l'indemnité est 
' .. offerte à l·'ihteressé. • 

ABTICLE 316.- Si ce dernier refuse de la recevoir, s 1il·y a des opposi­
tions ou dans le cas prévu à 1 'article 312, 1 'Administration est tenue de 

consigner l'indemnité au Trésor, 

ARTICLE 317.- Au. cas où le propriétaire ;présumé ne. P,rodu.it pas de 
titre, ou sf·lè· titre produit- ne p·arait pas régul.ier~ l'Administration 
est égalan:ent: tenue de consigner l'indemnité. Dans be cas u.n avis inséré 
' . : .. 
au journal Offi·ciel et· nffiché au lieu· de si tuotion de 1' imlneu'Qle 
exproprié fait conna1tre ce dernier, le montant de l'indemnité_et 1~ nom 
du propriétaire présumé; si, dans le délai de six mois à ··dât·~r:--·a.e ïâ 
publication au journal officiel, aucune opposition n'est parvenue, 
l'indemnité est ver..aé& entre ~es mains du propriétaire présumé •.. 

ï 

WICLE 318.- Si ·l'indemnité n'est pas acquittée ou consignée dans les 
six mois de l'acte de cession amiable ou du jugement du Tr~bunal, les 
intérêts de 10 % l'an'·eourent de plein ~it au I>~fit dü··p!'Op·r:tttè.ire 
a 1' expiration de ce délai .... 

.. ,ARTICLE 319.- .Dès paiement de..l'indemnité, ou dès sa consignation 
. c~nfonnément aux art.icles 316 et 317, 1 ~Administration peut .entrer en 

'. possession de l'immeuble exproprié, 
. • . . •. • : . .,..l. ....... .::....-=.; .":. ·.. ,; . 

.. 

• 
. ARTJ:QLE 320.- Les aetions en réso~u.tion, reven~tion et tout es autr-es . . . . :. .. . . ... 

-actions réelles ne peuvent ar~te.J" ~ ·~roPriation o~ en ..empêcher ~es 
$t'fete. Les droits des réclamants sont tralisportés sur l'indemnité et 1 

... ~·· . 

l'immeuble en demeure affranchi. 
. : ~ 

• 
''··· .... 

. · .... . ~. ·. ·.: ... 

. .... / ..... . 
· .. · .... -·· ....... . ~: ': .. .: 
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4RTICLE . .32J.- Si les immeubles acquis pour des travaux d'utilité pubJ.i­
que ne reçoivent pas cette destination, les anciens propriétaires-ou 
leurs ayants cause peuvent en demander la remise. 

Le prix des immeubles rétro·oédés est fixé à 1' amiable et, 
s'il n'y a pas d'accord, par le Tribunal dans les for.mes ci-dessus 
pre sc rit es~ 

La fixation par le Tribunal ne peut en aucun cas excéder la somme moyen­

nant laquelle les immeubles ont été acquis. 

~CTION VI - DISPOSI~IONS EXCEPTIONNELLES 

ABTICJ;tE 342Q.,·· Lorsqu'il y a urgence de prendre posse.ssion de terrains non 

b&tis ou de bâtiments en bois ou autres matériaux provisoires soumis à 
l'expropriation et notamment en matière de travaux militaires et d'assai­
nissement, l'urgence doit être mentionnée dans l'acte déclaratif d'uti­
lité publique~ En ce cas, les intéressés sont assignés en référé devant 
le tribunal de première instance ou la justice de paix ·à_ CQID.pétence 

étendue de la situation des lieux. 
L'assignation énonce la somm.e offerte par l'Administration pour ~tre 
consignéeo Au jour fixé les intéressés sont tenus de déclarer la somme 
dont ils demandent la consignation. Le Tribunal fixe le montant de la 
somme à consigner et ordonne que, moyennant consignation de la dite 
somme, il pourra être-pris immédiatement possession par l'expropriant. 

Après la prise ~possession, il est, à la poursuite de la partie la plus 
diligente, procédé à la fixation définitive de l'indemnité en exécution 
des sections III et IV du présent titre 

Si cette fixation est supérieure à la somme qui a été 

déter.minée par le Tribunal, le supplément doit être consigné dans la 
quinzaine du jugement d'expropriation. 

ARTICLE 323.=- Dans le cas· où il s'agit d'exproprier des terrains non 

bâtis ou des bât~ents en bois ou autres matériaux provisoires situés en 
dehors--ctes-v:iJ.J.es ou .a.ggl.omérations ou lorsqu 'il n'est pas possible de 
procéder à un règlement amiable, le tribunal. de la situation des biens 
prononce 1' ex:propriation et fixe l'indemnité confonnément aux disposi­
tions de la Section IV du présent titre. 
les décisions ne sont susceptibles d'appel que lorsqu'elles ont prononcé 

S\.lr .des demandes d'indemnité_ SU.]2.érieures à 50 000 F • 

. . . . . /." ... 
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DE L'OCCUPATION T:E:fi>ORAIFŒ 
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AR;ICLE 324.- Soas réserve de l'accomplissement des f~·~alités pres­
ori.tes à la fin da présent article, les agents de l'Administ.ration,. ou 

les personnes auxqaelles elle délègue ses droits peuvent pénétrer dans 

.les p~priétés priv~es,. à .1' ~xception des .maisons d 'hal:?i te.t.ion, à 
l'occasion des opérations ci-après • 

. ' .. ~ . 

: ... Et~des des .pr.Ojet·s de tous travactx· publics ·o·u des travaux 

d'intér~t J,)Ublic, général. 0':1 coll'-êetJ..f 1 '·susceptibles OU. non' ~de ·d.~nner 
liea à expropriation, travan de triangulation, d"arpentage ou. de nivel­
lement faits pour le compte·· dè l'Etat ·ou des Comruunes, :ét·utfe-s·· en··~e 
de l;-' i-nsta.:uation des bornes ou signaux destinés à mar'laer les points 
trigo·flOmét·riqaea· et toas autres repères nécessaires. 
Les opérations ci...dess·tts·· doivent être ordonnée·s par arrêté du Ministre 
co_rnP~tent~, précisant le.y.r llature, le lieu et .. la date où elles doivent 

oo~ellC er~ . 
.. 

Cette décision doit ~tre affichée au moins dix joars à l'avance à la 
po~~ des.b~eaux admini~tratifs. 

Les personnes chargées des dites opérations reçoivent une 
copie co~Q.!Dle de.la décis:i:o.J;l, çu'elles doivent présenter en·oas de 
réquisition ··des propriétai~~s ou des occupant s. . 

A la fin des opérations, et faute d'entente entre le proprié­
taire occupant et 1~-A.tmlinistration sur le· règlement du dpumiage qui.• a pu 
en résulter, l'indemnité est réglée comme en matière-d'occupation 

.··.~~~~aJtre. 

AHTIQLE 32).- Lorsqa'il y aura lieu d'occuper temporai~ement -un terrain, 

soit po ar y insta.ller des bornes ou signaux destinés à· -marquer les 
points trigonométriques et tous autres repères nécessaires, soit poar en 
extraire des terres ou matériaux, soit pour y fouiller ou. y fair~. _(les 

.. ·_.·.. . . . . . :. . ... . ...... 

d~pa~;B d~ :terre, soit d' ane manière. général-e, pou.:t: tout autre objet-
reiatif à ,1 1 exécution de travaux publics, ou de travaux d '.i~térêt 
_papl_f:c., général oa co.lJ..ec~~ susceptible.s :O~ non de donner ~i·eu à espro-

.... .. : . . . . . .. . 
priation, ceü_~ occupation est a11tori~ée par une .décisio.:r;h:a~ogue à 
celle prévu.e à l' artic~e pr,éoédent, ill4iqu.a.nt :les travailx à .raison . . . . 

desquels 1 'occap.ation est ordonnée, les· surfaces -s~ .l:esqu.e:tles·: :el.le 

doi~ .PO:tier, la natare t::t f.~.-darée probable qe l'ocoupa~ion. 
...... 

. ... / ..... 
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AR!I!ICLE 326,- Ne peuvent fltre occupés temporairement, les cours, 

vergers, et jardins attenant aux habitations en èntourés.: d.e··e-1.6tur.e~. 
\ 

'· 
üTIQLE 327,- Notification préalable d'une ampliation de la ditè. déci-

sion qui doit également être affichée dans les délais et les lieux 
prévus à 1' article 3 2 4 , doi }i ~tre faite au propriétaire intéressé 
par 1' auto ri té admitüstrative de P. elle émane. 

'JBTICLE 328.- Lorsqu'une borne ou un signal sera établi à demeure sur 

une propriété particulière, si la cessioh amiable du terrain nécessairl 
J . 

à son emplacement ou à sa conservation ne peut être obtenue, il sera 
procédé à son expropriation pour cause d'utilité publique, 

La destruction, la dé~érioration ou le ·déplacement des 

bornes ou des signaux seront . punis des peines prévues par l.e Code 
pénal. 

. . .· '. . ·:_ .. . 
. .... . . . . . .. . ' . .. . .. . ·-· .. ... .... . ........... . .. · .. • . 

Les délits prévus au paragraphe ci-dessus seront constatés · 
··pax-·. i·ea ·offiéiers: de .. l?oi:l:ce jud:i:ciafre·~· ainsi que par l.·e·s .. agénts·· ûes 

. • •• •·• ... .•. • • . ,·. • . . . . • . • 1"· 

'-· ·· Sërvices publ.i'Cs int·éreSsés, dQmel'it ·asse:rmentés, qui en dresseront · 
·· procèa-v·erbal, · 

!RTICLE 329.- A défaut d'arrangement entre 1.' entrepreneur et· le · 

propri_éta~_re intéress.~, l'AdmilP.stration fait conna~tre, à ce dernier, 
l.e jour où ;l'entreprêneur compte se rendre sur les lieux ou.à.. ~1· faire 

.... ~eprés~te~, ·.et liin~ite en m:~e temps à dési~er un. ex:p$,rt pour,_ ... . . :.. ' .. ·. : . . . . ..... . . .• 

l>rocéder, : ~ontra~ictpirement_., avec. celui qui aura été cho .. i~i: P:f:l;" _ 
1' entrepre.ne,u.:r, à la constatation de 1 '.état des lieu,x, 

. :. .·.·,· .. ,.. .. . . . . . . ·.·.. . .. 
. . 

'·. .. . -~ ' . ··,·. - ' 

_AR;riCLE 3JQ .• - ~u ~jour_.~~~é,, :1::-e~ ... deruç e~erts .. ~est}_e;çLt .UJ.:: .PI'Qpès-v~I'bal 
de 1 'opération q~ .. doit. fournir .les .éléments nécessaires po.ur éval~er . . . .... . . . . .. . . .. . . ... . . . ... . .-. 

le dommage. • 
Si le propriétaire ne s'est .. pas fait représe:qte,X,, 1' expert de 1' entre-. . .. . . . . . . . . .... ~." . . 

preneur procède seul à la constatatio;n dE! .1 '-état d~s. l~eu.x. • 
~~ ce de.rnier. cas, ou si ,l:_es ;p.arti~~-,eo~~ d'acco~d, ~~s travaux 

. . . . ...... ·. - -· ... ,. - • .. - . ... . •' 

_peu_v:~-êtr&·:~mm~~~- aus~tO;~.. .. .. ·,.' ·' ..... '· -' .... . . . 
En cas de .~ésacco~d sur.l'état .~es. lieux., 1a partie.la plua 

• o o '• •'• ' 0 ••• o o •, ,. .. 0 0 0 0 0 ,o• - - •. 0\ ""' 0 •Mo 0 .. 

~gent~ .s~sit .le .t~~bUJ;la].. -
' •.•. :1 . . ~ ... 

' " ··.: · ... ... :, .... ' ~ ·. 

:: - ,. . ·.· ... .· ' 4 ~· . .... ; ..... . 
'\, •... . -~--. ~ _. .; .-:: ... ~- . ' .. , .:. .: . ... ~~.....:;.~ 

·. · .. .. ~ , . -. ,. . . .... _.. r ·-·-. ~·. . . ... 
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ARTICLE 331,- Immédiatement après la fin de l'occupation temporaire des 
terrains, et à la fin de chaque campagne, si les travaux doivent durer 
plusieurs années, la partie la plus diligente , à d~faut d'accord 
amiable sur l'indemnité, saisit le tribuna.l pour le règlement de ladite 
ind.emni té. 

,· 

L'indemnité est déterminée en tenant compte : 
1°) du dommage fait à la surface, 
2°) de la valeur des matériaux extraits, 
3°) de .. la plus-value qui résulte, pour les terrains, de , 

l'execution des travaux. 
Les constructions, plantations et améliorations ne donnent lieu .,.. ... aunune. 
indemnité lorsque, en raison de l'époque où elles ont été faites ou de 
toute autre circonstance, il est établi qu'elles ont été.faites dans le 
but d'obtenir une indemnité plus élevée. 

ARTICLE 332r.- L'occupation des terrains nécessaires à l'exécution des 
travaux publics en vertu des articles 324 et suivants ne peut être ordo~ 
née pour u..11 délai supérieur à cinq années. 

Si l'occupation se prolonge au-délà de ce délai et à 

défaut d • accord amiable, 1 'Administration doit procéder à l'expropria­
tion dans les for.mes R~évues aux Sections III et IV du présent titre. 

ARTICLE 333·- L'a?tion en indemnité des propriétaires ou autres ayants 
droit, pour toute occupation temporaire des terrains, autorisée dans Les 
for.mes prescrites par au présent Code,est prescrite par un délai de 
deux ans, à compter du moment où cesse l'occupation, 
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CHAPITRE UNIQ~ -= INDDlNITE DE PLUs-VALUE 

ARTICLE 3l4•- Lorsque par sui te de 1' exécution des travaux P1!ft118·- à 

l'article 296)des propriétés privées, autres que celles qui ont été 
frappées d'expropriation en vertu de la présente loi 1 ont acquis une 
augmentation de valeur dépassant 20 %, les propriétaires peuvent être 
contraints de payer une indemnité égale au maximum, à la moitié des 
avantages acquis par ces propriétés • 

ARTICLE .33~- Dans ce cas, un décret pris .en Conseil des Ministres 
, ..... 

• désigne, d'une manière précise, la ~e d~ laquelle il y a lieu de 

• 

faire application des dispositio'hs de 1' article 334 ci-dessus et :ll..e:s ~·>:.. :.::: 
~®~:é1:!P-assuj etti s. 

ARTICLE 336.- A défaut d'entente amiable entre l'Aininistration et le 
propriétaire, celui-ci est cité à la requête de l'Administration devant le 
tribunal de première instanne qui, après instruction et mise en l'état de 
l'affaire suivant les règles de droit commun, et les dérogations qui y 
sont apportées par la présente loi, détennine la valeur de chaque proprié­
té avant et après l'exécution des travaux et, s'il y a lieu, pour chacune 
·d'elles en considération de la plus-value qu'elle a acquise et déduction 
faite des sommes que le propriétaire aurait versées à un titre quelconque 
pour l'exécution des dits travaux, le chiffre de l'indemnité qui lui est 
applicable. 

ABTICLE 331.- Les indemnités de plus-value sont recouvrées suivant les 

règles qui r~ssent la matière des impôts directs, 
Les débiteurs peuvent délaisser, soit une partie de leur propriété si elle 
est divisible, soit la propriété entière et ce sur l'estimation réglée, , 
confonnément à la Section IV du présent titre, d'après la valeur qu'avait 
l'objet avant l'exécution des travaux d'où la plus-value a Pésulté • 

En cas de refus de payer l' indemni. té ou de délaisser l' im-

meuble,l 'Administration peut en poursuivre 1' expropriation dans les fonnes 
"' prévues aux Sections III et IV du présent titre, 

.. 
.. 

.ARTI.QLE 338.- Ltaction en indemnité de la part de l'Administration est 
prescrite dans les deux ans qui suivent l'achèvement des travaux d'où la 
plus-value est résultée.-

- --~ --
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• - : ~-CHAPITRE U:NIQUE - DISPOSITIONS TlLUiSIToiRES 
·>' ·•' VI 

· ., ·- · ,ARTICL'E 339- Les baux emphytéotiql.les et les baux -avec pro. 
mess-e ·de vente conoll.ls avant la date d'entrée en.vigLt.el.lr du·pr·ésent 
Code decaurent valaples et continueront de produire tous leurs effets 

jusqu'à.leur terme, y OODpris ceux découlant de la clause de promesse 
de vente. 

ARTICLE 340- Les concessions rurale accordées avant la date 
d'entrée en vigueur du présent Code, seront régies, quelle que soit 
la. situation ou la contenance des terrains concédés, par les disposi­

. tions des articles 48 à 70 ci-avant, à compter de la date d 1 entrée en 
vigueur dl.l présent·dode. 

Toutefois, les concessions portant sur .les terrains situés 
·à l'intérieur des limites du District de Bamako, des Communes ou des 
autres agglomérations, y compris celles attribuées sous les vocables 
de permis d'ocol.lper ou de lettres d'attribution, ne pol.lrront ~t~e 
transformées en titre foncier que pour la partie du ou des terrains 

1 
1 

.-1 

-~ 

concédés n•exaédant 1~as un hectare par concessionnaire • .Au delà de cet ' 

hectare, lf ou les terrai~s concédés pourront ~t~e repris par 1 1 ~dmi­
nistration 4arnl::·los.ooi'J4:,ttions:\l!is9os .m..a:.·~~le 51 ci-avant 

ARTICLE. 341- Les terrains attribués ·sous forme de per.mis d'oc-

cuper avant la dc:.tïe d'entrée en vigueur du p:r·É..sent Code seront régis 
à compter de cet·~e à.a~lie par_ les articles 115 à 125 du présent Code 

concernant le permis- d'habiter. 
Le.s lettres d'attribution délivrées avant 1' entrée en viguel.lr 

du présent Code seront également régies p~r les dispositions des 

articles 115 à 125 ci-avant. ---~ 

ARTI~LE 342- Les concessions. provisoires accordées en appli­
cation de la loi 82-122 bN-RM du 4 Février 1983 devront, dans un délai 

de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Code, 
~tre transfo mées soit en bail emph~rtéotique ou en bail avec promesse 
de vente, soit en concession rurale, soit en permis d'habiter. .. 

Lorsque ces concessions portent sur des terrains urbains, 
ceux-ci pourront, en outre,faire l'objet d'une cession dans les 
conditions prévues aux articles 71 et suivants du présent Code. 

S'il s'agit à~ concessions déjà mises en valeur avant l'entrée 
en vigueur du présent; èode ou d<lltk le délai de mise en valeur est ·, 
arrivé à expiration. 2.vant cette date, elles pourront, selon le cas, 

.~tre respectivement~ soit transfonnés en bail eophytéotique ou en titre 
foncier, soit reprises ou prorogées. Cette transfon.Kltion, cette 
reprise ou cette prorogation s'effectueront dans les conditions 

prévues par le présent Code. . .. ; ... 
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lcrsque. la oonoession prov:l.Boire aura été consentie à une oolleotivité déoen­

tralisée, oelle.-oi devra demander la oession ou l'affectation à son profit du terrain 

oonoédé. 

Ces opérations ne seront effectuées qu'après l'immatriculation des terrams 

/ oonoernés • 

.ARTIClE 34.3 - les redevances amru.ellee dues au titre des concessions provisoires 

demeurent eXigibles jusqu'à la date de la transformation, de la cession ou de la rG­

prise intervenue en application de l'article· 34Z ci-avant.-

.ARTIClE 344 - le. présente. loi abroge toutes dispositions antérieures contrail:-eB 

notamment 1 

- La. loi n° 82"-122/.lN-RM du 4 Février 1983 déterminant les principes fondamentaux 

relatifs aux conditions d'attribution des ~erres du domaine privé de l'Etat J 

- la loi n° 85-:-39/All....liM du 22 J"uin 1985, portant modification de la loi n° 82-

122/ .Ail-BI. du 4 Février 198) J 

- I.e Déaret n° f34/PG-m4 du 30 JuUlet 1975, abrogeant et remplçant le décret 

n° 37/J?G-..!(M du 10 Février 1963 portant rêglementation des transferts de propriété et 

constitution de droits réels sur les titres! fonciers en République du Mali. 

I.e Searéta:ire de séanoe 

Fa.i t et délibéré en séanoe p.tblique à 

:Bamako, le 

Le Président de l'~semblée 

Nationale 

SIDID DI.A.RRA 
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